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La quantité de déchets ménagers a connu au cours des dernières décennies un
accroissement rapide en raison de l’urbanisation accélérée qui a caractérisé le

siècle dernier. Ce phénomène est plus critique dans les pays en développement qui
n’ont pas toujours les moyens nécessaires pour les gérer convenablement. 

Parallèlement, la composition de ces déchets est passée d’un profil organique
(déchets alimentaires) à des matériaux complexes (produits en fin de vie, plastiques
et emballages) qui présentent des risques majeurs pour la santé et l’environnement.
Il en résulte que la gestion des déchets ménagers se situe au confluent des activités
économiques de production et des impératifs de protection du cadre de vie des
populations.

C’est en regard de ces enjeux que l’Institut de l’énergie et de l’environnement
de l’Organisation internationale de la Francophonie (IEPF), avec l’appui financier
de la Région Wallonne de Belgique et le partenariat technique du Centre Wallon
de Biologie Industrielle (CWBI), a réalisé une étude qui a dressé un tableau
diagnostic sur les déchets ménagers (composition et quantité, mode de gestion,
législation, problèmes) et a établi une typologie des décharges existantes dans les
pays francophones d’Afrique et de la Caraïbe. 

Les informations recueillies ont permis l’élaboration d’un «Atlas des décharges»
regroupant les fiches de toutes les décharges inventoriées dans les pays concernés
et de leurs caractéristiques. Cette étude a également fait ressortir les conditions de
mise en place et d’application d’instruments de gestion des déchets (mise en
décharge, incinération, compostage, recyclage, etc.) en relation avec les conditions
locales, dont les principales sont le niveau économique, les connaissances techniques
et le climat. L’étude a par ailleurs mis au point une stratégie de transfert des
technologies et d’assistance aux pays participants pour le montage des projets
d’aménagement des décharges, la recherche de ressources financières et la réalisation
de stations de compostage. Cette stratégie a été mise à profit dans la réalisation de
la décharge de type fossilisé de Saaba au Burkina Faso.

Le Guide pratique sur la gestion des déchets ménagers et des sites d’enfouissement
technique des ordures dans les pays du Sud capitalise les différents acquis de cette
étude. Il fait l’état des lieux de la gestion des déchets dans les pays du Sud, souligne
les aspects socio-économiques et environnementaux s’y rapportant, et définit les
modalités de création et de gestion d’un centre d’enfouissement technique. P
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Le travail minutieux et méthodique effectué pendant huit années, avec passion
et érudition, par le Professeur Philippe Thonart et ses collaborateurs contribuera,
j’en suis convaincu, à faire saisir davantage les enjeux primordiaux de la gestion des
déchets. 

Cet ouvrage, qui se veut pratique, répond aux attentes d’un grand nombre de
décideurs et de professionnels impliqués dans la gestion des déchets ménagers dans
les pays en développement. 

La Francophonie est heureuse d’offrir ce manuel aux acteurs du développement
et de partager avec eux les acquis de nombreuses années d’expérience des acteurs
francophones en gestion des déchets. Elle espère que cette contribution participera
concrètement à l’assainissement du cadre de vie dans les agglomérations, à la
valorisation des ordures ménagères, et partant, à la réalisation du développement
durable.

El Habib Benessahraoui
Directeur exécutif de l’IEPF
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Avant-propos

Un des domaines importants dans l’interaction entre activités humaines et
environnement est la gestion des déchets. Dans les pays à revenus faibles, la

méthode la plus usitée est la mise en décharge. Toutefois, si cette solution est la
plus facile à mettre en œuvre et la moins coûteuse, il n’en reste pas moins qu’elle
doit, pour atteindre son but, respecter certaines règles, ce qui est très rarement le cas.
Nous savons en effet que jeter ses ordures dans le premier terrain vague venu peut
être extrêmement dommageable pour l’environnement et pour la population. Outre
les nuisances évidentes telles que les odeurs, fumées, plastiques volants, etc., il en
existe d’autres beaucoup plus pernicieuses mais dont nous ne voyons pas
directement les effets. Citons en particulier la pollution de la nappe phréatique qui
peut contaminer gravement les sources d’eau de consommation.

Grâce au soutien de l’Institut de l’Énergie et de l’Environnement de la
Francophonie (IEPF) et de la Région Wallonne de Belgique, le Centre wallon de
Biologie industrielle (CWBI) travaille depuis plusieurs années sur l’étude de la
gestion des déchets et des décharges d’ordures ménagères dans les pays en
développement. Un premier projet, démarré en janvier 1997, avait pour objectifs
de cibler des villes de moyenne importance dans plusieurs pays d’Afrique et des
Caraïbes, d’y évaluer la situation en matière de déchets (composition et quantité,
gestion, législation, problèmes) et d’y décrire et caractériser les décharges existantes.
Les informations recueillies ont permis la création d’un «Atlas des décharges» qui
reprend les fiches de toutes les décharges inventoriées et de leurs caractéristiques. Il
comprend également un résumé des connaissances techniques développées par le
CWBI. L’atlas est diffusé au plus grand nombre grâce à sa publication sur Internet
(http://www.ulg.ac.be/cwbi/index.htm). En 2005, l’atlas contenait 102 décharges
de pays tels que le Burkina Faso, Sénégal, Tunisie, Congo, Cameroun, Rwanda,
Haïti, Cuba, etc. (Lardinois et al., 2001-2002) En outre, ce projet a permis de
déterminer les conditions de mise en place et d’application d’instruments de gestion
appropriés des déchets (mise en décharge, incinération, compostage, recyclage, etc.)
en relation avec les conditions locales, dont les principales sont le niveau
économique, les connaissances techniques et le climat.

L’expertise du CWBI en matière d’étude de l’activité biologique des décharges
a conduit à aborder l’activité des décharges des pays en développement en fonction
de leur implantation dans les différentes régions géo-climatiques. Trois types de
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décharges – sèche, humide et intermédiaire – ont été définis en rapport avec la
pluviométrie.

La principale source de pollution causée par une décharge est la contamination
de la nappe phréatique par des eaux de percolation (lixiviats) chargées en divers
polluants. De ce fait, la décharge sèche aura un impact environnemental presque nul.
À l’opposé, la décharge humide aura un impact équivalent à celui des décharges en
Europe tempérée et nécessitera donc des précautions équivalentes à celles qui sont
prises dans ces pays, avec les problèmes techniques et financiers que cela représente.
Le comportement de la décharge intermédiaire est quant à lui difficilement prévisible,
car peu connu. Par conséquent, il est apparu essentiel d’étudier le comportement de
ce dernier type de décharge tant les installations nécessaires à l’imperméabilisation
du fond de la décharge et à la collecte du biogaz représentent des coûts souvent
insupportables par les pays en développement. Deux projets ont ainsi été entrepris
grâce au soutien de la Région Wallonne. Ils concernent l’étude de l’impact
environnemental et de l’évolution biologique de trois décharges en Tunisie et d’une
en Haïti. Des analyses physico-chimiques (pH, potentiel redox, conductivité, DCO,
DBO5, bilan azoté, méthane, etc.) ont été réalisées sur des échantillons solides,
liquides et gazeux provenant de ces décharges. Une partie de ces résultats a déjà été
publiée et présentée dans le cadre de congrès locaux (Port-au-Prince, juin et juillet
2002; Ouagadougou, décembre 2002; Tunis, mars 2005) et internationaux sur la
gestion des déchets et des décharges: Sardinia, octobre 2001 et 2003 (Hiligsmann et
al., 2001, Mhiri et al., 2003); ISWA, Istanbul, juillet 2002 (Hiligsmann et al., 2002).
L’intérêt de la démarche et des résultats obtenus a conduit le CWBI et la Région
Wallonne à étendre les investigations aux principales décharges de Cuba.

Étant donné que, du point de vue météorologique, le bilan hydrique de ces
pays est fortement négatif (l’évapotranspiration potentielle étant de 1,5 à 5 fois plus
grande que la quantité de pluie tombant annuellement). Il a souvent été considéré
que ces décharges n’avaient pas d’impact environnemental significatif dû aux lixiviats
et ne présentaient pas d’activité biologique. Cependant, les quatre décharges étudiées
ont toutes révélé la production de biogaz contenant du méthane, signe irréfutable
du développement d’une certaine activité biologique méthanogène au cœur des
déchets. 

Deux hypothèses peuvent être émises quant à l’origine de l’eau permettant le
développement d’une activité biologique dans ce type de décharge. D’une part, il
y a l’eau constitutive des déchets, qui peut être très importante, surtout s’il y une
grande proportion de déchets organiques frais dans les ordures (restes de fruits,
etc.). D’autre part, la décharge agit comme une éponge, emmagasinant l’eau lors de
la saison des pluies et la gardant durant la saison sèche, à l’exception d’une croûte
d’environ 1,5 m d’épaisseur en contact avec l’air.

Vu la croissance démographique et l’urbanisation grandissante des pays en
développement, d’Afrique et d’Amérique latine notamment, le problème de la
gestion des déchets ménagers doit être résolu au plus vite. Toutefois, le transfert
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des modèles de gestion de décharges appliqués dans nos pays (imperméabilisation,
récupération et traitement du biogaz et des lixiviats, etc.) n’est pas toujours réaliste
(de nombreux exemples «négatifs » existent sur le terrain). En effet, le transfert des
modèles représente un coût très important (plusieurs dizaines de millions d’euros)
ne pouvant être supporté que par un endettement souvent considérable des pays
concernés. De plus, cela nécessite du matériel hautement technique, dont la mise
en œuvre et l’entretien sont relativement difficiles (disponibilité des pièces de
rechange, etc.). Enfin ce transfert requiert une main-d’œuvre qualifiée qui fait
parfois défaut dans certains pays.

De même, les solutions de valorisation des déchets, même si elles doivent être
envisagées, ne sont pas actuellement viables à moyen terme et à grande échelle. En
particulier, le compostage de l’ensemble de la matière organique des déchets
ménagers n’est pas réaliste dans des pays à climat sec, car ce procédé nécessite de
grandes quantités d’eau qui ne sont pas disponibles ; pour une tonne de compost,
il faudrait 2,5 tonnes d’eau pour maintenir le taux d’humidité à un optimum entre
45 et 65% (source, communication personnelle avec le CREPA à Ouagadougou).
Toutefois, en fonction des disponibilités en eau, une partie de cette fraction des
déchets pourra être compostée. Concernant la valorisation des matières plastiques,
la nature des déchets, leur mode de gestion et les difficultés de mise en œuvre des
techniques ne permettent pas toujours d’envisager une solution techniquement
réalisable et rentable à moyen terme. Les entreprises locales doivent cependant être
encouragées et soutenues financièrement en tenant compte du bénéfice global pour
les populations du pays.

Ainsi, lorsque cela est possible, il convient d’envisager des solutions alternatives
simples dont les chances d’être appliquées sont grandes. En ce sens, la mise en
décharge contrôlée est une bonne approche. Il faut cependant garder en mémoire
qu’il existe des conditions minimales qui ne pourront être dérogées (par ex.
l’interdiction d’implanter une décharge en zone inondable) et que les technologies
à mettre en œuvre pour minimiser les risques pour les populations et l’environnement
doivent être modulées en fonction des conditions régionales telles que les facteurs
climatiques. Dans cette optique, le CWBI a mené à Saaba, Ouagadougou, Burkina
Faso, une expérience de sensibilisation-démonstration mettant en œuvre une activité
de collecte – gestion des déchets ménagers et enfouissement dans un site pilote
aménagé et adapté pour les régions à climat sec sahélien. D’autres expériences du
genre sont en cours (La Havane, Cuba) ou envisagées sous d’autres climats. Des
travaux sont par exemple en cours dans un nouveau centre d’enfouissement
technique en Tunisie afin d’accélérer les processus de biodégradation et de limiter
le coût de traitement des lixiviats.

Les objectifs visés dans la réalisation de cet ouvrage sont de synthétiser et
diffuser les connaissances acquises par le CWBI dans ce domaine. Ces connaissances
sont aussi agrémentées d’informations, issues de publications et autres ouvrages,
appropriées à la sensibilisation et au développement d’un savoir-faire adéquat dans
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les pays en développement. Cet ouvrage se veut un outil utile pour les acteurs
politiques, scientifiques et techniques dans le domaine de la gestion des déchets. Il
leur permettra de faire des choix technologiques appropriés au contexte géogra-
phique et socio-économique en toute connaissance de cause et de communiquer
facilement avec les opérateurs de terrain en maîtrisant les rudiments de ce domaine
multidisciplinaire. 
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P A R T I E  1

La gestion des déchets dans les pays
du Sud: état des lieux

L’objet de cette première partie est un état des lieux, non pas moralisateur ou
dénigrant, mais simplement dans le but de montrer que la situation d’une ville

à l’autre ou d’un pays à l’autre est globalement similaire. Face à des problèmes
semblables, des solutions différentes ont peut-être été échafaudées avec plus ou
moins de résultats. Cet état des lieux permet de rassembler et diffuser les actions
intéressantes, et les conditions y afférentes, ainsi que celles qui n’ont pas fonctionné
et les raisons de ces échecs, afin de ne pas répéter les erreurs du passé, de rebondir
du mieux qui soit et surtout de ne pas faire de la situation d’une ville un cas isolé.

Dans la foulée de deux séminaires organisés par la CWBI sur la gestion des
déchets en Afrique et rassemblant des acteurs techniques et politiques du Sénégal,
du Burkina Faso, de la Tunisie, des deux Congo, et d’autres pays (Gembloux,
décembre 1996 et Ouagadougou, mai 1997), les premiers travaux ont permis de
décrire la situation de la gestion des déchets ménagers dans plusieurs grandes villes
africaines. Les aspects abordés lors de ces réunions sont les problèmes de législation
et de mise en application des règles ; les problèmes de coordination et de
financement durable ; les problèmes d’hygiène, de santé publique et de nuisances
pour l’environnement. 

L’analyse a montré qu’une prise de conscience se dégage actuellement sur la
nécessité d’un assainissement urbain efficace et permanent. Plus particulièrement,
dans les zones de population à faibles revenus, des méthodes de prise en charge de
l’assainissement et de la collecte des déchets ont vu le jour avec des moyens simples
mais efficaces tels que charrettes tirées par un âne avec paiement direct à
l’enlèvement. Par la suite, les contacts établis lors de voyages au Rwanda, au Mali,
au Cameroun et en République d’Haïti nous ont permis de confirmer et de préciser
les termes de cette analyse.

Cette évaluation est développée dans la première partie de ce guide. Elle est
importante car elle doit permettre d’établir une stratégie appropriée, tenant compte
des méthodes utilisées et des résultats obtenus lors des expériences précédentes.

La comparaison sur le plan de la composition et de la quantité des déchets
ménagers produits dans les villes africaines a mis en évidence des variations très
significatives entre villes d’importance différente ou entre quartiers de niveau de
vie différent. De même, certaines variations saisonnières peuvent apparaître.
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Dans des situations socio-économiques telles que celle des pays en dévelop-
pement, la décharge est presque toujours la seule voie envisagée pour l’élimination
des ordures ménagères. Le chapitre 3 fait un rapide survol des caractéristiques de ces
décharges (implantation, nuisances, etc.) et présente l’Atlas des décharges et sa
vocation de «mémoire» pour les générations à venir.

Parmi les technologies utiles à la gestion des déchets figure le recyclage des
matières et plus particulièrement des plastiques qui sont massivement utilisés dans
les pays à faibles revenus. Le recyclage, et non le réemploi, est toutefois peu fréquent.
Le chapitre 4 présente, parmi les circuits de valorisation, des exemples d’entreprises
au Burkina Faso et en Haïti qui se sont créées autour du recyclage des matières
plastiques dans les pays à faibles revenus. 

1. Production et caractéristiques des déchets
ménagers

On entend par déchets ménagers tous les détritus générés dans les ménages, tels
que déchets de nourriture ou de préparation des repas, balayures, objets ménagers,
journaux et papiers divers, emballages métalliques de petites dimensions, bouteilles,
emballages papier ou plastique, chiffons et autres résidus textiles, etc. On y inclut
également les déchets végétaux provenant de l’entretien des jardins, des cours, etc.
Bien souvent, on assimile aussi aux déchets ménagers d’autres détritus dans la
mesure où ils sont de nature similaire aux déchets des ménages et produits par des
individus dans des proportions relativement proches. On citera par exemple les
déchets de bureaux, des commerces, de l’artisanat, des administrations, des halles,
des foires, des marchés, des collectivités tels que les cantines, de l’entretien des
espaces verts et des voiries ainsi que tous les objets et cadavres de petits animaux
abandonnés sur la voie publique. Cette énumération exclut formellement les déchets
de chantiers de construction et de travaux publics (déblais, gravats, décombres,
débris, etc.) ; les déchets industriels (notamment les encombrants métalliques, les
produits toxiques ou dangereux) et commerciaux ne satisfaisant pas aux critères ci-
dessus ; les déchets hospitaliers et autres objets susceptibles de véhiculer des
pollutions bactériologiques ou médicamenteuses ; tous les déchets qui, en raison
de leur encombrement, de leur poids ou de leur nature, ne pourraient être chargés
dans les véhicules de collecte.

On distingue habituellement trois fractions dans les déchets ménagers.

• La fraction biodégradable comprend les matières qui peuvent être dégradées par
l’action de microorganismes en un laps de temps déterminé: végétaux, déchets
alimentaires, fruits, produits cellulosiques et les plastiques biodégradables.

• La fraction inerte comprend les matières qui ne peuvent être dégradées par
l’action de microorganismes en un laps de temps déterminé : verre, pierres,
céramiques, plastiques non biodégradables, textiles synthétiques, caoutchouc,
etc. Cette fraction apporte plus de nuisance que de pollution chimique.
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• Les contaminants sont des matières qui relâchent des contaminants chimiques
(par exemple des métaux lourds) dans le milieu et qui ne sont pas ou peu biodé-
gradables : batteries, métaux non ferreux, solvants, peintures, huiles, encres,
matériaux (plâtres, etc.) contenant des sulfates, etc. 

De manière générale, les statistiques officielles en matière de production et de
composition des déchets ménagers sont difficiles à obtenir et restent approximatives.
Elles sont bien souvent basées sur des recensements non exhaustifs de la population
et l’évaluation sommaire de la quantité et de la qualité des déchets collectés. Pour
être fiable, la quantification des déchets demande une organisation basée sur une
collecte régulière et la pesée systématique des camions et des bennes. Or, dans
certaines zones urbaines, particulièrement celles qui sont à faibles revenus, la collecte
des déchets, pour autant qu’elle soit effective, n’est pas régulière. À cela s’ajoute
l’absence fréquente de pont-bascule à l’entrée des décharges, généralement non
contrôlées. De même, la composition des déchets doit être évaluée en respectant
des critères d’échantillonnage stricts afin d’éviter d’extrapoler des résultats biaisés,
et donc de mal prévoir la gestion des déchets. En tous les cas, ces critères doivent
prendre en compte le niveau de vie des producteurs de déchets ainsi que la saison.

Selon les données que nous avons pu recueillir sur les villes des pays en
développement, la production annuelle moyenne de déchets d’un habitant se situe
entre 180 et 240 kg. Il s’agit d’environ 1,5 à 2,5 fois moins que dans les pays
industrialisés. Cependant, alors que la production de déchets est relativement
semblable que l’on considère les zones urbaines ou rurales des pays industrialisés,
la différence se marque davantage dans les pays en développement. En Tunisie, par
exemple, la production moyenne d’ordures ménagères est de 213 kg par an par
habitant, mais on observe une moyenne de l’ordre de 320 kg/hab/an pour la ville
de Tunis (Younès, 1996). Soulignons également que la production de déchets dans
une même ville peut subir de grandes variations saisonnières (notamment dans les
villes touristiques) ou hebdomadaires (apport massif de déchets provenant des
marchés, par exemple). La Tunisie observe un accroissement de la production de
déchets domestiques de 25% en été pour les zones les moins touristiques et jusqu’à
50% dans les villes du tourisme (Younès, 1996).

En ce qui concerne la composition des déchets, le tableau 1 permet de se
donner une idée des proportions pondérales moyennes. On observe en fait peu de
différences par rapport aux proportions rencontrées dans les pays industrialisés si ce
n’est la présence d’une fraction importante d’inertes. Cette fraction comprend les
fines particules de sable, gravier, etc., qui proviennent du nettoyage des légumes et
du balayage des maisons (particules qui se séparent du sol pas toujours couvert d’un
carrelage ou ramenées des routes non revêtues). Peu d’études statistiques font une
distinction entre les restes de cuisine (déchets de fruits et légumes, restes de plats
cuisinés, etc.) et les déchets verts (feuilles, branches ramassées dans la concession).
Ces deux fractions importantes constituent la matière organique, laquelle peut
également renfermer des déchets du petit élevage et des restes d’animaux (abats,
etc.). Remarquons que les plastiques représentent une faible proportion pondérale

IEPF Gestion des déchets EP  21/03/06  15:48  Page 3



Tableau 1.2
CCoommppaarraaiissoonn  ddee  llaa  pprroodduuccttiioonn  eett  ddee  llaa  ccoommppoossiittiioonn  ddeess  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss

ddaannss  ddiifffféérreennttss  qquuaarrttiieerrss  ddee  DDaakkaarr  eett  ddee  OOuuaaggaaddoouuggoouu
Sénégal, Dakar Burkina Faso, Ouagadougou
Grand Haut Moyen Bas

Plateau Dakar Pikine Rufisque standing standing standing

Matière organique 58,9 47,5 37,2 35,2 60 37 21
Papiers, cartons 23,1 7,1 5,2 6,1
Chiffons 2,4 3,7 3,5 6,1
Métaux 3,9 3,3 1,8 3,1 13 11 3
Plastiques 5,2 3,5 3,1 4,4
Verre, os 2 7,5 11,7 12,7
Inertes (sable, graviers) 4,5 27,4 37,5 32,4 27 52 76
Production (kg/hab/an) 220 156 103 310 237 197
Population (1996) 822000 946000 141000
Densité (hab/km3) 9960 10230 6430

Note : De gauche à droite : quartiers de niveau de vie décroissant
Sources : Decq et al., 1991; Direction de la Statistique, Dakar 1996; Direction de l’Énergie, Dakar, janvier 1999;

PNUD, 1994.
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des déchets alors que le volume qu’ils occupent est relativement important. Le poids
volumique des ordures ménagères est de l’ordre de 0,2-0,3 kg/L pour les zones
sèches et augmente, logiquement, jusqu’à environ 0,5 pour les zones équatoriales
(humidité supérieure).

Tableau 1.1
CCoommppoossiittiioonn  mmooyyeennnnee  ddeess  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss  ddaannss  lleess  vviilllleess  

ddeess  ppaayyss  eenn  ddéévveellooppppeemmeenntt  ((ppoouurrcceennttaaggee  ppoonnddéérraall))
Matière Papiers Chiffons Métaux Plastiques Verre, os Inertes

organique cartons

40-55 5-10 2-4 2-4 2-11 1-3 15-40

Comme pour la production des ordures ménagères, on observe des variations
importantes entre composition des déchets des zones rurales et des zones urbaines,
et même en fonction du niveau de vie des populations, des villes des pays en
développement. Le tableau 1.2 présente une comparaison entre zones de niveaux
de vie différents dans les agglomérations de Dakar et de Ouagadougou. 

IEPF Gestion des déchets EP  21/03/06  15:48  Page 4



La gestion des déchets dans les pays du Sud : état des lieux

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

5

Ces comparaisons entre quartiers ou villes montrent que la composition et la
production des déchets sont associées au niveau de vie des populations qui les
génèrent. Qui plus est, les habitudes de vie de certaines grandes villes africaines
semblent se rapprocher de plus en plus des villes actuelles européennes témoignant
d’un niveau de consommation similaire. En conséquence, pour ces villes de près, ou
plus, d’un million d’habitants, les moyens de collecte à mettre en œuvre se
rapprocheront de ceux qui sont utilisés dans les pays industrialisés. Il s’agit de
pouvoir évacuer, chaque jour, de l’ordre de 500 à 1 000 tonnes de déchets de la
ville.

2. L’organisation de la collecte
Comme pour la plupart des pays à travers le monde, les pays en développement
n’échappent pas aux problèmes posés par l’augmentation sans cesse croissante de
la production des déchets et aux conséquences que cela entraîne sur la collecte,
l’évacuation et l’élimination de ceux-ci. Si la résolution du problème est relativement
aisée dans le milieu rural où la matière organique des déchets ménagers peut être
enfouie pour amender des sols et le reste détruit par combustion sans trop de
nuisances, elle est autrement plus complexe dans les zones urbaines. Dans ces zones,
la forte concentration des populations et des activités économiques est à l’origine
d’une production importante et diversifiée de déchets dont la gestion nécessite la
mise en œuvre de moyens importants et d’infrastructures adaptées. De plus, cette
concentration des activités économiques provoque un accroissement accéléré de la
population urbaine, attribuable à un exode rural facilement compréhensible.
Eu égard à cette situation difficilement maîtrisable, se développe la spirale d’une
urbanisation rapide sans contrôle des infrastructures (réseau routier, égouts,
distribution d’eau et d’électricité) ni gestion des revenus municipaux, pourtant
nécessaires aux financements de ces dernières et des services complémentaires tels
que la collecte des déchets solides. 

En parallèle, ce mouvement de population vers les villes engendre une série de
difficultés qui ont pour nom: pauvreté, chômage, insalubrité et déficits de toutes
sortes. Ces difficultés sont autant de défis que les autorités doivent relever en prenant
en considération les problèmes de santé publique et d’environnement. La définition
d’une politique de gestion des déchets n’est donc pas si simple; elle doit tenir compte
de nombreux paramètres tels que les structures administratives de la ville, les
données démographiques, les conditions d’accès pour l’enlèvement des déchets, les
équipements urbains et les ressources financières des ménages et collectivités locales,
etc. Face à cette complexité, on comprend facilement que certains engrenages et
cercles vicieux peuvent apparaître. 

L’analyse de la situation en matière de collecte et de gestion des déchets dans les
villes des pays en développement a révélé une série de situations critiques rencontrées
çà et là. Certaines d’entre elles sont illustrées sur la figure 1.1. Soulignons d’emblée
qu’elles ne doivent pas faire l’objet d’une généralisation qui occulterait les progrès
observés en cette matière dans de nombreux villages, quartiers urbains ou pays.
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• La législation et la réglementation en matière de salubrité sont pauvres et
disparates. 

• Une législation existe mais n’est pas adaptée à la situation du pays (transposition
de législations de pays industrialisés).

• Des stratégies bien réfléchies sont édictées au niveau national mais les suites
et actions tardent à se mettre en place.

• La réglementation nationale existe mais la municipalité ne reçoit pas, ou ne
peut s’octroyer (ne peut prélever l’impôt), les moyens financiers pour organiser
et contrôler la collecte.

• Sur le terrain, on distingue mal la structure hiérarchique entre autorité respon-
sable de la gestion des déchets, opérateur de la collecte, contrôleur, citoyen.
Chacun rejette sur l’autre les torts en ce qui concerne le mauvais fonction-
nement du système.

• Les déchets sont collectés mais déversés plus loin sans précaution ni autorisa-
tion : le collecteur ne remplit pas la mission pour laquelle il est payé ou sa
mission n’est pas bien définie à cause d’une absence de terrain dédié au dépôt
ultime d’ordures.

• Le taux de collecte ne dépasse pas toujours 50%, voire moins de 30%. Les
quartiers à revenus faibles, où les conséquences de la non-collecte des déchets
sont les plus graves, sont les moins desservis faute d’accès (urbanisation non
structurée) ou de sécurité pour l’opérateur et son équipement.

• Des équipements adéquats ou trop sophistiqués ont été légués par des
organismes de coopération étrangers mais les opérateurs n’ont pas ou plus les
moyens de les entretenir ou d’acheter les pièces de rechange. 

• Les camions qui servent au ramassage des déchets ne sont pas toujours munis
d’un système de compactage ou de filets et, lors du transport, une partie des
déchets s’échappe de la benne.

• Les conteneurs de quartier sont peu adaptés aux enfants et aux femmes qui
sont fréquemment chargés d’y amener les déchets.

• Le taux de recouvrement des impôts pour la gestion des déchets est insuffisant,
voire ne dépasse même pas 40% dans les quartiers à revenus moyens et élevés. 

• Dans les quartiers délaissés, on observe fréquemment que les ordures non
collectées s’entassent, voire sont déversées par des collecteurs locaux, dans les
terrains vagues de la ville, dans les caniveaux, les ravines ou sont parfois inci-
nérées le soir, créant des problèmes sanitaires et environnementaux. Ne pouvant
accéder à ces quartiers, les autorités n’organisent pas non plus de zone de
transfert bien définie pour les ordures ou n’assurent pas la prise en charge
ultérieure de ces ordures vers un enfouissement ultime.
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• Les terrains affectés au déversement des déchets sont les plus facilement inon-
dables ou sujets à contamination rapide des nappes phréatiques et des puits
de captage.

• L’épandage des déchets dans les champs de cultures situés à la périphérie des
villes est également un moyen fréquent d’éliminer des déchets solides. Le
propriétaire de ces champs y trouve une matière organique à bon prix mais ne
s’occupe pas de la fraction non organique (plastiques, etc.) qui se disperse au
gré du vent ou contamine le sous-sol.

• Dans les villes et quartiers où s’opère une augmentation accélérée de la popu-
lation (pouvant atteindre 4% annuellement, notamment sous l’influence de
l’exode rural), les infrastructures routières et d’évacuation des eaux usées ne
sont pas suffisamment dimensionnées ou sont construites avant installation
des ménages (urbanisation anarchique).

Figure 1.1

Collecteurs de déchets avec charrette hippomobile au Mali (en bas, à droite). En périphérie, quelques situations à
éviter : démantèlement d’un camion non réparable sur place ; amoncellements de déchets dans les ravins, terrains
vagues, etc. ; amoncellement de plastiques emportés par le vent ou les fortes pluies.
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• Certaines entreprises se débarrassent des résidus gênants selon l’occasion ou
l’économie en les mélangeant avec les ordures ménagères ou en les déversant
anarchiquement en dehors de la ville.

• Les déchets d’hôpitaux sont déposés avec les ordures ménagères dans des bacs
collectés par des opérateurs sans aucun moyen de suivi ou de contrôle.

• Et bien d’autres.

En conséquence, les eaux stagnantes (barrages, marais, etc.) et les eaux des
puits creusés dans les zones urbaines sont très souvent contaminées par des agents
chimiques et/ou bactériologiques. Notons cependant que les lacunes dans la gestion
des déchets ménagers n’expliquent pas entièrement l’origine de ces contaminations
et des maladies qui en découlent. 

D’autres problèmes se posent aussi lorsqu’un certain niveau de collecte et
d’élimination des déchets ménagers n’est pas maintenu et que de grandes quantités
de rebuts s’amoncellent çà et là, obstruant les voies publiques, les trottoirs, le réseau
de drainage, etc. Après de fortes pluies, par exemple, ces déchets et particulièrement
les plastiques, plus légers, finissent par se retrouver dans les fleuves, dans les champs
qui auront été momentanément inondés, ou dans la mer, et ensuite éparpillés sur
le littoral.

Les causes fondamentales à l’origine de ces situations sont multiples et pas
toujours ressenties comme tel, principalement par manque d’information, mais ce
n’est pas la seule raison.

• Le facteur financier a aussi une certaine importance: avec peu de moyens, il est
difficile de faire des miracles.

• La nécessité d’une organisation et d’une planification à grande échelle n’est
pas toujours bien perçue par les autorités impliquées ou concernées
indirectement (police, santé publique, urbanisme, etc.).

• Les citoyens ne sont pas toujours appelés autour de la table pour participer à
leur mesure aux premières phases de la gestion des déchets, bien souvent les
plus significatives et les plus coûteuses.

• Finalement, la responsabilisation des différents acteurs pourrait souvent être
accrue en définissant clairement la mission à remplir. Cette responsabilisation
mettrait un frein aux détournements de toutes sortes qui minent trop fréquem-
ment les initiatives de valeur.

Cette analyse de situations diverses ne doit pas mettre dans l’ombre les
nombreuses structures et entreprises de qualité qui se sont organisées petit à petit
dans les quartiers de plusieurs grandes villes ou à l’échelle d’un pays tout entier. On
reparlera dans la quatrième partie des décisions et structures efficaces déjà mises en
place par les municipalités ou les gouvernements de plusieurs pays du Sud (Tunisie,
Burkina Faso, Sénégal, Cuba, etc.) en matière de gestion des déchets. On se doit
toutefois de mettre en évidence dans ce chapitre, les petites structures mises en
œuvre à l’échelle locale, que ce soit à la suite de changements fondamentaux dans
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la gestion publique des déchets ou tout simplement à l’initiative de groupements de
femmes, de jeunes, etc. Ce genre de projet, appuyé ou non par une aide extérieure
(dons, ONG locales ou autres, coopération Sud-Sud ou Nord-Sud, etc.) couvre
fréquemment deux objectifs. D’une part, mettre sur pied une gestion locale et
efficace des ordures ménagères comprenant la collecte, le transport avec des moyens
locaux (charrettes, ânes, etc.) et le stockage dans des centres de transfert en attendant
une prise en charge par les pouvoirs publics. Le second objectif visé est de créer des
activités et des emplois pour les femmes et les jeunes leur permettant de subvenir
à leurs besoins. L’approche participative est garante de la réussite de ces entreprises.
La population est amenée à poser les problèmes, à proposer des solutions adéquates
et à prendre part à l’organisation, ne fût-ce que financièrement (cotisation de l’ordre
de 500 à 1000 F CFA/mois par ménage par exemple). Dans certains cas, la prise
en charge des déchets ménagers peut aller jusqu’à la fabrication d’un compost de
bonne qualité garantie par une responsabilisation de toute la filière depuis le ménage
jusqu’au compostage.

3. La décharge: caractéristiques et inventaire
Dans les pays en développement, la décharge est l’issue ultime pour plus de 90%
des déchets récoltés. Les techniques d’incinération, de compostage, de biométhani-
sation, etc., ont parfois été utilisées sans toutefois répondre aux besoins à long terme,
notamment en termes de durabilité des techniques utilisées et des financements
nécessaires.

Certaines villes, même des capitales qui comptent plus d’un million d’habi-
tants, n’avaient récemment, ou n’ont toujours, que de petites décharges ou dépotoirs,
et ce, alors que la taille des populations implique des quantités de déchets gigan-
tesques. À titre d’exemple, une ville d’un million d’habitants, avec une production
moyenne par habitant de 200 kg/an (hypothèse minimaliste), doit pouvoir gérer
près de 550 tonnes de déchets par jour. Les «incohérences» observées peuvent émaner
de diverses pratiques telles que la mise à feu régulière des déchets (en ville ou sur la
décharge) ou celles que nous avons décrites précédemment.

D’autres villes ont par contre une gestion plus focalisée de déversement des
déchets. C’est le cas de Dakar, de Port-au-Prince, La Havane, Bamako, etc., qui
ont un à trois sites de décharge par ville. Certains, situés au départ en périphérie
de la ville, se sont vite retrouvés englobés dans les zones urbaines en expansion
galopante. D’autres sites sont suffisamment à l’écart des zones urbaines mais des
problèmes d’acheminement des déchets à la décharge peuvent aussi se poser et des
flux de « fuite», parfois non négligeables, apparaître. Il faut également rappeler que,
faute de moyens techniques et financiers adéquats, la collecte régulière des déchets
de ces villes ne couvre jamais l’intégralité de la production.

L’impact sur la santé humaine et l’environnement des décharges que nous avons
visitées dans différentes régions du Sud est très variable. Comme nous le verrons
au chapitre 2, il est souvent lié aux conditions climatiques. Néanmoins, certaines
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pratiques peuvent avoir un impact non négligeable. Citons par exemple la mise à
feu des déchets qui produit des fumées nocives et libère les éléments toxiques des
batteries, des piles, etc. Citons encore la présence de déchets d’hôpitaux dans les
déchets ménagers, source potentielle de maladies graves telles qu’hépatites ou
infections graves pour les chiffonniers et recycleurs qui déambulent sur les déchets
pieds nus ou trop peu protégés.

Globalement, un grand nombre de ces décharges sont implantées dans des
zones défavorables. Or, même si elles sont fermées ou en voie de fermeture, les
déchets qu’elles renferment ne disparaîtront pas et continueront à avoir un impact
insidieux sur la santé publique et l’environnement. C’est pour cette raison que le
CWBI a entrepris la constitution d’un atlas des décharges des pays en développe-
ment. Il rassemble, sous la forme d’un inventaire, les fiches d’identité des décharges.
L’atlas propose ainsi une mise en mémoire de la position des différentes décharges
importantes (plus de 300000 tonnes) des villes concernées avec leurs caractéristiques
relatives à la nature du sous-sol, à la présence des nappes, aux types de déchets, aux
traitements réalisés (couverture, mise à feu, compactage, drainage, etc.), à la présence

Figure 1.2

Les décharges dans les pays du Sud. En haut, à gauche : l’aspect des lixiviats d’une décharge.
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de biogaz (rejets gazeux) et de lixiviats (rejets liquides) et, si possible, leur compo-
sition. La mise en mémoire est importante pour l’avenir, c’est-à-dire pour la gestion
des nuisances qui se sont déclarées ou qui se déclareront dans un futur plus ou
moins proche (quelques années à quelques siècles). L’atlas est constitué à partir d’un
formulaire explicatif, aisé à remplir, et il contient également toute une série de
rappels théoriques succincts sur la gestion des déchets. Il est diffusé sous la forme
d’un CD-Rom et est accessible à tous via internet (http://www.ulg.ac.be/cwbi).

Figure 1.3

4. Les circuits de valorisation
Les circuits de valorisation de base sont importants dans les pays du Sud. Nombreux
sont les habitués de la décharge qui viennent sélectionner les matières qui peuvent
facilement être revendues (1€ pour 250 bouteilles de plastique, par exemple) ou
refaçonnées par leurs soins : aluminium, cuivre, fer, textiles, bois et cartons, voire
plastiques et papiers. C’est aussi plusieurs dizaines de personnes qui vivent, non sans
risque, sur ou à proximité des grandes décharges (figure 1.4). Pour ceux-là, la valorisation
peut aller jusqu’à l’élevage de chèvres, de vaches, de porcs et de volaille qui se nourrissent
de la matière organique trouvée dans les déchets frais, risquant également de véhiculer
des maladies. 

Page d’accueil de l’Atlas des décharges.
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Ces activités qui se rapprochent fort d’un tri sélectif sur la décharge, mais qui
peuvent aussi avoir lieu plus en amont comme dans les centres de transfert ou à la
sortie des usines, permettent la valorisation des matières triées. Pour la matière
organique, la solution la plus souvent envisagée est l’incorporation dans le sol de
culture, directement ou après une étape de compostage (figure 1.5).

Parmi les principales matières inertes recyclées, mentionnons les métaux. Ceux-
ci sont utilisés pour différentes affectations, telles que la fonderie, la fabrication ou la
réfection de casseroles en aluminium et l’artisanat (bas-reliefs, jouets, etc. à vendre aux
touristes) (figure 1.6). Les plastiques peuvent être fondus et moulés pour la fabrication,
à l’échelle artisanale voire industrielle, de nouveaux produits en plastique (seaux, bassins,
écriteaux, pieds de table, cendriers, etc.) (figure 1.7). Toutefois, il faut remarquer que
la quasi-totalité de ces activités sont opérées de manière informelle, et donc que leur
transposition dans un plan global de gestion des déchets présente de nombreuses
difficultés et risque de diminuer voire supprimer leur rentabilité.

Habitations des recycleurs vivant sur des décharges ou à proximité de celles-ci.
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Figure 1.5

Figure 1.6
Activités de compostage à petite échelle.

Exemples de réalisations au moyen des métaux recyclés (la hauteur réelle des pièces de l’illustration inférieure
est d’environ 10 cm).
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Les objectifs de cette partie sont d’expliquer de façon succincte les phénomènes
qui vont se développer au sein et aux dépens de certaines fractions des déchets

ménagers. Il sera aussi question des nuisances, à court et long terme, occasionnées
par ces phénomènes.

Toute matière organique d’origine animale ou végétale sera tôt ou tard, en
fonction des conditions physico-chimiques telles que la température et l’humidité,
colonisée par des microorganismes. Ils y trouveront matière à se nourrir et se
développer tout en produisant des gaz et des substances ayant un effet positif (cas
du compost en particulier) ou négatif (substances toxiques et/ou inhibitrices des
effets attendus) sur le milieu environnant. Lorsque cette matière organique fait
partie des déchets ménagers (en général pour plus de la moitié de la masse) et que
ceux-ci sont déversés massivement sur un site que l’on nommera décharge si le site
n’est pas contrôlé, ou centre d’enfouissement technique dans le cas contraire, on
assiste à des phénomènes qu’il convient d’expliciter. Les mécanismes microbiolo-
giques et les moyens de les gérer seront explicités respectivement dans les deux
premiers chapitres. Les deux suivants mettront l’accent sur les impacts environ-
nementaux des décharges et les variabilités rencontrées dans les pays du Sud.
Finalement, le cinquième chapitre aura trait aux nuisances produites par les fractions
non organiques des déchets ménagers. Il mettra l’accent sur la nécessité de retirer
ces composés, ou mieux d’éviter leur présence dans les déchets ménagers. 

1. Les phénomènes de biodégradation 
de la matière organique

La matière organique complexe, que constituent les débris de végétaux et d’animaux
et les produits dérivés (papier, cartons, graisses, etc.), est une source de «nourriture»
de choix pour de nombreux organismes et surtout de micro-organismes. Pour ces
derniers, quelle que soit leur origine (présents dans la matière organique ou issus du
milieu environnant), on distingue généralement les mécanismes de biodégradation
en fonction de la présence ou non d’oxygène. On parle alors, respectivement,
d’aérobiose ou d’anaérobiose.

Parallèlement aux processus de biodégradation, certaines molécules complexes,
telles que la lignine ou les tanins présents dans la matière organique telle que le
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P A R T I E  2

Les aspects environnementaux 
liés à la gestion des déchets
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bois, vont subir des mécanismes de polymérisation que l’on appelle plus communé-
ment l’humification. Ces mécanismes naturels sont relativement lents et se réalisent
de préférence en aérobiose avec peu d’impact négatif sur l’environnement. La
résultante est un humus dont les propriétés sont bien connues. Le compostage,
lorsqu’il est réalisé dans de bonnes conditions, c’est-à-dire en favorisant ces méca-
nismes d’humification, conduit à un produit dont les caractéristiques fertilisantes
ne sont plus à présenter. 

Par contre, les processus de dégradation biologique en tant que tels, relati-
vement rapides en aérobiose mais pouvant être très lents en anaérobiose et/ou si les
conditions optimales de température et d’humidité ne sont pas satisfaites, produisent
des molécules intermédiaires dont l’impact sur l’environnement peut avoir de
lourdes conséquences lorsque les quantités sont importantes. Attardons-nous
davantage sur ces processus.

L’oxygène étant particulièrement apprécié par la plupart des microorganismes,
ceux-ci vont se développer rapidement aux dépens de la matière organique
disponible en rejetant principalement de l’eau et du dioxyde de carbone. Dans les
cas qui nous concernent, c’est-à-dire lorsque la matière organique est suffisamment
dense, voire sous forme solide, et que l’apport d’oxygène n’est pas forcé, des gra-
dients de concentration se forment rapidement entre la surface du massif et les
couches inférieures. Par conséquent, l’aérobiose initiale laisse bientôt place à
l’anaérobiose (au cœur de la matière, voire à quelques centimètres de la surface).
La succession de quatre étapes caractéristiques peut ainsi prendre cours. En effet, on
subdivise généralement le processus de biodégradation anaérobie de la matière
organique complexe en quatre étapes successives (Jones et al., 1983) : l’hydrolyse,
l’acidogénèse, l’acétogénèse et la méthanogénèse (figure 2.1). Si aucune intervention
n’est opérée (par exemple un brassage, un broyage, un apport massif d’oxygène ou
un retournement tel que préconisé pour le compostage), ces conditions, et les
mécanismes de biodégradation associés, subsisteront tant que les microorganismes
auront de la matière organique à profusion et que des conditions minimales de
température et d’humidité seront rencontrées. 

L’hydrolyse, c’est-à-dire la première étape des processus de biodégradation, est
en relation avec des micro-organismes producteurs d’enzymes extracellulaires
(substances résultant de l’activité microbiologique). Ces enzymes sont responsables
de l’hydrolyse (cassure) de macromolécules telles que les hydrates de carbone comme
la cellulose (matière principale du bois et du papier), les protéines et les matières
grasses en molécules plus petites et solubles (sucres, acides aminés, acides gras). Au
cours de l’étape d’acidogénèse, ces molécules sont converties par des bactéries
acidifiantes notamment en alcools et molécules acides de petites tailles (jusqu’à cinq
ou six atomes de carbone) dont les plus importantes sont appelées acides gras volatils
(AGV). Le groupe des bactéries acétogènes qui intervient dans la troisième étape est
très hétérogène et produit de l’acide acétique, de l’hydrogène et du dioxyde de
carbone (CO2) à partir des AGV. Quant aux bactéries méthanogènes, elles sont
anaérobies strictes, c’est-à-dire que cette étape ne se produira qu’en absence totale
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d’oxygène gazeux. Un premier groupe consomme l’hydrogène et le dioxyde de
carbone pour donner du méthane (CH4), un second groupe transforme l’acide
acétique en méthane et en dioxyde de carbone. Ces deux mécanismes constituent
généralement la quatrième et dernière étape du processus de biodégradation
anaérobie de la matière organique complexe. 

Globalement, après les premières étapes qui induisent une acidification du
milieu pouvant atteindre un pH de l’ordre de 4, la consommation des AGV
provoque une élévation du pH qui stimule également l’activité méthanogène.
À terme, le pH peut atteindre des valeurs supérieures à 9 inhibant progressivement
la méthanogénèse, notamment par la production importante d’ammoniaque
(NH4

+). Parmi les microorganismes impliqués dans la biodégradation de la matière
organique, la microflore méthanogène est la plus vulnérable. La figure 2.2 fait une
synthèse des paramètres importants qui interviennent dans le processus de
méthanogénèse. Des conditions d’anaérobiose profonde, d’humidité optimale (55
à 80% par rapport au poids total, Senior 1992) et de pH compris entre 6,8 et 8 sont
essentielles au bon déroulement de la méthanogénèse. Il est également bien
démontré qu’un régime thermophile (environ 55°C) est particulièrement favorable
à la méthanogénèse (Schlitz et al., 1992). Un pH plus acide et une concentration
élevée en sels et particulièrement en sulfates (se trouvant notamment dans les sols
à proximité de la mer ou dans certains déchets de construction) sont, par contre, des

Figure 2.1

 .  MATIERE ORGANIQUE     
COMPLEXE   

COMPOSES ORGANIQUES SOLUBLES  

ACIDES GRAS VOLATILS   
ALCOOLS   

Hydrolyse  

Acidogénèse  sucres, acides gras, acides aminés    

Acétogénèse   

acide acétique   
CH 4    
CO 2  

CO 2 , H 2   

Méthanogénèse   

Quatre étapes caractéristiques du processus de biodégradation anaérobie de la matière organique complexe.

Note : La dernière étape de développement de la méthanogénèse est conditionnée par diverses propriétés
telles que le pH.
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conditions favorisant les bactéries sulfato-réductrices. Ces microorganismes,
également anaérobies strictes, utilisent l’hydrogène, l’acide acétique, les alcools et
les AGV pour former du CO2 et du sulfure d’hydrogène (H2S). Cette molécule,
facilement détectable grâce à son odeur d’œuf pourri, étant particulièrement toxique
et volatile, le développement de ces bactéries, notamment à partir des mêmes
substrats que les méthanogènes, tend en général à inhiber rapidement l’ensemble de
la microflore (Hiligsmann et Thonart, 1997). Le sulfure d’hydrogène étant aussi
dommageable pour l’environnement, une limitation de cette bioconversion s’impose
donc doublement. 

Figure 2.2

Méthanogénèse

Température Nutriments

Sulfates

Inhibiteurs

Acétate, Hydrogène,
Gaz carbonique

Oxygène

Humidité

pH

Méthanogénèse

Température Nutriments

Sulfates
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Acétate, Hydrogène,
Gaz carbonique

Oxygène

Humidité

pH

Nous l’avons vu, les conditions d’aérobiose/anaérobiose et de pH influencent
le développement des différentes populations de microorganismes impliqués dans
les processus de biodégradation. Cependant, il est un paramètre essentiel, la teneur
en humidité, dont l’incidence est primordiale sur l’ensemble des processus
biologiques. En effet, comme le montre la figure 2.3, que ce soit pour les enzymes
(figure A), mais également pour les bactéries acido- et acétogènes (figure B) ou
méthanogènes (figure C) l’activité augmente en fonction de la teneur en humidité
du milieu. Il est donc important de bien maîtriser ces paramètres en fonction de
l’objectif poursuivi, qu’il soit d’empêcher ou de favoriser la biodégradation de la
matière organique. En particulier, le chapitre suivant se focalisera sur l’incidence
de ces paramètres dans le cas des processus biologiques qui se développent au sein
des décharges de déchets ménagers.

2. La décharge, un bioréacteur à gérer
Dans une décharge, les phénomènes qui se développent, suite à la biodégradation
de la matière organique, seront d’autant plus complexes que le volume de déchets
sera hétérogène et imposant (quelques dizaines à quelques millions de mètres cubes).

Paramètres importants liés à la méthanogénèse.
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En effet, la décharge met en présence des déchets de nature diverse (matières
faiblement ou rapidement biodégradables, matières plastiques, métaux, verres et
céramiques) et des populations mixtes de microorganismes endogènes (qui
proviennent des déchets, de l’atmosphère environnante ou du sous-sol de la
décharge). L’hétérogénéité, la présence de matières biodégradables et l’influence des
paramètres externes, tels que la pluviométrie et la température, sont à l’origine de
processus chimiques, physiques et biologiques s’influençant réciproquement et
engendrant des flux de gaz et de liquides (figure 2.4). Les liquides issus d’une

Figure 2.3

0

5

10

15

20

25

30

35

40

0 20 40 60 80 100

Temps (h)

)

15% 30% 45% 60% 75%

0

5

10

15

20

25

30

35

40

0 20 40 60 80 100

Temps (h)

)

15% 30% 45% 60% 75%

0
5

10
15
20

25
30
35
40

0 20 40 60 80 100

Temps (j)

99 % humidité 60 % humidité

0
5

10
15
20

25
30
35
40

0

10

20

30

40

50

60

0 0 20 40 60 80 10020 40 60 80 100

Temps (j) Temps (j)Temps (j)

99 % 99 % humidité 60 % 60 %60 % humidité

C
on

ce
n

tr
at

io
n

en
 m

on
os

ac
ch

ar
id

es
(m

g/
g 

éc
h

.)

A
G

V
 (

m
g/

g 
éc

h
an

ti
llo

n
)

C
H

4 
(m

l/
g 

éc
h

.)

Influence de la teneur en humidité sur les étapes d’hydrolyse (A), acidogénèse (B) et méthanogénèse (C) du
processus de biodégradation de la matière organique

Note : Les courbes montrent les concentrations en produits principaux obtenus à partir d’un échantillon de
déchets ménagers contenant 20% de cellulose et soumis à l’action (A) d’un mélange d’enzymes
(cellulases, hémicellulases, etc.) et (B et C) de boues de biométhaniseur. La décroissance de la
concentration en AGV (B) est liée à la consommation par les bactéries méthanogènes pour produire du
méthane (C). 

Source : Rodriguez, et al., 2003.

A

B C
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décharge sont communément appelés lixiviats. Les gaz, quant à eux, sont qualifiés
de biogaz. Les microorganismes étant responsables de la plupart des modifications
des propriétés physico-chimiques des lixiviats et du biogaz, on assimilera souvent
la décharge à un réacteur biochimique, ou bioréacteur (figure 2.5). Les flux entrant
dans la décharge correspondent à l’entrée d’eau ainsi qu’à l’apport de déchets durant
le remplissage. L’eau, élément ayant la plus grande influence sur l’évolution des
déchets, est issue de trois sources principales :

• le ruissellement arrivant à la décharge (paramètre dépendant de la conception
et de la gestion du site), 

• des précipitations (paramètre dépendant de la climatologique et de la gestion
du site) 

• l’eau constitutive des déchets (paramètre dépendant des habitudes et du niveau
de vie de la population).
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Figure 2.4

Déchets enfouis 

Processus physique  Processus chimique  
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gaz 
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gaz 
matière inerte  CH 4 + CO 2 

Déchets enfouis 

Processus physique  Processus chimique  
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– transport
– écoulement

– diffusion

– aérobie
– anaérobie

– hydrolyse
– dissolution

– précipitation
– sorption – désorption

– échange d’ions

Les flux sortants correspondent aux lixiviats et au biogaz produits. En ce qui
concerne les échanges gazeux, il faudrait aussi considérer l’apport en oxygène.
Cependant, il est limité, pour une bonne part, à la courte période séparant l’apport
des déchets et leur compactage. 

La phase de biodégradation anaérobie qui suit la très courte phase aérobie est
gouvernée par le processus en quatre étapes, explicité précédemment (figure 2.1).

Processus chimiques, physiques et biologiques se développant dans les décharges.
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Ce processus relativement complexe et dépendant de nombreux paramètres va
s’étendre progressivement à toutes les molécules biodégradables en fonction de leur
accessibilité et de leur nature. On définit généralement trois catégories de matières
organiques selon le temps de demi-vie (temps nécessaire pour dégrader la moitié
de la quantité de matière considérée) ou la vitesse de biodégradation.

• Biodégradation rapide (temps de demi-vie moyen de quelques mois à une
année) : restes de cuisine, matières végétales non cellulosiques, matières
d’origine animale, etc. ;

• Biodégradation moyennement lente (temps de demi-vie moyen de cinq années):
matières cellulosiques transformées telles que papiers et cartons ;

• Biodégradation lente (temps de demi-vie moyen de quinze années) : matières
cellulosiques naturelles (bois et pièces manufacturées en bois).

Les molécules les plus accessibles, à la surface des débris individuels de déchets,
vont entrer rapidement dans le processus de biodégradation et produire du gaz
carbonique, des acides et ensuite du méthane. En fonction de leur nature ou vitesse
de biodégradabilité, certaines molécules auront déjà atteint le stade de méthano-
génèse alors que d’autres, la cellulose en particulier, seront toujours en cours
d’attaque par les enzymes. A fortiori, lorsque les premières molécules de cellulose
seront au stade de méthanogénèse, certains débris relativement petits, de viande
par exemple, auront déjà disparu. On comprend donc pourquoi, à l’échelle du
massif de déchets, on peut mettre en évidence différentes phases de biodégradation.
On caractérise chacune de ces phases par des compositions différentes de lixiviats
et du biogaz.

Dans le cas du biogaz, la figure 2.6 représente le profil théorique de concen-
tration des différents composés majeurs en fonction du temps. Dans la première
phase qui correspond à la phase aérobie, le biogaz est composé essentiellement de
gaz carbonique et d’eau. Toutefois ce type de biogaz n’est produit qu’en faible quan-
tité car, étant donné le comblement progressif et la compaction des déchets, la phase
aérobie est brève et ne concerne que le début de l’accumulation sur le site et ulté-
rieurement la couche supérieure des déchets. Les phases II et III correspondent à la
transition entre la phase aérobie et la phase anaérobie méthanogène. La durée de ces
trois premières phases est de quelques semaines à une année et demie selon les
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Figure 2.5

 EAU 

DECHETS 

BIOGAZ (CO2, CH4,...) 

LIXIVIATS  MICROORGANISMES 

Le bioréacteur «décharge».
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caractéristiques déjà citées du massif de déchets. La phase IV est la phase métha-
nogène par excellence. La production de méthane y est constante. Elle peut durer
jusqu’à 50 ans et plus. La phase V correspond à la phase terminale de l’activité de
la décharge par manque progressif de matière biodégradable. La production de gaz
finit par s’annuler.
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Figure 2.6

Dioxyde de carbone CO2

Oxygène O2

Azote N2

Acides gras volatils

Cellulose

Méthane CH4

Temps
0

20

40

60

80

100
I II III IV V

0

20

40

60

80

100

Dioxyde de carbone CO2

Oxygène O2

Azote N2

Acides gras volatils

Cellulose

Méthane CH4

Temps
0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100
I II III IV V

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

La plupart des composés intermédiaires de la biodégradation (sucres, acides,
alcools, etc.) étant solubles, ils constituent donc la charge majoritaire des lixiviats
durant les 5 à 10 premières années de « la vie » de la décharge. À ceux-là viennent
progressivement s’ajouter les acides humiques et fulviques dans leurs processus de
condensation des matières carbonées et azotées complexes. Leur poids moléculaire
augmentant progressivement, ils finissent par précipiter ou se fixer à la matière non
dégradable. Entre-temps, les propriétés physico-chimiques des lixiviats peuvent
subir de profondes variations (tableau 2.1) dont certaines peuvent être modélisées
sur une partie ou la totalité de la vie de la décharge (Steyer et al., 1999). 

Dans ce sens, rappelons que la teneur en humidité conditionne de manière
importante la vitesse de biodégradation et donc la dynamique des variations sus-
mentionnées. Son incidence sur la production de gaz, par exemple, suit une loi
exponentielle (figure 2.7) (Farquhar et Rovers, 1973; Rees, 1980; Thonart et al.,
1997). En fait, cette figure traduit l’influence de la teneur en eau sur le facteur
limitant de l’activité biologique de la décharge, à savoir la dégradation de la cellulose.
En effet, ce polymère carbohydraté, présent dans les déchets ménagers à près de
40 % en poids, est le substrat organique le plus important mais aussi le plus
difficilement biodégradable. Sa dégradation, incomplète (de l’ordre de 71 à 77%),
est considérée comme linéaire en fonction du temps avec, rappelons-le, une période
de demi-vie estimée à quinze années. Elle contribuerait à 90% du méthane total

Évolution de la composition du biogaz en fonction du temps – modifié de Farquhar and Rovers, 1973.
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Tableau 2.1
DDoommaaiinneess  ddee  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ddiivveerrss  ccoommppoossééss  eett  nnoorrmmeess  

ccoonncceerrnnaanntt  lleess  lliixxiivviiaattss  ddee  ddéécchhaarrggeess
Paramètres Domaine Moyenne Domaine Moyenne Normes de Eau de

acidogénèse acidogénèse méthanogénèse méthanogénèse sortie boisson

DCO mg O2 cons/l 1000-60000 22000 500-4500 3000 300 5

DBO5 mg O2 cons/l 1000-40000 13000 20-550 180 150

COT mg C/l 700-10000 Si augmentation

Mat. en suspension mg/l 3000-50000 3000-50000 60

DBO5/DCO – 0,6-0,8 0,58 0,06

DCO/COT – 1-4 1-4

Azote Kjeldahl mg N/l 10-5000 1250 10-5000 1250

Ammonium mg N/l 0-3000 750 0-3000 750 100 0,5

Azote organique mg N/l 10-4000 600 10-4000 600

Nitrates mg N/l 0,1-10 3 0,1-10 3 50

Phosphates totaux mg P/l 0,5-50 6 0,5-50 6

Sulfates – mg SO4
-/l 70-1 750 500 10-420 80 250

pH – 4,5-7,5 6,1 7,5-9 8 6,5-10,5 6,5-9,5

conductivité µS/cm 2000-80000 2500 (20°C)

Ca++ mg/l 10-7200 1 200 20-600 60 270

Mg++ mg/l 30-15600 470 40-350 180 50

Na+ mg/l 0-7700 1350 200

K+ mg/l 10-2500 1100 10-2500 1 100 12

Cl- mg/l 100-5000 2100 100-5 000 2 100 250

Fe mg/l 20-2000 780 3-280 15 0,2 

Zn mg/l 0,1-120 5 0,03-4 0,6 7000 5

Hg µg/l 0,2-50 10 0,2-50 10 150 1

Cr total µg/l 20-1 600 300 20-1600 300 2000 50

Cd µg/l 0-140 6 0-140 6 600 5

Cu µg/l 4-1400 80 4-1400 80 4000 2000

Pb µg/l 8-1000 90 8-1000 90 1000 10

Ni µg/l 20-2000 200 20-2000 200 20

Germes totaux UFC/ml (37°C) Plusieurs millions

Coliformes fécaux UFC/100 ml Plusieurs centaines Absence 
dans 100 mL

Source : Gendebien, 1992; Ehrig, 1989; D.P.E., 1998; DGRNE, 1998, AGW, 2004

produit dans la décharge (Gendebien et al., 1992). En d’autres termes, la cellulose
serait quasi la seule source carbonée utilisée par les microorganismes durant la phase
de méthanogénèse stable et généralisée, c’est-à-dire la phase la plus longue de la vie
de la décharge, soit de 25 à 50 ans ou davantage lorsque les conditions sont
défavorables, à savoir une humidité au sein des déchets inférieure aux 30 à 50%
communément enregistrés dans les décharges des pays tempérés.
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Associée à la biodégradation, la perte de matière dans les lixiviats et le biogaz
produits conduit à une réorganisation des matières encore en place. Il s’ensuit un
certain tassement qui figure comme un autre indicateur direct de la vitesse de
dégradation. Un tassement complet théorique total de 40 % (par rapport à la
hauteur initiale) est probable dans des conditions de méthanogénèse optimale
(Emberton et Barker, cités par Gendebien, 1992). En pratique, un tassement moyen
de 30 à 35% est observé en décharge (figure 2.8). 

Figure 2.7

1

10

100

1000

20 30 40 50 60 70 80

% en eau dans les déchets

0

5

10

15

20

25

30

35

0 1000 2000 3000 4000 5000 6000 7000 8000

Temps (en jours)  

Figure 2.8

Évolution du tassement du lit de déchets au cours du temps.

Source : Thonart et al., 1995.

Effet de la teneur en eau sur la productivité de biogaz.
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Par conséquent, à l’échelle du massif de déchets, la teneur moyenne en
humidité, la teneur en cellulose et l’évolution du tassement sont des données qui
vont permettre d’estimer la production de biogaz, la durée de vie de la décharge
ou encore la composition caractéristique des lixiviats. À partir de ces données,
obtenues par l’analyse du massif et d’échantillons solides, liquides et gazeux issus de
la décharge, il est possible de définir différents paramètres de modélisation du
bioréacteur «décharge». La modélisation doit non seulement renseigner sur l’état
physiologique général de la décharge mais aussi permettre de caractériser l’évolution
de la décharge au fil du temps, notamment son impact futur sur l’environnement
(voir partie 3). Cela est indispensable : 

• au contrôle de la toxicité des effluents gazeux et liquides,
• à la mise en place des unités de traitement des lixiviats,
• aux projets de récupération et de valorisation du biogaz,
• à l’aménagement et à la réhabilitation du site. 

3. L’impact environnemental des décharges
Le tableau 2.2 reprend les différentes nuisances qui sont créées par une décharge.
Nous allons détailler davantage les deux plus importantes, à savoir les lixiviats et le
biogaz. Les lixiviats ou liquides de percolation de la décharge sont chargés
bactériologiquement et surtout chimiquement de substances tant minérales
qu’organiques (pour rappel, voir tableau 2.1). Ils peuvent se mélanger aux eaux de
surface comme aux eaux souterraines et donc constituer un élément polluant tant
par leur aspect quantitatif que qualitatif (éléments écotoxicologiques). La source
principale en eaux d’une décharge vient des précipitations dont une partie seulement
pénètre au cœur du massif des déchets (figure 2.9). Il faut toutefois tenir compte
de l’humidité des déchets et, parfois, du niveau de la nappe phréatique qui peut
remonter jusqu’à la base d’une décharge (en temps de crue). L’eau traversant la
couche de déchets va se charger en substances polluantes telles que la matière
organique soluble résultant de l’activité biologique de la décharge, des constituants
inorganiques comme les métaux lourds (provenant notamment des piles) et des
germes qui peuvent être dangereux pour la santé et l’environnement. Il est difficile
de prévoir avec précision la composition des lixiviats car elle dépend de la nature des
déchets, du volume des précipitations, ainsi que du stade de dégradation atteint.
Le tableau 2.1 reprend les domaines de concentration des substances et paramètres
les plus souvent utilisés pour caractériser les lixiviats de décharges jeunes (phase
acidogène) ou âgées (phase méthanogène). On y retrouve aussi les normes de rejets
pour les décharges de la Région Wallonne ainsi que les concentrations maximales
admises pour l’eau de boisson (eau du robinet) en Wallonie. Bien que cela semble
évident, il est important d’insister sur le fait qu’il ne faut pas utiliser les lixiviats
comme eau de consommation pour la boire, se laver, nettoyer des aliments ou
d’autres usages domestiques. 

Les lixiviats représentent une grande part de la pollution liée à une décharge.
Contrairement au biogaz, qui est aisément dispersé dans l’atmosphère, les lixiviats,
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Tableau 2.2
NNuuiissaanncceess  ccrrééééeess  ppaarr  uunnee  ddéécchhaarrggee

Lixiviats Biogaz Animaux Déchets Aspect visuel, 
errants solides charroi, etc.

Conséquences directes
Contamination: – odeurs – parasites de – éboulements – sécurité dans 
– du sol – explosions la décharge – déchets volants les villages
– de la nappe phréatique – incendies – destruction – blessures sur – paysages modifiés
– des cours d’eau – pollution de la faune objets coupants
– des mers atmosphérique et de la flore – tassement

Conséquences indirectes
– intoxications par l’eau – intoxications – vecteurs – infections – sur le tourisme
de consommation – asphyxie de maladies – opposition 

– épidémies – effet de serre – épidémies de citoyens
– destruction de la faune – maladies type – infections dues:
et de la flore cancers aux morsures

aux griffes

Figure 2.9
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de par leur nature liquide, sont une source concentrée de polluants. Globalement,
les lixiviats jeunes (5 à 10 premières années) seront fortement chargés en matières
organiques biodégradables et les lixiviats des CET en méthanogénèse profonde
seront chargés en matières organiques particulièrement récalcitrantes dont les
substances humiques. Tout au long de la vie du CET, on notera une teneur en
molécules azotées, et particulièrement ammoniacales, relativement élevée et stable.
Les métaux lourds et autres molécules solubles en milieu relativement acide seront
surtout rencontrés dans les lixiviats jeunes. Le plus grand risque lié à la production
de lixiviats est la contamination de la nappe phréatique. Cela aurait pour
conséquence de polluer les puits d’eau de consommation et donc de priver la
population d’un élément vital à sa survie. Signalons également que la pollution des
réserves d’eau potable par des micro-organismes pathogènes est susceptible de
provoquer des épidémies.

Au-delà de ces considérations, les lixiviats doivent être traités comme des
substances dangereuses. Il est nécessaire d’en organiser la collecte et le traitement afin
de limiter au maximum les conséquences sur l’environnement et la santé publique.

En ce qui concerne le biogaz, comme nous l’avons vu précédemment, sa
composition en molécules majeures (méthane, gaz carbonique, oxygène et azote) est
très variable et dépend notamment de l’âge de la décharge, des conditions de mise
en décharge (ex. compactage) et de la composition des déchets. Outre ces compo-
sants majeurs, le biogaz véhicule également une multitude de substances organiques
à l’état de traces (tableau 2.3). La nature de ces produits est très variée : aldéhydes,
cétones, alcools, composés aromatiques, composés halogénés et composés organo-
sulfurés. L’origine de ces substances est également très variée: d’une part les processus
particuliers de dégradation biologique et/ou chimique de certains déchets et d’autre
part le largage de gaz provenant de la mise en décharge de déchets les contenant :
frigos, solvants, aérosols, etc. Leur part dans la production de biogaz est faible et
leurs proportions relatives sont très variables. Toutefois, il est important de noter que
plusieurs de ces composés sont relativement nocifs. Globalement, les risques liés
au biogaz peuvent être séparés entre risques pour les humains (toxicité des substances
traces, asphyxie pour les opérateurs sur le terrain, explosion du méthane, incendies)
et risques de pollution de l’atmosphère (les gaz majeurs sont des gaz à effet de serre
et initiateurs du smog).

Outre ces aspects techniques, il existe d’autres nuisances provenant des
décharges ayant un impact environnemental souvent moindre que le biogaz et les
lixiviats, mais dont les conséquences sur la vie socio-économique sont plus
facilement discernables. L’impact visuel des décharges d’ordures ménagères, couplé
avec le problème des odeurs, sont des préoccupations qui doivent être prises en
compte lors du choix des sites de décharge. De même, il faut s’assurer que
l’acheminement des déchets sur le site ne va pas créer des problèmes de sécurité
pour la population voisine. L’activité de stockage des déchets entraîne également
toute une série de parasites tels que les animaux errants, qui sont une source de
nuisance pour la population et pour les travailleurs.
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4. L’activité biologique et l’impact
environnemental des décharges en fonction
des conditions climatiques

Dans les pays humides et tempérés tels qu’en Europe, l’évolution des décharges est,
nous l’avons vu, guidée par une activité microbiologique importante. Celle-ci,
comme tout processus microbiologique, est directement tributaire de la teneur en
eau de la décharge. Dans les pays ayant un climat plus sec, le taux d’humidité dans
la décharge est un paramètre très important qui va conditionner le type d’évolution
de la décharge. Il est essentiellement défini par les conditions climatiques et
l’hydrogéologie locale. Par exemple, en Afrique, six zones climatiques sont définies
notamment sur la base du régime des pluies : pluviométrie et répartition sur l’année
(tableau 2.4). Ceci peut amener certains pays particulièrement grands à être divisés
globalement en deux ou plusieurs zones climatiques avec leurs exigences propres
en matière de gestion des décharges.

Les villes situées en zone climatique désertique (II) et sahélienne (III) ne
présentent ni réserves d’eau, ni humidité au sol. Quelques villes situées très au nord
de la zone tropicale à longue saison sèche (IV) telles que Dakar, Ouagadougou et
Segou sont quasi dans la même situation. On s’attend à n’observer aucune
dégradation microbiologique de déchets de décharges ainsi situées. L’humidité

Tableau 2.4
ZZoonneess  cclliimmaattiiqquueess  eenn  AAffrriiqquuee

Zones climatiques Pluviométriea Humidité des sols Type de décharge
I MÉDITERRANÉENNE 50-200/0/ 50 à 80% sur une courte INTERMEDIAIRE
Tunisie 200-800 période (2-5 mois) Évolution très lente

II DÉSERTIQUE 0/ 0/50-100 Pas d’humidité au sol; SÈCHE FOSSILISÉE
Sénégal, Égypte (averses accidentelles) pas de réserve d’eau Fossilisation des 

déchets organiques

III SAHÉLIENNE 0/0/50-400 Idem ci-dessus SÈCHE FOSSILISÉE
Sénégal, Burkina Faso (averses plus fréquentes) Idem ci-dessus

IV TROPICALE À LONGUE 0/50-300/400-1400 Variable selon les stations Généralement SÈCHE,
SAISON SECHE parfois INTERMÉDIAIRE
Mali, Sénégal, Burkina Faso

V TROPICALE HUMIDE 0/100-300/ 7-10 mois, favorable à HUMIDE
Congo 1400-2000 une évolution biologique Une biométhanisation

devrait être observée 
Lixiviats présents

VI ÉQUATORIALE 10-400/10-400/ Presque continue HUMIDE
Zaïre 1800-3200 favorable à une

évolution biologique

Note : a. Moyennes du mois de janvier (mm) /du mois de juillet (mm) /de l’année (mm).
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apportée par les déchets s’évaporant rapidement et les pluies ne pouvant vraisem-
blablement assurer ce type d’activité. Seule une dégradation de type physico-
chimique pourrait être observée. Une telle décharge, loin d’être un bioréacteur serait
plutôt un lieu de fossilisation des déchets organiques par dessiccation. Cependant,
il est primordial de déterminer si lors des orages, l’eau de percolation et d’écoule-
ment hypodermique a le temps d’atteindre la nappe. Par contre, la majorité des
villes localisées dans la zone climatique tropicale humide (V) et équatoriale (VI)
présentent des bilans hydriques apparemment favorables à une évolution biologique
des décharges. De plus, les périodes d’humidité du sol y sont habituellement longues
(7 à 10 mois). Une biométhanisation devrait pouvoir y être observée facilement. 

Dans ces mêmes zones climatiques, il existe cependant des villes telles que
Cotonou (zone VI), située en Afrique de l’Ouest, qui présentent une situation
intermédiaire semblable à plusieurs villes de la zone tropicale à longue saison sèche
(IV). Un taux d’humidité au sol de 50 à 80% y est observé sur une courte période
(2 à 5 mois). Le type d’évolution de décharges soumises à ces conditions est peu
prévisible. Une telle situation intermédiaire paraît également exister en zone médi-
terranéenne (I), par exemple à Tunis. Dès lors chaque station, en zone méditerra-
néenne ou en zone tropicale à longue saison sèche, devra être examinée au cas par
cas en fonction de l’humidité du sol, des données climatologiques (telle la vitesse
du vent, facteur de sécheresse), de l’humidité de départ des déchets. Il faudra tenir
compte de la présence de lixiviats et de biogaz pour pouvoir classer la décharge de
manière objective. En effet, les investigations menées sur quatre décharges de Tunisie
et Haïti (tableau 2.5) montrent que, malgré la sécheresse du sol et un bilan hydrique
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Tableau 2.5
CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  cclliimmaattiiqquueess  eett  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  qquuaattrree  ddéécchhaarrggeess  ééttuuddiiééeess

Tunisie Haïti
Tunis (N) Tunis (S) Kairouan (K) Port-au-Prince (P)

Déchets enfouis 3 millions 3 millions 300000 500000
(tonnes)

Profondeur (m) 5-20 7-10 4-5 2-4,5

Type d’implantation Sur un lac salé Sur un lac salé Dans l’ancien lit À environ 2 km
d’une rivière déviée de la côte

Début – fin de 1984-1999 1960-1998 1993-1995 1980-2000
remplissage

Pluviométrie (mm) 445 445 290 1000-1140 (1)

ETP (mm) 1160 1160 1560 1670

Tonnes de déchets enfouis, gamme de profondeurs, type d’implantation, dates de début et fin de remplissage (parti-
culièrement des zones des décharges étudiées); pluviométrie et évapotranspiration potentielle (ETP) moyenne annuelle.

Note : (1) Moyenne sur 30 années (données FAO) et entre 1988 et 1998 (données fournies par la station de
Damien), respectivement

Sources : FAO Climwat : stations de Tunis Carthage, Kairouan, Port-au-Prince-Damien
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Tableau 2.6
RRééssuullttaattss  iimmppoorrttaannttss  ddee  ll’’ééttuuddee  ddee  ll’’aaccttiivviittéé  bbiioollooggiiqquuee  ddee  ttrrooiiss  ddéécchhaarrggeess

ddee  TTuunniissiiee  eett  uunnee  ddéécchhaarrggee  ddee  HHaaïïttii
Tunisie Haïti

Tunis (N) Tunis (S) Kairouan (K) Port-au-Prince (P)
Diamètre des puits de 200 46 200 52
carottage (mm)
Échantillons solides
Matière sèche (% pds) >80% dans la NR 36-58% 72-89% par

couche sup. rapport à la
de 1,5 m matière totale ou
d’épaisseur et 60-83% sur la
35-65% dans matière fine et
les couches inf. poreuse

Teneur en cellulose Jusqu’à 6 NR Jusqu’à 1 Jusqu’à 5
(%MS)
Lixiviats
Niveau piézométrique 2-6 (lixiviats NR mais certains Pas de lixiviats Peu de lixiviats
(m par rapport à la dans tous les puits sont pleins et
surface de la décharge) puits) les lixiviats sont

expulsés par les gaz
pH 6,6-8 7,5-8 NR 7-8
Potentiel redox (mV) -60 à -350 -250 à -400 NR -100 à -200
Biogaz
Température dans les 10-15 10-15 0-10 0-5
puits de carottage
(différence par rapport 
à la température 
ambiante en °C)
% CH4 1-65 6-65 0,5-40 Jusqu’à 60% dans

deux puits
H2S (ppm) Jusqu’à 3 dans > 80 si CH4> 50% Jusqu’à 3 dans Jusqu’à 4 dans

certains puits et certains puits certains puits
> 80 dans un puits

Débit (L/min) < 0,05 Jusqu’à 8 < 0,05 Jusqu’à 0,12

Domaines de variation des résultats d’analyse des échantillons solides, liquides et gazeux prélevés dans des puits de
carottage réalisés dans le massif de déchets: matière sèche et teneur en cellulose des échantillons solides; niveau
piézométrique, pH et potentiel redox des lixiviats ; température (et température ambiante), débit et concentrations
en CH4 et H2S du biogaz

Note : NR: non réalisé

négatif (pluviométrie faible ou mal répartie et inférieure d’un facteur deux à cinq
aux données d’évapotranspiration potentielle), l’intérieur de la décharge reste
suffisamment humide pour produire, même durant la saison sèche, du biogaz en
faible quantité et peu ou pas de lixiviats (tableaux 2.6 et 2.7). On se trouve face à
une décharge intermédiaire que nous appellerons « en croûte » (figure 2.10). Les
données de pluviométrie et d’évapotranspiration potentielle ne suffisent donc pas
à classer une décharge.
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mais continue de biogaz. La gestion de cette décharge pose le problème du contrôle
du biogaz qui doit être évacué et de l’évaluation de la durée de vie de cette décharge
qui devrait évoluer extrêmement lentement.

En résumé, la diversité des conditions climatiques et hydrogéologiques nous fait
envisager trois types de décharges en fonction du taux d’humidité en présence : la
décharge sèche-fossilisée, la décharge humide, et la décharge intermédiaire. Le
tableau 2.4 spécifie, pour l’Afrique, le type de décharge que l’on devrait observer en
fonction des zones climatiques. Cependant, il est évident que cette classification
peut aisément s’étendre à d’autre pays du globe. C’est le cas notamment en Haïti
et à Cuba où la plupart des décharges existantes sont soit sèches-fossilisées, soit
intermédiaires.

5. Autres nuisances : l’importance du tri 
à la base

À côté des déchets présentés au paragraphe précédent, on en rencontre d’autres, en
quantités moindres, mais il est important de les signaler car leur impact sur une
décharge peut être significatif.

• Les déchets médicaux : les déchets provenant d’hôpitaux, cliniques médicales
ou vétérinaires, centres psychiatriques devraient être incinérés ou ne devraient
être acceptés en décharges qu’après stérilisation. Nous parlons ici de la partie
liée à la pratique médicale elle-même. 

• Les matières fécales peuvent être acceptées en décharge à condition de les
sanitiser auparavant. 

• Les carcasses d’animaux sains sont utilisables dans la préparation de nourritures
pour animaux ; cette pratique peut cependant présenter des dangers et doit
être de plus en plus réglementée. Si cette option n’est pas possible, une petite
quantité de carcasses peut être mélangée avec le reste des déchets. Si la quantité
est importante, une place spéciale de la décharge doit leur être réservée après
sanitisation (à la chaux vive par exemple) et recouverte rapidement. Le cas des
carcasses d’animaux malades est assimilé aux déchets d’hôpitaux.

• Les déchets volatils et inflammables : les déchets présentant un risque d’explo-
sion ou pouvant s’enflammer facilement (explosifs, produits pétroliers, liquides
et gaz volatils, solvants, peintures) devraient être bannis des décharges. Dans
le cas où ces déchets ne peuvent pas être refusés, une section spéciale de la
décharge devrait leur être réservée (confinement particulier et accessible).
L’emplacement devrait être clairement indiqué et noté sur le plan final du site
à la fermeture de la décharge.

• Les piles et les batteries : elles constituent une source importante de métaux
lourds (plomb, nickel, mercure, cadmium, zinc, etc.). Pour cette raison elles ne
doivent pas être acceptées en décharge. La tendance actuelle est de les recycler.
Si cette option n’est pas faisable, il faudrait les accumuler dans des entrepôts secs
et isolés de l’environnement en attendant une solution.
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• Les débris de construction et objets lourds : les débris de construction et objets
lourds (carcasses de voiture et de réfrigérateur, meubles, matériels de bureau,
etc.) sont bien souvent recyclables ou valorisables. Si ce n’est le cas, les premiers
peuvent servir de couches de couverture en fin de journée et il est conseillé de
recouvrir les seconds d’autres types de déchets avant compactage pour éviter
tout dommage pour les engins de chantier (compacteurs, etc.) et les camions
de collecte. Soulignons que certains matériaux de construction, tels que les
ciments et majoritairement les plâtres, contiennent des composés sulfatés
relativement solubles pouvant être à l’origine d’une sulfato-réduction déréglant
les processus de biométhanisation. Il est donc conseillé d’isoler ces matériaux
de toute source de matière organique.

• Les pneus constituent un problème de plus en plus sérieux, de par leur nature
et leur nombre qui augmente de plus en plus dans les villes. Ils peuvent être
utilisés comme soutien de talus associés à des déchets de construction et ce,
afin de réduire les risques d’incendie liés à l’accumulation de ces matériaux
inflammables.

• Les boues des centres de traitement d’eaux : les procédés de traitement d’eaux
usées produisent une boue qui concentre les éléments rencontrés dans les eaux
à traiter. Certaines traitent aussi les eaux venant de fosses septiques. Les boues
provenant de ces centres constituent un grave danger pour la santé à cause des
microbes pathogènes et de la charge organique qu’elles peuvent véhiculer.
Lorsque la qualité chimique (teneur en métaux lourds, etc.) le permet, la
meilleure utilisation de ce type de déchets est l’épandage sur terres agricoles,
sinon la mise en décharge est de mise. Quelle que soit l’issue, il est nécessaire
de procéder à un traitement de sanitisation ou stérilisation et de séchage. 

• Les déchets industriels : les déchets produits par l’industrie sont très variés. Ils
peuvent être liquides ou solides et leurs caractéristiques physico-chimiques
varient aussi grandement. Si ces déchets ne sont pas toxiques, c’est-à-dire s’ils
ne présentent pas un danger potentiel pour la santé humaine ou pour les
organismes vivants, leur mise en décharge peut ne pas poser de problème. 
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Après avoir décrit un état des lieux sur la gestion des déchets dans les pays du Sud
et avoir développé les aspects environnementaux liés à la gestion des déchets

ménagers, nous abordons dans cette troisième partie les considérations techniques
de l’enfouissement des déchets. Les objectifs sont d’apporter à toute personne
impliquée dans la gestion des déchets ménagers les connaissances de base nécessaires
à l’élaboration d’un projet, à la mise en place et à la gestion d’un centre d’enfouis-
sement technique de déchets ménagers. Les critères de choix du site, les aspects
techniques liés à l’aménagement et à la gestion du CET de même que les aspects
financiers seront abordés dans les différents chapitres de cette partie.

Pour des raisons principalement économiques, la mise en décharge est, et
restera probablement pour de longues années encore, la technique la plus utilisée
pour se débarrasser des déchets ménagers dans de nombreux pays à revenus faibles.
Cependant, la mise en décharge sans aucune précaution est une pratique qui est
appelée à disparaître. De plus en plus, il est demandé aux exploitants d’offrir un
certain nombre de garanties pour éviter toute incidence néfaste des dépôts de
déchets sur l’environnement (humain et naturel). L’exploitation contrôlée d’une
décharge nécessite donc des études et des aménagements préalables ainsi que des
procédures de gestion appropriées. Par conséquent, le terme «décharge» est en train
de disparaître au profit du terme «centre d’enfouissement technique» (CET). Dans
le premier chapitre, nous tenterons de définir les critères minimums à respecter lors
du choix des futurs sites de stockage des déchets pour que le CET ait l’incidence la
plus faible sur son environnement lorsqu’il sera exploité. Les deux chapitres suivants
apporteront les connaissances de base sur l’aménagement et la gestion du CET afin
d’assurer la protection du sous-sol et le traitement du biogaz et des lixiviats. Le
quatrième chapitre portera sur le cas des zones arides pour lesquelles des
aménagements différents pourraient être envisageables. Finalement, le cinquième
chapitre abordera les aspects financiers liés à la création et la gestion du CET.

1. Critères de choix des sites d’implantation
Le choix du site d’implantation d’un CET ne peut se faire par hasard. Différents
paramètres doivent être étudiés afin de s’assurer que le CET, une fois en exploitation
et après fermeture, aura une incidence la plus faible possible sur l’environnement.
Il est souvent important de considérer d’emblée plusieurs sites potentiels et d’en P
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étudier en profondeur les caractéristiques, avant de sélectionner le plus approprié
qui accueillera le CET. Au premier abord, la recherche des sites potentiels doit
considérer quelques priorités bien établies :

• favoriser la stabilité (du point de vue géologique et hydrogéologique) à long
terme des dépôts ;

• tenir compte qu’une activité biologique est susceptible de se développer dans
le CET. Éviter par conséquent les conditions qui pourraient entraîner des
dérèglements de cette activité ;

• éviter toute interaction entre le CET et l’environnement en protégeant notam-
ment le réseau hydrographique et les réserves d’eau et en évitant la dispersion
de gaz nocifs dans l’atmosphère ;

• tenir compte de l’accessibilité du site ;

• tenir compte de l’impact sur l’environnement humain et écologique ;

• tenir compte du volume disponible et utilisable. 

Par la suite, les sites potentiels doivent être évalués selon des critères prédéfinis
pour dégager leurs avantages et leurs faiblesses. Pour cela, il faut distinguer deux
types de critères :

• les critères d’exclusion qui définissent les conditions minimales d’acceptation
d’un site d’implantation pour un CET. Certaines de ces conditions pourraient
toutefois être rencontrées mais au prix de relativement lourds investissements
d’aménagement et d’isolement du site ;

• les critères de comparaison qui vont permettre de différencier les sites potentiels
sur base de cotations relatives à des considérations techniques plus ou moins
favorables. 

Ces critères, qu’ils soient d’exclusion ou de comparaison, font partie de
différents domaines scientifiques et socio-économiques tels que la géologie, l’hydro-
géologie, l’hydrologie, la chimie et l’aménagement du territoire. Ils ne constitueront
pas un outil de sélection, dans le sens le plus restrictif du terme, mais plutôt un
moyen pour classer les sites potentiels selon un ordre de préférence après un
minimum d’étude. Citons par exemple des essais-types réalisés sur des échantillons
de sol dans des conditions identiques pour chaque site potentiel ; la prise en compte
des résultats d’études antérieures ; le dialogue avec les autochtones sur la flore et la
faune sédentaire ou de passage ; etc. Cette méthodologie n’est en rien une étude
d’incidence au sens strict du terme. Quels que soient les résultats obtenus avec cette
dernière, les sites finalement retenus devront obligatoirement faire l’objet d’inves-
tigations approfondies, notamment en fonction de leurs faiblesses respectives. En
particulier, les résultats obtenus ne pourront évidemment pas se substituer à d’éven-
tuelles obligations légales ou contractuelles en matière d’étude d’incidence, même
si certains éléments pourront servir de base à cette dernière.

Les critères et le système de cotation sont inspirés de l’étude réalisée par la
société Spaque S.A. (1999) concernant le choix des CET en Région Wallonne
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1. Correspondant à une infiltration d’environ 1m3 par hectare par jour. Le coefficient de
perméabilité d’un sol doit être déterminé à ± 2,5% de l’optimum Proctor et en tenant
compte que les expériences de laboratoire sur des échantillons de sol conduisent à des
valeurs dix à cent fois plus favorables que les coefficients effectifs in situ. Les expériences
devront donc être répétées plusieurs fois et ponctuées par des tests de validation in situ,
notamment sur les caractéristiques de l’échantillon (densité, hétérogénéité, etc.). Des
essais de comparaison devraient également être réalisés en présence de lixiviats, jeunes
et anciens, de décharges.

2. Lors de l’évaluation du niveau piézométrique, il convient de tenir compte de la
capillarité éventuelle dans certaines franges du sol.
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(Belgique). Ils font également référence aux législations wallonne (AGW, 2003) et
européennes (UE, 1999). Avec le concours d’experts en géologie, hydrogéologie et
résistance des matériaux, il a été possible de simplifier la méthodologie utilisée pour
qu’elle soit aisément applicable aux cas de pays en développement. Pour ce faire,
nous nous sommes également inspirés de l’étude menée au Burkina Faso par les
sociétés Horizons S.A. – Socrège dans le cadre du Projet pour l’amélioration des
conditions de vie urbaine (PACVU – Gestion des déchets solides municipaux à
Ouagadougou et Bobo – Dioulasso) mis en place par le gouvernement burkinabé.
(Socrège et al., 1994)

Critères d’exclusion
Un site sera sélectionnable s’il répond à l’ensemble des conditions suivantes, et ce,
après aménagements éventuels pour satisfaire un ou des critères particuliers (ex. :
apport d’argile pour assurer une meilleure imperméabilité de la base du CET).

1. Perméabilité du sol (naturel ou après aménagements) inférieure ou égale à
10–9 m/s1 sur une épaisseur minimum de 1 m.

2. Ne pas implanter un CET dans une zone présentant une faiblesse géologique
active (sismique, volcanique, etc.).

3. Ne pas implanter un CET sur le bassin-versant d’une nappe phréatique
exploitée ou exploitable dépourvue d’une isolation naturelle par rapport au
terrain superficiel (1 m de sol de perméabilité 10–9 m/s).

4. Pente du terrain inférieure à 1/3 (1 vertical sur 3 horizontal = 18° sur l’hori-
zontale).

5. Niveau piézométrique de la nappe phréatique sous le CET fortement instable
(battement)2.

6. Ne pas implanter un CET dans une zone inondable ou en dessous du niveau
de la mer.

7. Ne pas implanter un CET dans une carrière (exploitée ou abandonnée) autre
qu’argilière.
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8. Le site ne doit pas être situé à moins de 50 m d’une installation de captage et,
en milieu karstique (présence abondante de calcaire), la zone de site ne peut
renfermer des points de pénétration préférentiels (dolines, chantoirs, etc.) et ne
peut se situer sur les axes de circulation préférentiels alimentant le captage.

9. Le débit des eaux susceptibles de s’écouler (écoulement hypodermique,
percolats, etc.), si la gestion du site présente des défaillances, à partir du site en
direction d’une rivière environnante, doit être au moins 100 fois inférieur au
débit de la rivière (en période d’étiage), d’alimentation du lac, etc. On parle
d’un taux de dilution supérieur à 100.

10. Ne pas implanter un CET dans une zone saline ou dont le sous-sol renferme
du gypse (source d’une activité sulfato-réductrice néfaste sur le plan
économique et environnemental et source de dissolution biologique ou
chimique des roches).

11. L’implantation du CET ne doit pas être à l’origine de la destruction d’un
écosystème particulier.

12. La distance entre le site et les habitations ou un site d’intérêt (naturel, histo-
rique, etc.) doit être supérieure à 100 m.

13. La distance entre le site et les zones agricoles ou des voies et plans d’eau doit
être supérieure à 25 m.

Critères de comparaison
La base du système de cotation est de donner une valeur nulle pour un site pré-
sentant les «conditions minimum» pour pouvoir être exploité (satisfaction à tous
les critères dits «d’exclusion»). Les critères de comparaison donneront des valeurs
soit positives, soit négatives, selon le cas particulier de chaque site. La cote maximum
est de 50. La cote minimum est de –50.

Les différentes cotes seront attribuées par un comité d’experts ayant des
compétences respectives dans les différents domaines concernés (biologie, géologie,
hydrogéologie, etc.). Afin d’effectuer un choix sans équivoque, il convient de
constituer un groupe d’experts commun à la sélection de tous les sites potentiels
associés à une même zone de collecte voire, dans les cas où la superficie le permet,
un comité commun à tous les sites d’un pays. Il convient également, afin de motiver
les choix, d’effectuer des tests de sensibilité sur la cotation générale en faisant varier
sensiblement l’importance relative de certains critères par rapport aux autres. Par
exemple, il peut être préférable de choisir un site beaucoup plus éloigné, mais dont
les caractéristiques géologiques sont meilleures (diminution de la cote du premier
critère et augmentation de celle du second), si les problèmes de transports sont
facilement gérables.

Les sites qui obtiendront les meilleures cotes générales (somme de toutes les
cotes individuelles CA1 + CA2 + … + CD7 + CE) pourront être sélectionnés pour
la phase d’étude ultérieure qui aboutira à la sélection ultime. Notons toutefois que
certains sites obtiendront une bonne cote générale alors qu’ils montrent une certaine
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faiblesse dans l’un ou l’autre domaine. Dans ce cas, certaines études approfondies
dans le ou les domaines en question devront être réalisées prioritairement. Une
appréciation, pouvant intervenir également en tant que critère de comparaison
(CE), pourra être donnée à chaque site en fonction du type d’étude prioritaire. Le
type d’étude sera indiqué (en italique) en regard du critère considéré.

Attribution des cotes 

A. Géologie
1. Implantation sur le bassin versant avec isolation naturelle de la nappe: CA1 = –5

Étude approfondie du sous-sol et de la dispersion des liquides dans les différentes
couches.

2. Présence d’une zone de faiblesse géologique (inactive) : CA2 = –5

Calcul de la stabilité du sol.

3. Topographie : 

CA3 = –2 

4. Présence de matériaux solubles (calcaire, anhydrite, etc.) dans les couches supé-
rieures du sous-sol et non isolées naturellement de la base du CET: CA4 = –5

Étude de la solubilité des composés du sol en présence de lixiviats jeunes (acides)
et vieux (basiques)

B. Hydrogéologie

1. Zone de captage
Une zone de captage est associée à différents périmètres ou zones de prévention et
de surveillance.

– la zone I (10 m autour des installations de prise d’eau) correspond à la zone de
prise d’eau.

– la zone II ou zone de prévention est subdivisée en deux zones : IIa et IIb

La zone IIa est délimitée par une distance de 40 m au minimum autour de la
zone I correspondant à un temps de transfert de 24 h environ. La zone IIb est
déterminée par la zone d’appel du captage dont le périmètre est fonction du type
d’aquifère.

– la zone III ou de surveillance correspond au bassin d’alimentation du captage.

On définit D (en m) : la distance minimum entre le site et les installations de
captage.

Dans la zone IIb3

On définit X2 (en m) : la longueur de la zone

pente en ο

18ο

3. L’implantation dans les zones I et IIa est un critère d’exclusion (cf. critère d’exclusion 8).
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• pour un aquifère sableux X2 = 100 m4

• pour un aquifère graveleux X2 = 500 m ou la distance de la nappe alluviale
à la rivière si cette distance est inférieure à 500 m.

• pour un aquifère karstique ou fissuré X2 = 1000 m.
D varie donc dans la zone IIb entre 50 et X2 + 50 m.

Dans la zone III

On définit X3 (en m): la distance entre l’installation de captage et l’extrémité du
bassin d’alimentation dans l’axe installation-site5

D varie dans la zone III entre X2 + 50 et X3.

Étude approfondie de la géologie et l’hydrogéologie dans les zones entourant
l’aquifère (détermination précise des points de pénétration préférentiels, etc.)

2. Perméabilité du sol
On définit K (en m/s) : le coefficient de perméabilité du sol. Bien qu’une valeur de
K égale à 10–9 m/s et une épaisseur de 1 m aient été considérées comme conditions
minimums (critère d’exclusion 1), on peut appliquer un facteur de pondération
positif pour les couches (isolant le CET de la nappe) dont le K est inférieur à
10–9 m/s et dont l’épaisseur (e) est supérieure à 1m.

Le premier terme ne peut être supérieur à 10 et le second à 5.
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4. Ces distances sont inspirées des perméabilités moyennes connues pour ces différents
types d’aquifères.

5. On ne considère pas de zone III si la zone IIb renferme les limites du bassin d’alimenta-
tion (X3 < X2 + 50).

10–9

K
CB2 = +0,1.    +0,4(e–1)

X3–D
X3–X2–50

CB1 = –5

X2–D+50
X2

CB1 = –5(1+         )
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C. Hydrologie
1. Taux de dilution des effluents du CET qui atteindraient le réseau des eaux de

surface (en période d’étiage) si la gestion du site présente des défaillances (TD
sans dimension) (cf. critère d’exclusion 9)

(max 10)

Étude, en fonction de la pluviométrie, de la dispersion des liquides (essais de
traceurs) dans le sous-sol situé entre le site et le réseau hydrographique.

2. Incidence sur l’écosystème environnant 

On définit TE: taux d’endommagement estimé de l’écosystème (sur une échelle
de 1 à 5)

CC2 = –TE

Étude des espèces végétales, animales et microbiologiques présentes dans l’écosystème
environnant le site potentiel, en fonction des saisons.

D. Aménagement du territoire
1. Implantation dans une zone naturelle : CD1 = –5

2. Distance par rapport aux habitations et sites d’intérêt dans la direction des
vents dominants (DH en m)

3. Accessibilité du site et proximité par rapport aux lieux de collecte6

CD3 = –0,5 (DC + 4DR)

avec DC (en km) : distance moyenne par rapport aux lieux de collecte et
pondérée en fonction des volumes collectés. 

et DR (en km) : distance à parcourir sur une piste non bitumée (maintenue
en bon état toute l’année) entre les infrastructures routières et le site du CET7.

Évaluation des possibilités d’amélioration de l’accessibilité et évaluation des coûts
d’aménagement.

4. Critère de volume 

CD4 (max 5) à définir sur une échelle en fonction des volumes collectés et
potentiels, du taux de compactage et sachant que la pente des talus du dépôt
ne peut dépasser 30° pour des raisons de stabilité des talus et de sécurité lors
du maniement des engins de compactage.

TD –100
100

CC1 = +

1000 – DH
900

CD2 = –5

6. Après aménagement éventuel d’un accès plus aisé.

7. Les coefficients de l’équation peuvent être corrigés en fonction de l’état des infrastruc-
tures routières.
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5. Impact paysager

• Présence d’écrans boisés autour du site : CD5 = +5

• Absence d’écran boisé mais plantation envisageable CD5 = +2

6. Disponibilité des matériaux de couverture à proximité du site CD6 = +38

7. Incidence du charroi 

CD7 (max 3) sera défini dans une échelle de comparaison entre les différents
sites potentiels relatifs à une même zone de collecte. 

La liste de ces critères de comparaison n’est certes pas exhaustive. D’autres
paramètres pourraient également entrer en ligne de compte en fonction des
caractéristiques particulières liées à une région ou une zone de collecte. Citons par
exemple la faisabilité de prélever (pour les épurer) les eaux de la nappe phréatique
en cas de pollution accidentelle par les lixiviats du CET.

Exemple de cotation pour un cas représentatif
La figure 3.1 schématise un cas représentatif d’implantation d’un CET sur lequel
le calcul de la cotation est effectué. Le terrain naturel n’offre pas de zone de faiblesse
géologique et le CET est situé à grande distance du réseau hydrologique (TD =
1200). Le taux d’endommagement de l’écosystème est estimé à 20% (TE = 1) mais
il n’y a pas de zone naturelle à protéger. La distance moyenne par rapport à la zone
de collecte des déchets est de 11 km sur infrastructure routière acceptable, excepté
le dernier kilomètre sur piste. L’espace disponible pour une extension du CET est
suffisant et il y a peu d’habitations alentours.

8. L’apport de matériaux de l’extérieur peut être pris en considération selon une échelle
d’appréciation du type de celle de CD3.

Schéma d’un cas représentatif (fictif) d’implantation d’un CET.
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CA1 = –5 CB1 = –5(1+(100-60+35)/100) = –8,75
CA2 = 0 CB2 = +0,1 + 200 + 0,4 x 5 = 12 (max)
CA3 = –0,66
CA4 = –5

CC1 = (1200-100)/100 = +10 (max) CD1 = 0
CC2 = –1 CD2 = –5(1000-900)/900 = –0,55

CD3 = –0,5(11+4) = –7,5
CD4 = +5
CD5 = +5
CD6 = +3

CD7 = +3 CE = +5

C = +12,94

2. L’aménagement d’un CET idéal dans les pays
à climat humide

Le rôle majeur d’un CET est de séparer les déchets enfouis et leur environnement.
Toutefois, que le mode d’enfouissement soit par remblais d’une zone au relief
accidenté ou par création d’un tumulus surplombant le sol naturel, les précautions
à prendre et les aménagements à réaliser seront similaires. Avant tout déversement
de déchets, le CET sera isolé à la base et sur les flancs au moyen de couches de
matériaux imperméables. Des systèmes drainant seront également mis en place de
façon à collecter les lixiviats. Durant le remplissage, des puits de dégazage seront
élevés afin de permettre la collecte et le traitement du biogaz produit. 

Figure 3.2

Schéma d’aménagement d’un CET.
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En fin d’exploitation (et parfois même en cours d’exploitation, dans le cas de
cellules par exemple), le confinement des déchets sera assuré par une couverture
minérale et/ou de terre pour limiter les risques pour la population et l’environnement.
Parmi les travaux d’aménagement, il faut aussi considérer les dispositifs permettant de
contrôler l’impact du CET sur l’environnement, à savoir les puits piézométriques
ceinturant le site afin de contrôler le niveau et la qualité de l’eau des nappes aquifères
ainsi que les stations d’analyse de la qualité de l’air et des eaux de surface à proximité
du site. Le schéma de la figure 3.2 reprend l’ensemble des caractéristiques générales
d’aménagement du CET qui vont être explicitées dans ce chapitre.

La base du CET
Les barrières de sécurité qui sont disposées sur le terrain naturel à la base du CET, y
compris les flancs lorsque celui-ci est de forme concave, ont pour fonction de protéger
le sol et les nappes aquifères contre toute contamination par les lixiviats. On distingue
deux types de barrières de sécurité: les barrières d’étanchéité statiques ou géomembranes
en matière plastique et les barrières dynamiques ou argileuses. Le soin avec lequel le
fond du CET devra être préparé dépend cependant des conditions du milieu. La
présence de couches de sol imperméables satisfaisant aux critères décrits au point 3.1
et les conditions climatiques dont il est question au point 3.3 sont des facteurs qui
seront pris en considération. Incontournable, la mise en place d’une barrière argileuse,
en sus des couches imperméables remplissant les conditions minimales d’implantation,
peut être réalisée au moyen de matériaux naturels (argiles naturelles), de matériaux
géocomposites (tels que les argiles gonflantes bentonitiques) ou d’un mélange des deux. 

La réalisation de la barrière argileuse se fait par compactage de couches succes-
sives du matériau homogène (comprenant plus de 15 % de particules passant à
2 µm dont plus de 10% de gonflants, plus de 30% de particules passant à 60 µm,
moins de 10% de refus à 10 mm, aucun élément de taille supérieure à 50 mm,
moins de 1% de matière organique avec un rapport carbone/azote inférieur à 20)
et à un optimum de plasticité (limite de liquidité inférieure à 80%, indice de plas-
ticité compris entre 10% et 30%, voire 40%) afin d’assurer une certaine homo-
généité et continuité de la matière. On définit sur la surface au sol du CET des
zones (appelées cellules) d’environ 50 à 200 m de côté en fonction notamment des
conditions de mise en œuvre du drainage des lixiviats et des eaux atmosphériques. 

Chaque cellule sera traversée longitudinalement par un léger fossé qui
accueillera par la suite le drain principal (éventuellement constitué de plusieurs
drains parallèles moins coûteux). Un certain profilage de la barrière argileuse doit
être respecté afin d’imprimer, de part et d’autre du fossé, et le long du fossé lui-
même, des pentes de 2 à 5% pour permettre l’écoulement des liquides et la pose de
drains secondaires (figure 3.3). Après mise en place, la barrière d’étanchéité
dynamique aura une épaisseur minimum de 50 cm et sera au minimum équivalente
à une couche d’argile d’une épaisseur de 1 m ayant un coefficient de perméabilité
de 10–9 m/sec. Dans la pratique, des analyses et des tests de laboratoire doivent être
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réalisés pour sélectionner les matériaux et déterminer les conditions de mise en
œuvre en termes d’humidité, de densité, de compactage, etc. Des tests in situ après
mise en place seront également réalisés afin d’expertiser la pose et de garantir
l’étanchéité requise.

Figure 3.3

> 2%

> 2%

drains

50 à 60 m

Chambre de visite

drains et graviers

> 2%

> 2%

drains

50 à 60 m

Chambre de visite

drains et graviers

Afin d’isoler davantage le CET, la barrière d’étanchéité sera complétée par une
géomembrane telle qu’un film de minimum 2 mm d’épaisseur en polyéthylène
haute densité traité contre la dégradation par les rayonnements UV (figure 3.4).
La pose de ce film par bandes accolées ainsi que les soudures aux joints séparant
les bandes de ce film seront réalisées avec le plus grand soin afin de ne pas
compromettre l’étanchéité absolue à long terme de la géomembrane. Pour la
protéger, d’autres matériaux synthétiques tels que les géotextiles et les géocomposites
seront également disposés entre la géomembrane et les argiles (couche inférieure)
ou les matériaux drainants (couche supérieure). 

Le drainage des liquides en contact avec la géomembrane est réalisé au moyen
d’un réseau de tuyaux crépinés enfoui dans une couche de matériaux drainants en

Configuration du système de drainage des liquides.
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respectant des pentes de 2 à 5%. Ces matériaux sont choisis en fonction de leur
granulométrie et de leur non-réactivité, en présence des lixiviats principalement
(les matériaux calcaires et soufrés seront par exemple proscrits). En général, les
tuyaux sont de matière plastique type PEHD, inerte en présence de lixiviats,
résistants à une charge de plus de 30 tonnes (en fonction de la hauteur de déchets)
et de diamètre de 200 à 250 mm (en fonction des débits estimés). Ils sont entourés
de graviers formant une couche drainante de plusieurs dizaines de centimètres
d’épaisseur et de perméabilité supérieure à 10–2 m/s. L’ensemble est profilé de façon
à diriger les liquides vers le système de drainage (figure 3.3). Finalement, une
dernière couche de géotextile associée à une couche de sable drainant ou une
géogrille sera disposée par-dessus le système de drainage, afin d’éviter son colmatage,
avant de recevoir les déchets. Le schéma de la figure 3.5 montre la succession des
différentes couches de matériaux qui constituent l’aménagement de la base du CET.

Soulignons que certains aménagements antérieurs ont prévu un dédoublement
des couches de drainage-étanchéité statique afin de contrôler la qualité de la
géomembrane supérieure. Cette mise en œuvre a cependant été progressivement
abandonnée, à tout le moins le drainage, vu les coûts importants, l’amélioration
de la qualité des géomembranes et l’impossibilité d’intervenir en cas de problème.

Figure 3.4

Matériaux et vue d’ensemble du système de drainage des lixiviats dans un CET.

Matériaux, de gauche à droite : géomembrane en PEHD, détail de la géomembrane, géotextile, géogrille et tuyau
en PEHD; en haut, à gauche reprenant la base d’un puits de dégazage.
Source : CWBI

nt
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occasion, la perméabilité des barrières argileuses serait accentuée et, le cas échéant,
la pression artésienne de la nappe réduite, voire inversée, soumettant les aquifères
à une pollution non négligeable. Le réseau de canalisations mis en place dans la
couche drainante de chacune des cellules sera repris par un collecteur général
accessible. Durant l’exploitation des cellules, un double collecteur général sera même
indispensable pour séparer les lixiviats des eaux propres provenant des cellules non
exploitées. L’accès par une galerie souterraine ou au pied du tumulus, selon le type
de décharge, doit permettre une inspection périodique de l’extrémité des drains
principaux et un éventuel curage après isolement au moyen de vannes. En effet, les
pentes imprimées aux drains devraient empêcher l’accumulation de matières
sédimentées (risque de colmatage) et les acheminer à l’extrémité du drain principal,
c’est-à-dire au niveau du collecteur. À cet endroit, le retrait des sédiments est
essentiel pour assurer le transfert des lixiviats vers la station de traitement.

Différents modes de réalisation de la galerie d’accès (figure 3.7) sont
envisageables en fonction des considérations locales. Par exemple, le puits central
(a) est particulièrement exposé à des contraintes mécaniques, son étude requiert
donc un soin particulier. À l’opposé, le puits latéral (b) peut être avantageux par
rapport au précédent. Les configurations (c) et (d) impliquent une pente comprise
entre 20 à 25 % pour le puits. La configuration (e) avec une galerie centrale ou
latérale est envisageable lorsque le CET est construit en tumulus ou à faible
profondeur sous le niveau du sol naturel ou encore contre une falaise. 

Les lixiviats collectés sont acheminés, selon les cas par gravitation ou par
pompage, vers une station de traitement. Nous en verrons les caractéristiques dans
le chapitre 4.

Figure 3.6

Systèmes de drainage des liquides et des gaz sur les flancs du CET.
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Collecte des gaz
Dans la majorité des cas, le biogaz produit au sein du massif de déchets a une
composition qui le rend inflammable, et les risques sont d’autant plus importants
que des poches de gaz sous pression sont susceptibles de se former à cause de
l’hétérogénéité des masses de déchets. Pour réduire ces risques, et ceux de véhiculer
également des molécules toxiques et polluantes, il est crucial de canaliser le biogaz
vers une station de traitement. Pour ce faire, les gaz sont acheminés par convection
naturelle ou de préférence forcée (pompage mettant le CET en légère dépression)
vers des puits de dégazage et ensuite vers la torchère ou les installations de
valorisation énergétique. 

Les puits de dégazage sont des conduits verticaux de drainage des gaz
comparables aux systèmes de drainage des lixiviats, c’est-à-dire constitués de tuyaux
crépinés (environ 10 % de leur surface est perforée), entourés par une masse
drainante, le tout avec des matériaux inertes en présence des lixiviats et des gaz
corrosifs. Ces puits ont un diamètre compris entre 0,6 et 1,2 mètre et sont
généralement espacés de 35 à 50 m pour permettre un dégazage relativement
homogène de tout le CET (figure 3.8 ; l’aire d’influence d’un puits varie entre 8 et
80 mètres avec une moyenne de 30 à 35 m). Ils sont de préférence élevés progres-
sivement en cours d’exploitation ou, lorsqu’ils sont installés en fin d’exploitation,
couvrent au minimum de 50 à 90% de la profondeur du CET. Ils sont également
soit reliés au système de drainage des lixiviats soit équipés de pompe à lixiviats, afin
d’empêcher l’accumulation de liquides (lixiviats drainés par le puits et eau de
condensation du biogaz) au sein des puits risquant de colmater le système de
drainage des gaz. 

Figure 3.7

a b c

d e

a b c

d e

Différents modes de réalisation de la galerie d’accès au système de collecte des lixiviats.
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En général (figure 3.9), les tuyaux sont en PEHD (polyéthylène haute densité)
ou matériaux comparables, et ont un diamètre de 120 à 250 mm. La partie en
rapport avec la masse de déchets est perforée le long du corps jusqu’à la base du
puits. L’espace à l’intérieur du puits entourant le tuyau de collecte est rempli de
graviers sélectionnés (absence de fines particules susceptibles de boucher les
perforations des tuyaux). L’extrémité supérieure du puits se termine par un tuyau
non crépiné, coulissant sur la partie crépinée et traversant les couches de couverture
qui assurent une étanchéité au CET et le passage préférentiel du gaz vers les puits
de dégazage. Les têtes de puits (à l’extrémité du tuyau) sont reliées à un réseau de
canalisations des gaz vers les dispositifs de traitement (figure 3.9b). Elles sont aussi
équipées de vannes permettant la régulation du débit, voire l’isolement du puits,
et de trappes de visite permettant l’accès et éventuellement le curage du conduit.
Soulignons qu’en cours d’exploitation, et donc d’élévation du système de drainage
des gaz, une tête de puits provisoire (figure 3.9c) et hermétique de 3 à 4 m de long
est mise en place dans le prolongement du puits déjà installé et sur l’épaisseur de
déchets à venir. Son déplacement progressif est associé à la poursuite de l’élévation
du puits définitif. Les gaz véhiculés étant hautement inflammables, il est impératif
d’avoir un réseau parfaitement étanche et protégé contre toutes les avaries: variations
de température, températures et pressions extrêmes (par exemple, le PVC n’est pas
conseillé pour les températures faibles voire négatives), sources d’ignition, ensoleil-
lement intense, condensation importante voire gel des condensas, etc.

Couverture du CET
De la même manière qu’il est important d’isoler le CET du sous-sol naturel, il est
nécessaire d’isoler de façon durable la partie aérienne du massif de déchets enfouis.
Il faut nécessairement faire la distinction ici entre la couverture des déchets, à la fin

Figure 3.8

r

r

a S

30°

r

r

a S

30°

Schéma de positionnement des puits de dégazage pour un rayon d’influence r (S = 2a = 2(r cos30°) = 1.73 r).
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de chaque journée d’exploitation, et la couverture définitive après fermeture. Alors
que la première est faite d’une simple couche de sol visant principalement à empêcher
l’éparpillement des déchets par le vent ou les animaux et à limiter les odeurs, la
seconde vise à confiner et/ou canaliser les éléments nocifs pour en assurer la gestion.
Ainsi, la couverture finale sert non seulement à isoler les déchets de la population
et de l’environnement, mais aussi de protection contre l’érosion, de «parapluie »
permettant de réduire l’infiltration d’eaux pouvant augmenter la quantité de lixiviats,

Figure 3.9

Graviers 30/90 mm 

Tuyau PEHD 

Tuyau PEHD 

Connexion coulissante  
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Schéma de construction d’un puits de dégazage (A), tête de puits définitive non raccordée (B) et provisoire (C).

A.

B.

C.
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de « chapeau » permettant de canaliser le biogaz et enfin de couche de base en vue
de préparer la réhabilitation de la surface occupée par le CET. 

La réalisation de la couverture sera à plus d’un titre similaire à l’aménagement
de la base du CET mais en présentant une succession inversée des différentes
couches de matériaux (figure 3.10). Ainsi, par-dessus les déchets, on trouvera dans
l’ordre un géotextile, une couche drainante des gaz, une couche de séparation-
protection (par exemple, géotextile ou géogrille), une barrière d’étanchéité
imperméable (membrane PEHD et barrière argileuse) ou semi-perméable (couche
de matériaux inertes de perméabilité donnée), une barrière biologique, une couche
drainante des eaux atmosphériques et finalement une couche de terre arable
permettant l’ensemencement d’une végétation de graminées et d’arbustes de petite
taille. L’épaisseur totale de la couverture atteindra de 1 à 1,5 m. Les caractéristiques
de perméabilité de la barrière d’étanchéité seront choisies en fonction du niveau
souhaité d’infiltrations d’eau atmosphérique afin de maintenir ou réduire
progressivement l’activité biologique. Ne figurant pas parmi les aménagements de
la base du CET, la barrière biologique sert à protéger les couches inférieures contre
la progression des racines des plantes, les insectes et les rongeurs. Pour éviter l’emploi
d’insecticides sources de contamination des cours d’eau et de la nappe, on aura
souvent recours à une couche de débris de construction de 30 à 90 cm.

La pose de la couverture doit respecter un profil en dôme qui, tenant compte
des phénomènes de tassement des déchets, imprimera des pentes de 6 % après

Figure 3.10

Sol naturel
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(mélange argile -bentonite calcique)

50 cm Terre ensemencée
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Coupe de la couverture du CET : différentes variantes sont possibles si on remplace par exemple la barrière
étanche argile-géomembrane par une barrière semi-perméable pour permettre une infiltration contrôlée.
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stabilisation totale, avec localement des pentes de 3% autorisées. Une attention
particulière sera portée sur l’intégrité et la pérennité de la membrane et de la barrière,
laquelle pourrait être mise en cause de trois manières : chimique, environnementale
et mécanique. L’attaque chimique est la moins susceptible de se produire si les
matériaux sont correctement choisis. Elle résulte de réactions entre vapeurs et gaz
et les constituants de la membrane ou de la barrière. La mise en cause environne-
mentale est due à la sécheresse, l’humidité et la pénétration de racines. L’attaque
mécanique résulte de surcharges, du compactage élevé, de l’humidité incorrecte au
moment du compactage, du percement par des matériaux graveleux et de tensions
allant jusqu’à la rupture liées à des tassements différentiels dans les couches
inférieures. Ici encore des analyses de laboratoire détermineront les matériaux, les
sols ou mélanges de sols les plus appropriés. La couche de drainage des gaz sert à
l’évacuation des gaz produits au niveau des déchets. Elle comprend généralement
une couche de matériaux granulaires très perméable (perméabilité > 10–2 m/s) d’au
moins 30 cm d’épaisseur placée le plus près possible des déchets. Les tassements les
plus importants intervenant dans les 5 premières années après la fin d’exploitation,
il est préférable d’attendre la fin des tassements différentiels majeurs avant de réaliser
la couverture finale. Entre-temps, une couverture en matériaux relativement argileux
doit permettre une certaine migration des gaz et favoriser les ruissellements des
eaux de surface plutôt que leur infiltration dans le massif.

Soulignons également l’attention à apporter à la pérennité des têtes de puits
de dégazage. Les extrémités supérieures des puits peuvent être placées en dessous
ou au-dessus du sol de couverture du CET dépendamment de l’utilisation future
de l’espace. Elles sont généralement placées dans une chambre en béton avec
couvercle mobile en acier ou en béton. À nouveau, comme le CET va subir un
tassement non négligeable, l’extrémité du puits doit être installée en tenant compte
de cette situation. Pour cette raison, il est aussi recommandé de faire la jonction
entre puits et système d’extraction par des joints flexibles et coulissants. Il est
important aussi de prévoir les modifications du réseau en cours de tassement.

Aménagements auxiliaires
L’accès de la décharge devrait être facilité par une route bien aménagée. Il est
conseillé d’avoir une route à deux voies d’une largeur minimale de 7,5 m. Le
drainage devra être soigné pour éviter les risques d’inondation en périodes
pluvieuses. C’est un point important compte tenu de la circulation fréquente de
camions. Dans le cas où le trafic est compris entre 25 à 50 voyages par jour, une
route en terre compactée et soignée peut convenir. Pour un trafic supérieur, un
revêtement en asphalte ou en béton est justifié. 

Une clôture ceinturant le site permet de sécuriser les installations et de contrôler
l’accès. Deux entrées, l’une principale et l’autre de secours, doivent être aménagées
sur le site, de préférence à l’opposé l’une de l’autre. L’entrée principale est implantée
en amont des vents dominants atteignant le CET de façon à limiter les désagréments
liés aux odeurs des déchets frais. Un poste de contrôle doit y réguler la circulation
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des véhicules et une station de pesage doit évaluer les déversements de déchets. Il
s’agit d’une plate-forme en bois, acier ou béton montée sur une structure associée
à une balance permettant de peser des camions de 30 à 60 tonnes, avant et après
déversements.

D’autres bâtiments sont également construits sur le site pour accueillir les
services administratifs (bureaux, laboratoires, réfectoires, etc.) et les services tech-
niques (maintenance et dépôts de matériel de chantier, station d’épuration des
lixiviats et de traitement des gaz, etc.). 

Un fossé de ceinture du CET est réalisé afin de reprendre toutes les eaux de
pluies tombées à l’extérieur de la zone aménagée pour accueillir les déchets et les
acheminer vers le réseau hydrographique naturel après traitement mineur pour
retirer les éléments polluants liés à l’exploitation du site (huiles, matière organique,
matières en suspension, etc.). Dans ce sens, il est nécessaire de prévoir une station
de nettoyage des roues des véhicules qui quittent le site.

Finalement, soulignons aussi la nécessité de prévoir des puits piézométriques
ceinturant le site afin de contrôler le niveau et la qualité de l’eau des nappes aquifères
du sous-sol du CET. Éventuellement, afin de confirmer l’absence d’impact du CET
sur l’environnement, des stations d’analyse de la qualité de l’air et des eaux de surface
seront disposées à proximité du site, en aval comme en amont.

3. L’aménagement d’un CET dans les pays 
à climat sec

Les aménagements qui ont été décrits dans le chapitre précédent sont indispensables
par leur caractère sécurisant visant à isoler les déchets, et les flux qu’ils génèrent, de
leur environnement. Cependant, comme décrit dans le chapitre 4 de la partie 2, le
climat, et plus particulièrement le bilan en eau, est un paramètre important qui
conditionne l’activité biologique d’une décharge et par conséquent les moyens à
mettre en œuvre afin de limiter l’impact sur l’environnement. En conséquence, la
méthodologie de réalisation de l’étanchéité de base et de la couverture du CET
peut être allégée lorsque l’activité biologique qui se développe au sein des déchets
est négligeable tout au long de l’année : absence de production de lixiviats et
émanations de gaz polluants aux concentrations inférieures aux normes interna-
tionales les plus strictes pour la santé publique. 

Deux catégories de décharges (ainsi nommées dans la partie 2) peuvent, avec
peu de moyens, satisfaire à ces conditions restrictives. La première catégorie, du
type décharge sèche fossilisée, est envisageable dans les zones dont le bilan en eau
est négatif (l’évapotranspiration est supérieure à la pluviosité). Les eaux de pluie ne
peuvent pénétrer profondément. La décharge n’a donc pas assez d’eau pour déve-
lopper une activité biologique. La seconde catégorie, du type décharge intermédiaire
en croûte, est envisageable lorsque le bilan calculé est positif mais les précipitations
sont occasionnelles et fortes. Moyennant certaines précautions, il est possible de
réduire la production des lixiviats afin de ne plus avoir d’impact négatif sur la qualité
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de la nappe. Dans les deux cas, les aménagements de couverture auront pour but
de limiter, lors des orages, la percolation et les écoulements hypodermiques au
travers des déchets. Explicitement, les conditions climatiques doivent induire une
perte importante d’humidité des déchets et des essais pilotes in situ doivent
démontrer que les aménagements et le mode d’enfouissement envisagés n’induisent
pas d’activité biologique ou tout au plus négligeable.

Dans ces conditions, qui ne dérogent cependant en rien aux critères d’exclusion
à respecter lors du choix du site, il n’est pas nécessaire d’avoir un fond de CET très
élaboré. Une couche de base homogène en matériaux argileux compactés respectant
une pente de 2 à 5% et surmontée d’une couche drainante favorisant les écoule-
ments éventuels vers un point bas accessible sont amplement suffisants. Une
attention particulière doit être portée à la dessiccation de cette couche d’argile sous
l’action directe du soleil. Si ce phénomène se produit, des fissures vont apparaître
et le rôle de cette couche va disparaître (une couverture provisoire de la zone non
exploitée de la cellule peut s’imposer). Il faut par contre favoriser la dessication des
déchets par un ensoleillement intense avant la formation du massif de déchets. Pour
ce faire, la création d’une zone intermédiaire de séchage peut être envisagée en
fonction du volume des déchets traités. De même, ce rôle peut être joué par les
stations de transfert des déchets dans le circuit de collecte. Il s’agira ensuite d’isoler
les casiers pleins de façon fiable et définitive par une couverture favorisant les
écoulements superficiels (ruissellement et écoulements hypodermiques rapides) et
empêchant les infiltrations d’eaux atmosphériques ou de surface (figure 3.11).
L’écoulement hypodermique rapide pénètre entre quelques centimètres de
profondeur (généralement 20 à 30 cm) et maximum 1 mètre, si la densité du sol est
faible, et n’est pas nécessairement visible par un observateur non averti. Afin d’éviter
la mobilisation d’éléments organiques et/ou toxiques, il est donc primordial que
ces écoulements n’entrent pas en contact avec la masse des déchets. La couverture
sera faite de matériaux argileux compactés sur plus de 30 cm d’épaisseur avec une
pente de minimum 6%. Un ensemencement par des plantes à végétation ample et
racines peu agressives peut être nécessaire afin d’éviter le dessèchement et les fissures,
voire éboulis lors des orages (figure 3.12), dans la couche de couverture. 

Il faut également réaliser un drainage à la base des pentes de la couverture
(pour le captage des écoulements hypodermiques) et des fossés de récupération des
eaux de ruissellement (figure 3.11). Les eaux récoltées doivent ensuite être gérées
correctement, soit en les renvoyant dans la nature (cours d’eau, mer) si elles sont
pures, soit en les envoyant vers une station d’épuration. Il faut cependant éviter de
les mélanger ou de les rejeter directement sans les avoir au préalable analysées. 

4. Une gestion journalière et à long terme
La gestion au quotidien d’un CET met en œuvre toute une série d’activités qui
exigent un personnel et des équipements adéquats. Ce chapitre explicite ces activités
en les abordant selon une relative chronologie, depuis l’entrée du déchet sur le site
jusqu’au traitement des lixiviats et du biogaz. 
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Figure 3.11

Figure 3.12

P l u i e s   

S o l   i m p e r m é a b l e  

R u i s s e l l e m e n t   Éc o u l e m e n t   
h y p o d e r m i q u e   l e n t   

Éc o u l e m e n t   
h y p o d e r m i q u e   r a p i d e   

D é c h e t s   

Drain    Fossé 

 
 0,3 à 1 m 

1 à 4 m 

La gestion des déchets
À l’entrée du site, la présence permanente d’un gardien est un élément important
de la sécurité qui s’ajoute à la sécurité passive assurée par la clôture. En dehors des
heures d’exploitation, seuls les personnes et véhicules autorisés (sécurité, contrôle
des installations d’épuration, etc.) sont susceptibles d’entrer sur le site. Durant les
heures d’exploitation, le poste de contrôle enregistre les véhicules entrant et sortant
du site et assure la pesée et le contrôle de la qualité des déchets introduits. La

Les différentes composantes de l’écoulement superficiel au niveau de la couverture des déchets.

Érosion de sol compacté à la suite des pluies et écoulements violents.
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connaissance des déchets en termes de quantité et de composition est un élément
essentiel à tout programme de gestion future, notamment pour estimer les pro-
ductions de biogaz valorisables. En ce sens, une station de pesage est un outil
précieux de même que l’enregistrement des coordonnées du transporteur, origine
et types de déchets, etc., et éventuellement l’endroit approximatif où ils ont été
enfouis (surtout s’il s’agit de déchets particuliers et en grande quantité).

Un CET étant en général constitué de plusieurs cellules auxquelles sont associés
des réseaux indépendants de collecte des lixiviats et des gaz (voir chapitre 2), le
remplissage du CET se fera cellule par cellule. Cela permettra également de séparer
les déchets de natures très différentes. Par exemple, les déchets organiques peuvent
être regroupés ensemble pour optimiser la méthanisation tout en tenant isolés les
déchets non organiques tels que mâchefers d’incinération, déchets industriels
spécifiques, plastiques, etc. 

On définit chaque jour une zone d’activité sur laquelle les déversements seront
réalisés. La largeur de cette zone est notamment liée à la quantité de déchets déversés
(tableau 3.1), et du nombre d’engins compacteurs, afin d’induire une activité
biologique méthanogène le plus rapidement possible. La pente de cette zone de
travail ne pourra dépasser 1:4 (vertical : horizontal) pour des raisons de stabilité des
engins y manœuvrant et d’efficacité du compactage. Après le déversement par le
camion intervient en général l’épandage sommaire suivi du compactage. Ces
activités sont réalisées successivement par le bulldozer et/ou par le compacteur à
pieds de moutons muni d’une lame frontale (figure 3.13). L’objectif du compactage
est de garantir une bonne densité sur toute la cellule et ainsi éviter la formation de
poches de gaz. La densité finale dépend de six paramètres : le poids et le nombre
de passages de l’équipement de compactage, l’épaisseur et la pente des couches, la
taille et la nature des déchets (plastiques peu denses, métaux très denses, etc.). Le
paramètre de la taille est important à considérer particulièrement si des encombrants
font partie des déchets fréquemment déversés. Ces objets sont caractérisés par une
taille et rigidité importantes de même qu’une densité, biodégradabilité et vitesse
de biodégradation faibles. Le gestionnaire veillera par conséquent à les disposer,
briser ou écraser de façon à limiter les tassements différentiels importants entre
zones présentant ou non ce genre de déchets. Ce problème écarté, en général, 4 à
6 passages de l’engin lourd (15 à 30 tonnes) donneront un haut degré de compac-
tage d’une couche de déchets d’un mètre. Notons qu’une densité supérieure à 0,7
permet de réduire de 40 à 75% les productions de lixiviats par rapport à une densité
plus faible (HMSO, 1997). 

En fin de journée, la zone d’activité peut atteindre entre 2 et 4 mètres de
hauteur. Une hauteur moindre peut accélérer la phase de méthanisation et limiter
les risques de feu mais augmente le rapport couche de couverture/déchet. À l’inverse,
une plus grande hauteur peut retarder la méthanisation. Après une dernière série de
passages du compacteur, une couche de sol d’environ 15 cm est mise en place afin
d’éviter la propagation des odeurs de déchets frais, l’envol des déchets légers et
l’attrait d’animaux rongeurs ou volatiles. Lorsque la disponibilité de sol de
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couverture est faible, celui-ci est parfois remplacé par un film en matière textile
perméable et humidifié (éventuellement avec l’apport de produits odorants tels que
des extraits végétaux, etc.) après la pose afin de limiter les émanations d’odeurs. Le
problème des odeurs est en effet source de conflits avec le voisinage autant que les
déchets volants. Pour y remédier, les exploitants sont invités à placer des écrans ou
filets dans la direction des vents dominants en aval des zones en activité et, dans
certains cas, à y ajouter des écrans de brumisation contenant des produits odorants
pour masquer les odeurs de déchets frais particulièrement désagréables. Rappelons
également les précautions supplémentaires à la fois de couvrir au moyen d’une

Tableau 3.1
LLaarrggeeuurr  mmiinniimmaallee  dduu  ffrroonntt  jjoouurrnnaalliieerr,,  ppoouurr  uunn  sseeuull  ccoommppaacctteeuurr,,  

eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  llaa  qquuaannttiittéé  ddee  ddéécchheettss  ddéévveerrssééss
Quantité de déchets déversés (tonnes/j) Largeur minimale (m)

20 à 50 8
50 à 130 10

130 à 250 12
250 à 500 15

Figure 3.13

Engins de génie civil utilisés au quotidien pour l’exploitation d’un CET.

De haut en bas, chargeur frontal sur pneus, bulldozer et compacteur à pieds de mouton.
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bâche ou d’un filet les véhicules transportant les déchets afin d’éviter les pertes
fortuites, et le lavage des roues au sortir du site.

Parmi les équipements principaux nécessaires à la gestion d’un CET, on compte
les bulldozers, les compacteurs et les chargeurs. Le tableau 3.2 présente quelques
valeurs caractéristiques de ces engins. Les bulldozers sont utilisés dans la préparation
du site et pour répandre les couches de couvertures. Ils sont équipés de chenilles
de largeurs variables (460, 510, ou 610 mm). La pression exercée sur les déchets
est réalisée en distribuant le poids de l’engin sur la surface de contact. Cependant,
ces engins ne sont pas très efficaces en compactage à cause de la faible pression
exercée. Les compacteurs à « pieds de mouton » sont utilisés pour épandre et
compacter les déchets. Les roues sont équipées de dents en forme de V renversé
permettant de concentrer le poids de la machine sur une petite surface de contact
et donc d’exercer une pression importante sur la masse de déchets. Avec une largeur
de plus de 3 m, ils peuvent compacter de l’ordre de 75 tonnes de déchets par heure
et porter la densité à plus de 0,7 tonne/m3. Ils sont généralement équipés de moteurs
turbo-diesel et sont plus maniables et plus rapides que les bulldozers. Les chargeurs
(loaders) sont utilisés pour les excavations de sol peu résistant, pour charger les
déblais dans les camions et pour le transport de matériaux sur une courte distance
(50 à 60 mètres). Ils sont généralement équipés de moteurs diesel et ont quatre
roues motrices. Ils peuvent être équipés de pneus pleins ou gonflables. Le type de
pneus utilisé dépend du travail et des conditions de terrain. 

Tableau 3.2
VVaalleeuurrss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  eennggiinnss  ddee  cchhaannttiieerr  

Puissance Poids Surface de contact Pression Capacité
(kW) (kg) (m2) (kg/cm2) (m3)

Bulldozers
100 11750 2,16 0,54
150 16100 2,76 0,58
220 24800 3,19 0,78

Compacteurs à pieds 
de mouton

110 16000 0,02 75
130 26000 0,02 120

Chargeurs sur pneus (loaders)
75 9280 1,3 – 1,72
100 11550 1,72 – 2,68

La bonne gestion d’un CET exige également un personnel qualifié: des ouvriers
qualifiés pour manœuvrer les engins lourds, des agents administratifs pour assurer les
enregistrements et contrôles, des techniciens pour la prise en charge des tests, des
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responsables pour organiser les cellules, les dépôts, les aménagements annexes, des
mécaniciens et des électriciens pour l’entretien des installations et des véhicules, etc.

La gestion des gaz
La décomposition des matières organiques par l’activité biologique produit des gaz
(en moyenne entre 100 et 400 m3 par tonne de déchets ménagers et à un rythme
compris entre 5 et 15 m3 par tonne et par année, pour des décharges de type
européenne) qui peuvent avoir des effets néfastes sur l’environnement et la santé
de la population. Il faut donc les recueillir et les traiter. Une fois collectés, les gaz
produits doivent être brûlés ou bien utilisés à des fins énergétiques. Lorsque la
profondeur du CET excède 8 mètres, il est nécessaire de pomper les gaz (ex. :
pompes centrifuges de 150 à 500 m3/h) afin de limiter l’accumulation au sein des
puits et également augmenter leur rayon d’action. La régulation du pompage au
niveau de chaque puits, en contrôlant l’ouverture de la vanne en tête de puits,
permet de limiter les entrées d’air dans le massif de déchets (risques d’inflam-
mabilité) et de maintenir un approvisionnement en méthane relativement constant
au niveau des dispositifs de traitement du biogaz (maximum 20% de variation par
rapport aux conditions optimales de fonctionnement). Lorsqu’une valorisation
énergétique n’est pas possible pour cause de débit insuffisant ou de qualité insatis-
faisante (c’est-à-dire lorsque la teneur en méthane dans le biogaz est inférieure à
35%), il est simplement brûlé à l’air libre dans une torchère. La torchère est un
dispositif permettant d’éliminer le biogaz avec un excès d’air de 10 à 15% régulé
automatiquement. Le design particulier (figure 3.14) isolant la flamme dans une
chambre de combustion cylindrique permet d’éviter les perturbations liées aux
conditions atmosphériques et la formation de zones plus froides. Idéalement la
température de fonctionnement est de 150 à 250°C supérieure à la température
d’ignition du gaz (c’est-à-dire 600 °C pour le méthane). En général, la torchère
fonctionne à plus de 1 000 °C avec un pic à 1 200 °C pendant 6 secondes ou à
1200°C avec un temps de séjour supérieur à 0,3 seconde permettant de décomposer
les molécules organiques complexes et toxiques (aromatiques, chlorées, sulfurées,
etc.). Elle est également équipée d’un système d’auto-allumage et de contrôle en
continu de son fonctionnement. Soulignons que, même si le biogaz est valorisé
énergétiquement, la présence d’une torchère est indispensable sur le site, notamment
pour suppléer aux dispositifs de valorisation en cas d’arrêt ou de surcharge.

Sachant que le biogaz riche en méthane a un pouvoir calorifique d’environ 4 à
5 kW par mètre cube, équivalant à celui d’un demi-litre de combustible de chauffage,
il semble intéressant de pouvoir le valoriser. Trois possibilités sont en général
envisageables : la combustion en chaudière ou l’utilisation comme carburant dans
un moteur à gaz ou une turbine gaz-vapeur. La première possibilité est de loin la
moins onéreuse et la plus facile à mettre en œuvre si des opportunités locales d’utiliser
les calories produites (sous forme de vapeur) existent. Le transport du biogaz est en
effet peu rentable parce qu’il est très corrosif et son pouvoir calorifique est faible (il
doit souvent être mélangé à du gaz naturel pour le bon fonctionnement des brûleurs).
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Pour permettre une alimentation au biogaz, des moteurs à explosion le plus souvent,
ou parfois diesel ou multicarburants, (de l’ordre de 400 kW à 2 MW) ont été adaptés
afin de pallier au manque de propriétés lubrifiantes du mélange et aux risques de
corrosion. Utilisant un gaz contenant des molécules pouvant être toxiques, une
attention particulière doit être portée sur le réglage du moteur afin de garantir une
certaine qualité des gaz d’échappement (absence de composés soufrés, dioxines, etc.).
Il en est de même pour les turbines, même si les températures atteintes dans la
chambre de combustion sont normalement supérieures à 1800°C. Les avantages
des turbines à gaz se situent au niveau du poids et à la fréquence des opérations de
maintenance de la machinerie. Il est important de noter que la valorisation ne peut
couvrir la totalité du biogaz produit au sein du CET. 

En général, on estime entre 40 et 60 % le taux de valorisation effective du
méthane. Le reste constitue le biogaz dont la teneur en méthane est trop faible pour
permettre le fonctionnement d’un moteur ou d’une chaudière sans appoint de
combustible supplémentaire. Cela dit, un optimum peut être défini entre la perte
d’énergie à la torchère lors de l’incinération du biogaz pauvre et le bénéfice à dégager
en le valorisant au sein d’un mélange avec un autre combustible tel que le gaz
naturel. À cela s’ajoutent également les perspectives de cogénération en diversifiant
les flux énergétiques : vapeur, électricité, énergie mécanique et eau chaude en
récupérant la chaleur des gaz de combustion.

Les installations de pompage et traitement du biogaz doivent être construites
pour une utilisation dans les limites d’inflammabilité du gaz (5-15% de méthane
dans 18-21% d’oxygène) et protégées contre la corrosion importante liée à la pré-
sence de molécules soufrées. En outre, elles sont positionnées à un endroit sécurisé P
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Figure 3.14

Dispositif d’arrêt 
de flamme

Entrée du biogaz

Sonde de 
température

Entrée d’air

Parois 
isolées Brûleurs

Dispositif d’arrêt 
de flamme

Entrée du biogaz

Sonde de 
température

Entrée d’air

Parois 
isolées Brûleurs

Schéma en coupe d’une torchère utilisée pour le traitement du gaz de biométhanisation.
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afin de minimiser les risques d’explosion et de propagation d’une explosion dans le
réseau de collecte du gaz. Un soin important doit être apporté à la mise en place de
systèmes efficaces de détection, d’alarme, de vannes à fermeture automatique,
d’extinction de flamme, etc. Le personnel autorisé à installer et manipuler ces instal-
lations, y compris le réseau de collecte, doit être restreint à des spécialistes formés
en conséquence sur la mise en place, le fonctionnement, la maintenance, les
consignes de sécurité et d’intervention en cas de danger. Des consignes générales
de sécurité doivent en outre être établies, sous couvert de procédures strictes, et
diffusées auprès de toute personne circulant sur le site. Celui-ci doit aussi couvrir
un périmètre de sécurité suffisant autour des installations de traitement du biogaz.

La gestion des lixiviats
L’activité biologique qui se développe au sein des déchets s’accompagne de la
production de lixiviats sauf lorsqu’il y a un déficit d’humidité. Leurs teneurs en
composés divers et en métaux lourds constituent une menace pour le sol, la nappe
phréatique et les eaux de surface. Après leur collecte au niveau du CET, il faut donc
les traiter. Plusieurs méthodes de traitement existent actuellement ; elles seront
développées dans ce chapitre. Mais dans ce domaine, les technologies évoluent
constamment en fonction des développements de nouvelles techniques ; un suivi
régulier de l’information sur les procédés en application est donc opportun. Comme
l’on distingue des variations importantes de la composition des lixiviats en cours
de vie du CET, on peut distinguer des procédés de traitement différents en cours
d’exploitation du CET. Il est donc important de considérer d’emblée une certaine
polyvalence du matériel et les possibilités d’adaptation plus ou moins importantes
du procédé.

Globalement, les lixiviats jeunes (5 à 10 premières années) devront être traités
pour leurs teneurs élevées en DCO facilement biodégradable et en matières
minérales solubles telles que métaux lourds, sulfates, phosphates et surtout azote
ammoniacal. Les lixiviats de méthanogénèse stabilisée seront surtout traités pour
leur DCO élevée constituée principalement par les substances humiques et égale-
ment pour l’azote ammoniacal. Bien souvent, un CET aura à traiter les deux types
de lixiviats en fonction des cellules en cours d’exploitation et celles qui sont déjà
remplies. Cela renforce la nécessité d’une mise en place et d’une gestion réfléchie du
CET; en l’occurrence en séparant les lixiviats des différentes cellules pour les traiter
du mieux possible et en élaborant avec prévoyance les systèmes de traitement. Parmi
les éléments des procédés de traitement, on peut citer :

• Les procédés biologiques qui permettent de réduire à faible coût une grande
partie de la DBO, c’est-à-dire la charge organique facilement biodégradable.
Ces procédés sont semblables à ceux qui sont exploités en station d’épuration
pour eaux usées domestiques ou agro-industrielles, à une exigence près, c’est-
à-dire que les boues ne peuvent a priori être valorisées en agriculture mais
uniquement réinsérées dans le CET ou incinérées après séchage. Les procédés
les plus connus sont, du plus simple au plus complexe, les procédés aérobies par
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lagunage (étanche par rapport au sous-sol au même titre que le CET), à boues
activées ou à lit bactérien et la biométhanisation. L’objectif principal de ces
procédés est de séparer relativement aisément l’eau de la matière organique,
initialement soluble, en l’incorporant pour une part dans la biomasse formée
(boues de microorganismes) et pour l’autre dans la formation d’un biogaz.
Celui-ci est constitué presque exclusivement de gaz carbonique excepté dans le
cas de la biométhanisation où il contient également du méthane permettant
une certaine valorisation énergétique de la matière. Les boues sont séparées
par filtration ou décantation, généralement après une étape physico-chimique
de coagulation-floculation.

• La coagulation-floculation est un traitement physico-chimique dont l’objectif
est également de précipiter sélectivement certaines molécules organiques et
spécialement les substances humiques. Le principe est basé sur l’ajout de réactifs
chimiques (sels ferriques, sels aluminiques, polymères tels que les polyacryla-
mides, etc.) induisant la formation d’amas (floques) constitués par la matière
en suspension. Cette technique est généralement moins efficace sur les lixiviats
jeunes que sur ceux chargés en substances humiques. Les floques sont ensuite
séparés par filtration, ou décantation lorsqu’ils sont suffisamment denses, pour
être réinsérés sur le CET (éventuellement de déchets industriels) ou incinérés
après séchage.

• La décantation permet de séparer les boues par simple différence de densité
par rapport au surnageant.

• La filtration sur filtre presse d’abord, et à plaques ensuite, permet de séparer la
matière en suspension par passage de l’effluent chargé à travers un gâteau de
filtration, ou une membrane de faible porosité (quelques microns pour les
floques à 0,2 micron pour la séparation des microorganismes).

• Les améliorations de la technologie de la filtration ont permis de mettre au
point des bioréacteurs à membranes (figure 3.15) alliant un procédé à boues
activées, avec étapes de nitrification-dénitrification, à une unité d’ultrafiltration
(0,1 micron). Cette technique permet d’atteindre des densités de biomasse 3
à 4 fois supérieures à celles du procédé classique, et donc une taille de
bioréacteur d’autant plus réduite, tout en rejetant un filtrat d’une qualité élevée.
Une purge de la biomasse est nécessaire périodiquement mais les volumes
totaux sont réduits par rapport au procédé à boues activées de première
génération. Ce type de procédé est relativement avantageux du point de vue
énergétique, peu sensible aux variations de charge, continu et modulaire. Le
coût des membranes peut cependant être un frein à la généralisation de son
utilisation. 

• La précipitation par ajout de chaux permet la formation d’hydroxydes de
métaux lourds dont la solubilité est relativement faible. Ils sont ainsi séparés par
décantation. Lorsque l’efficacité de ce procédé est validée et que les concen-
trations en métaux lourds résiduaires sont inférieures aux normes de rejet, un
épandage direct des lixiviats sur des sols agricoles est toutefois envisageable. Ils
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sont ainsi une source importante d’éléments azotés et structurants du sol
(substances humiques). Cette méthode utilise donc les couches de sol comme
matériaux filtrants et milieux pour la sorption et l’échange d’ions. Elle
s’applique aux sols riches en argile ayant une conductivité hydraulique comprise
entre 10–7 et 10–8 m/s et dépourvus de nappe phréatique sous-jacente.

• L’adsorption sur charbon actif est une technique qui permet de retenir à pH
acide les molécules de type aromatiques et spécialement les substances
humiques sur un support solide avec une efficacité élevée. Son usage est
généralement réservé pour le traitement final des eaux après les étapes
d’épuration biologique et physico-chimique suivies d’une filtration de la charge
majoritaire. Le charbon actif usagé peut être régénéré par traitement thermique,
incinéré ou réinséré sur le CET (éventuellement de déchets industriels).

• L’osmose inverse est un autre procédé d’épuration qui doit être réservé au
traitement ultime. Il s’agit de concentrer les molécules et éléments dissous en

Guide pratique sur la gestion des déchets ménagers et des sites d’enfouissement technique
dans les pays du Sud

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

70

Figure 3.15

Schéma d’une installation d’épuration par la technologie du bioréacteur à membrane.

Source : D’après Praet et al., 2001
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forçant le passage du lixiviat sous haute pression (plusieurs dizaines à quelques
centaines de bars) à travers une membrane de 1 à 0,1 nanomètre de porosité. On
récupère une eau d’une pureté très élevée et un concentré (10 à 25% du volume
initial en fonction de la pression appliquée) qui doit être incinéré ou séché avant
enfouissement en CET. Il s’agit de loin de la technologie la plus coûteuse.

• La déshydratation des lixiviats est une première étape simple et envisageable
dans les pays à climat sec afin de limiter le coût global des installations. Des
lagunes étendues, parfaitement isolées du sous-sol (double membrane d’étan-
chéité avec drain de contrôle des liquides présents entre les deux membranes),
sont construites pour permettre l’évaporation de l’eau sous l’action de l’enso-
leillement intensif, tout en évitant le mélange avec les eaux de précipitations.

• D’autres technologies sont également à l’étude et en bonne voie d’application
pour le traitement des substances humiques. Citons par exemple l’oxydation
chimique (peroxydes ou ozonation) ou physique (rayonnement ultraviolet),
l’adsorption-dégradation biologique par les champignons ou la filtration sur
biofiltres constitués de matières naturelles telles que des sphaignes ou de la
tourbe ou des matières synthétiques.

Les éléments complémentaires ou concurrents sont combinés entre eux
(figure 3.16) afin de définir un procédé de traitement des lixiviats satisfaisant aux
critères de rejet des effluents dans le réseau hydrographique. Le coût de ces
installations étant relativement élevé, il est aussi possible de faire un prétraitement
des lixiviats sur le site et de profiter d’installations dévolues à d’autres usages pour

Vers la création et la gestion d’un centre d’enfouissement technique (CET)

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

71

Schéma d’une installation d’épuration couplant le procédé par boues activées au traitement physico-chimique
par coagulation-floculation-décantation.

Figure 3.16
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le traitement approfondi. Rappelons que, lorsque c’est envisageable, la gestion du
CET de type fossilisé est à privilégier en favorisant la perte en eau des déchets et le
ruissellement en surface après enfouissement. 

Le coût élevé du traitement des lixiviats et le manque d’humidité souvent
observé au sein des déchets par rapport aux conditions optimales de biodégradation
(voir partie 2 de ce guide) ont conduit à plusieurs études expérimentales sur le
recyclage des lixiviats. Les enseignements que l’on peut tirer de ces investigations
réalisées pour la plupart dans des CET ou bioréacteurs contenant de 4000 à 750000
tonnes de déchets sont nombreux. Globalement, si l’augmentation de la teneur en
humidité, par rapport aux 30 à 40% fréquemment observés, est positive pour tous
les processus biologiques et biochimiques, il convient de ne pas dépasser un
optimum aux alentours de 60 %. La raison principale est un ralentissement
progressif de la méthanogénèse au-delà des 60 % mais interviennent aussi des
problèmes de stabilité des massifs de déchets, de solubilisation d’éléments inhibiteurs
et de lessivage de la microflore méthanogène. L’ensemble des études montre que le
traitement des lixiviats avant recyclage sur le CET est important : notamment
l’élimination d’une partie de l’azote ammoniacal (pouvant ralentir certaines phases
de la biodégradation) et la neutralisation – basification (pH 7-8) dans les premières
phases de l’activité biologique. C’est en effet dans ces périodes que l’acidification est
la plus forte et que les concentrations en ammoniaque sont les plus élevées
(processus aérobie majoritaire). La neutralisation-basification et la nitrification en
lagune aérée (relativement efficace sans apport de substrats supplémentaires selon
Burton et Watson-Craik, 1999) permettent ainsi d’éviter des conditions inhibitrices
pour les microorganismes. Ensuite, lorsque le lixiviat est réincorporé dans le massif
de déchets, il retrouve des conditions anaérobies qui favorisent la dénitrification
(Bertanza, 2003). 

Le recyclage croisé des lixiviats est une opportunité qu’il est également
intéressant d’envisager afin de raccourcir, voire supprimer, les étapes de traitement
intermédiaire (Johannessen, 1999a). En effet, les lixiviats issus des cellules en cours
de méthanogénèse sont basiques et contiennent souvent moins de composés ammo-
niaqués que les lixiviats d’acidogénèse (Kruempelbeck et Ehrig, 1999; Jokela et al.,
1999). Dispersés sur des cellules de déchets jeunes, ils permettent de compenser,
en tout cas en partie, l’acidification pour maintenir des conditions de pH non
inhibitrices. Par là même, ils implantent des microorganismes méthanogènes
indispensables à la poursuite des processus de biodégradation. Finalement, le fait
d’être présents en quantités plus importantes sur un site donné (lié au fait que la
méthanogénèse dure plus longtemps), les lixiviats basiques offrent l’opportunité
d’être acheminés plus massivement sur les zones d’acidogénèse, là où les avantages
du recyclage sont les plus bénéfiques (activer les phénomènes enzymatiques et
microbiologiques et réguler les phénomènes calorifiques, d’acidification et de pro-
duction d’ammoniaque, etc. : plus intenses en acidogénèse) et où les inconvénients
sont moindres (moins d’impact négatif sur le transfert des gaz, essentiellement le
CO2, moins dangereux que le CH4, vraisemblablement freiné par un taux
d’humidité plus élevé).
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Les lixiviats acides, quant à eux, s’ils sont dispersés sur des cellules de CET en
cours de méthanogénèse, offrent également plusieurs avantages. Ils apportent des
substrats AGV dégradables par les bactéries acétogènes et méthanogènes (qui sinon
sont épurés sans contribution pour la production de CH4 et qui plus est, avec
formation de boues de station et de CO2 moins intéressants à différents points de
vue). Ils permettent ainsi de réguler la basification liée au dégagement de CH4 pour
maintenir des conditions plus optimales pour les métabolismes microbiologiques.

La plupart de ces études se sont penchées sur les paramètres qui permettent
d’accroître la cinétique de dégradation (composition, débit du lixiviat recyclé,
fréquence de recyclage, etc.) mais peu se sont intéressées aux moyens à mettre en
œuvre pour assurer une bonne répartition des liquides et une pérennité des instal-
lations, et de leur fonctionnement, enfouies sous le capping final recouvrant les
déchets. Les drains peuvent effectivement se briser sous l’effet de tassement, se
boucher en présence de matériaux calciques, présenter des points de distribution
non homogènes (ex.: en bout de canalisation). Par conséquent, avant d’entreprendre
la mise en œuvre du recyclage des lixiviats sur un CET, il est primordial d’étudier
méthodiquement, et au cas par cas, l’ensemble des paramètres qui sont impliqués.

La gestion des tassements et des aspects paysagers
Dans la deuxième partie, les phénomènes de tassement des déchets en cours de
biodégradation ont été abordés. Ils peuvent aller jusqu’à une diminution de volume
de 30%, ce qui n’est pas négligeable quant aux phénomènes connexes d’affaissement
de sol et de stabilité des talus. À ce sujet, soulignons à nouveau le problème des
déchets encombrants comme risque majeur de déstabilisation des massifs de déchets.
Il va sans dire que les contraintes sur les puits de dégazage et les couches de
couverture seront considérables. C’est pourquoi il est recommandé d’appliquer la
couverture définitive uniquement lorsque les tassements différentiels annuels
deviennent marginaux (de l’ordre de 0,5% de tassement par année). Le suivi annuel
des tassements est généralement réalisé au moyen des techniques du géomètre
(bornes implantées sur la couverture et protégées contre les chocs par les engins de
chantier). Un contrôle régulier (trimestriel, voire mensuel durant les premières
années de tassement) des systèmes de collecte des gaz traversant les couches de
couverture du CET est par conséquent indispensable. 

Lorsque la couverture de terre arable a été placée, un ensemencement par des
graminées et petits arbustes (moins de 2 m de haut et à système racinaire peu
robuste) est conseillé. Les deux raisons principales sont la retenue des terres face
aux phénomènes d’érosion et l’aspect paysager. Dans ce sens également, la vue d’un
CET en exploitation ou d’un tumulus imposant et non intégré dans le relief naturel
n’est pas très agréable. Cela peut avoir des conséquences notamment dans les
domaines socio-économiques tels qu’au niveau du tourisme. C’est pourquoi le
remodelage paysager est de plus en plus considéré comme une étape incontournable
de la gestion d’un CET. Cela se concrétise par la création de bancs d’arbres à
croissance rapide et touffue aux endroits stratégiques, à l’élévation de merlons
couverts de végétation aux abords du site, etc. 
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Malgré les précautions, les problèmes liés à l’érosion et à la sédimentation sont
toujours possibles sur le site d’un CET à cause de la présence de sols remaniés. Des
inspections et interventions périodiques sur les pentes du CET et au niveau des
systèmes de drainage (fossés, chambres de visite des drains, etc.) devraient être
menées.

Surveillance environnementale
La surveillance environnementale vise à assurer que l’environnement n’est pas affecté
par l’exploitation et/ou les flux provenant du CET. Elle se situe principalement au
niveau des nappes aquifères, du réseau hydrographique et de l’atmosphère.

Le contrôle de la qualité des eaux souterraines, en amont et aval du CET, est un
bon moyen de vérifier la pérennité des systèmes d’étanchéité mis en place. La
réalisation de plusieurs puits piézométriques en ceinture du site est la méthode la
plus fréquemment utilisée (figure 3.17). Le nombre et leurs emplacements dépendent
principalement de la nature géologique du sol et des dimensions du site. Certains de
ces puits auront été creusés au moment de l’étude géologique. Étant totalement isolés
des couches de sol intermédiaire, ils permettent de relever le niveau de la nappe,
voire la pression artésienne, et de prélever des échantillons pour analyses chimiques
et bactériologiques (voir tableau 2.1 de la deuxième partie). 

Une attention particulière doit être portée sur la présence de molécules
organiques dont précisément les aromatiques (benzène, toluène, xylène, etc.) et les
germes pathogènes. Un contrôle trimestriel durant l’exploitation du CET et les
trois années qui suivent est recommandé. Il est ensuite prévu tous les six mois tant
que l’arrêt définitif de l’activité biologique n’est pas confirmé. Dans le cas d’une
contamination de la nappe, un processus d’alerte doit être enclenché pour interdire
l’exploitation des eaux souterraines. Des analyses complémentaires doivent ensuite
préciser la nature et l’ampleur de la contamination afin de définir les moyens
d’action. Ceux-ci seront fonction des coûts et des risques pesés sur les populations,
sur la qualité des nappes adjacentes et l’environnement en général. Nous les
mentionnons pour information mais il s’agit d’aménagements très coûteux. Dans
un premier temps, un rabattement de la nappe au droit du site pourrait être
satisfaisant. Il s’agit de pomper l’eau de la nappe via les puits piézométriques et de
séparer les eaux contaminées à épurer des autres à rejeter dans le réseau
hydrographique ou éventuellement dans d’autres puits de la nappe en aval du site.
Dans le cas où une double étanchéité a été placée à la base du CET avec un système
de drainage intermédiaire de contrôle, il peut être envisageable d’extraire les flux
de fuite des lixiviats, pour autant que la source de contamination de la nappe y soit
localisée. Les mesures à longue échéance pourraient aller du «sacrifice» de la nappe,
avec interdiction d’exploitation sans épuration, à l’isolation de la zone sous le CET
par création d’ouvrages spécialisés tels que murs emboués en ceinture du CET,
c’est-à-dire dans le périmètre des puits piézométriques. Cette technique relativement
onéreuse consiste à injecter du béton ou de l’argile gonflante dans une multitude
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de puits, creusés jusque dans les couches étanches sous la nappe, pour former une
paroi étanche détournant le parcours des eaux souterraines de la zone contaminée.

Des inspections périodiques des eaux de surface en amont et en aval du CET
sont également nécessaires pour déterminer l’impact environnemental de sa gestion
y compris l’impact des activités connexes telles que le charroi. Des analyses sont
conseillées aux mêmes fréquences que pour la qualité des eaux souterraines. On
prêtera aussi régulièrement attention aux signes visibles de pollution tels que mort
d’animaux ou de plantes, mauvaises odeurs, perte de clarté de l’eau, etc. L’évidence
d’une pollution par le CET doit être tracée pour déterminer la source du problème
et y apporter les solutions appropriées. Cela peut aller de la réparation d’un drain
endommagé à la réalisation d’un système de drainage complémentaire ou
simplement à un nettoyage plus approfondi des roues des véhicules quittant le site.

En ce qui concerne la surveillance de la qualité de l’air, deux aspects sont
particulièrement importants : les problèmes d’odeurs et la migration des gaz dans
l’atmosphère et le sous-sol. Les problèmes d’odeurs sont identifiables par les
travailleurs sur le site et les plaintes des habitants de la zone. Si ces problèmes
devenaient très sérieux, des ajustements deviendraient nécessaires par exemple au
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Figure 3.17
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Schéma en coupe de puits piézométriques pour le contrôle de nappes aquifères sous-jacentes.
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niveau de l’épaisseur de la couche de couverture quotidienne ou de la brumisation
d’odeurs agréables masquantes. Par contre, la migration des gaz est plus difficile à
apprécier ; des instruments de détection sont dès lors indispensables pour la mesure
des gaz inflammables et toxiques (aromatiques benzéniques, dioxines, sulfures, etc.).
Pour surveiller la qualité de l’air en dehors des limites du site, des stations de détection
de molécules cibles sont installées à des intervalles variables dépendant des conditions
locales. Des détecteurs doivent impérativement être placés en permanence
notamment sur les engins travaillant sur le CET, afin de s’assurer que les
concentrations en méthane ne dépassent pas la limite d’explosivité inférieure (5%
volumique de CH4) et 25% de cette valeur dans les bâtiments du site. Au besoin, la
mise en dépression des puits de dégazage sera accentuée et l’étanchéité des
canalisations, etc. vérifiée et améliorée. Un contrôle trimestriel de la teneur en
méthane sera effectué dans les puits piézométriques de contrôle des nappes
souterraines et dans des puits de contrôle des gaz (similaires aux puits piézométriques
mais drainant uniquement les couches supérieures de sol). Si la concentration devait
dépasser 1% de CH4, un contrôle plus régulier et des moyens d’action pour la réduire
(telle une ventilation forcée) devraient être envisagés. En fonction de la géologie du
sol environnant le site, un contrôle régulier est également nécessaire dans les maisons
et bâtiments alentours durant les premières années d’activité du CET et durant des
travaux d’excavation (en dehors du site), et les semaines qui suivent. Un des cas
typiques se présente lorsqu’il y a alternance de substratum fortement imperméable
et perméable, et affleurements de ceux-ci dans des zones habitées. Le gaz qui
s’échapperait du CET peut migrer dans le substratum perméable jusqu’à s’accumuler
dans des infractuosités géologiques ou dans les habitations avec les risques
d’explosion, d’intoxication ou de maladies que cela implique.

5. Les aspects financiers
Nous avons abordé jusqu’à présent les aspects techniques de l’enfouissement des
déchets, en considérant les solutions des plus complexes aux aménagements
nécessaires et suffisants pour limiter l’impact à long terme des déchets sur
l’environnement naturel et humain. Cependant, nous ne devons pas oublier les
aspects financiers qui prennent toute leur importance dans le contexte socio-
économique de la zone d’assainissement visée, quel que soit le niveau des revenus. 

Les tableaux qui suivent présentent les coûts unitaires pour un ensemble
d’affectations bien précises allant de l’étude de sites potentiels à la réhabilitation
d’un CET en passant par les coûts d’aménagement et de gestion au quotidien des
flux de déchets. Ils ont été constitués à partir de différentes données publiées
(Gendebien et al., 1992; HMSO, 1997; Savage et al., 1998; Rushbrook and Pugh,
1999; Johannessen, 1999a et b) ou obtenues auprès de gestionnaires de CET en
Belgique. Ces données sont des moyennes indicatives sur des valeurs pouvant parfois
varier du simple au quintuple en fonction de paramètres tels que les spécificités des
matériaux ou de la mise en œuvre, les prix des fournisseurs, les coûts de transports,
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etc. Nous faisons toutefois une distinction entre les coûts en vigueur dans les pays
industrialisés (Union européenne, États-Unis, etc.) et les pays à revenus faibles. 

Afin de lisser quelque peu ces variations de prix qui bien souvent s’estompent
lorsque l’on prend en compte des groupes de postes ou tâches, nous faisons quelques
simulations comparatives du coût global d’aménagement et de gestion d’un CET.
L’exemple considéré (tableau 3.3) est un CET de 5 hectares de superficie implanté
soit dans une zone climatique tempérée à humide (colonne «+/-Humide») ou dans
une zone semi-aride d’un pays à revenus faibles(colonne «PED s-aride») et dont la
hauteur de déchets varie de 10 à 20 m et les intrants journaliers de 500 à 2 000
tonnes de déchets. Les quantités présumées pour chacun des postes sont estimées à
partir de la base de calcul décrite dans la colonne « Base de calcul » et exprimées
selon l’unité relative (colonne «Unité»). Le site retenu a fait partie d’une étude de base
portant sur trois sites potentiels. Dans le calcul du coût global, nous avons seulement
considéré les postes les plus importants en fonction de l’implantation. Ces postes
sont repris dans le tableau 3.4 en mentionnant la base de calcul, le coût unitaire (en
fonction des zones climatiques et du contexte socio-économique) et les quantités
présumées. 

Notons déjà que les coûts globaux en zone humide sont actuellement similaires,
que l’on soit dans un pays du Sud ou du Nord. En effet, les infrastructures sont
relativement semblables et les coûts de transport de matériaux vers les pays du Sud
compensent souvent les coûts de main-d’œuvre inférieurs. Cela pourrait toutefois
évoluer différemment dans le futur. Les données de coût unitaires des postes non
intégrés dans les simulations permettent de se donner une idée des frais potentiels
supplémentaires, par exemple, en cas d’aménagement dans des zones non adéquates
(p. ex. nappe phréatique non suffisamment protégée nécessitant un rabattement)
ou de prévisions mal évaluées (p. ex. production de lixiviats sous-estimée). De
même, certains postes peuvent être soustraits pour des raisons locales ou de faible
taux de retour sur les investissements consentis (p. ex. sur la mise en service d’un
moteur à gaz). 

Globalement, on mesure facilement le poids important des aménagements du
CET sur le montant total des investissements initiaux. Ceux-ci sont près de trois fois
plus élevés dans les zones humides par rapport aux zones semi-arides et arides. De
même, le calcul des investissements rapportés à la surface occupée au sol (5 hectares
dans l’exemple) est un paramètre qu’il est important de considérer. On peut ainsi
mettre en rapport le coût de gestion d’un massif de déchets relativement élevé avec
l’équivalent au niveau capacité d’un ensemble de CET de plus petite taille.
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Vers la création et la gestion d’un centre d’enfouissement technique (CET)
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Vers la création et la gestion d’un centre d’enfouissement technique (CET)
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P A R T I E  4

Synthèse: les aspects 
socio-économiques de la gestion 
des déchets

L’évolution des politiques et des techniques mises en place pour la gestion des
déchets n’est pas une cuisante réalité que dans les pays en développement. Dans

de nombreux pays d’Europe, la collecte des déchets de porte à porte n’est généralisée,
zones urbaines et rurales, que depuis les années 1970. À cette époque, l’issue ultime
des déchets était la décharge sans plus. La promiscuité avec les zones habitées a
conduit à l’exploitation d’autres technologies telles que l’incinération dont le coût n’a
cessé d’augmenter, pour traiter les cendres et épurer davantage les fumées toxiques.
De graves problèmes se sont aussi produits aux alentours des décharges (incendies,
explosions, maladies cancéreuses, etc.) entraînant le développement d’une réelle
technologie d’enfouissement des déchets. De nos jours, c’est le souci d’éviter les
productions non maîtrisées de gaz à effet de serre et la volonté de valoriser davantage
les déchets, et particulièrement la matière organique, qui guident les politiques. Les
citoyens sont ainsi incités à réaliser un tri de leurs déchets afin de permettre une
valorisation efficace et moins coûteuse des différentes fractions. Lorsque cela est
possible, il leur sera également demandé de réaliser le compostage individuel.

Pour clôturer ce guide pratique sur la gestion des déchets ménagers et de leur
enfouissement, nous faisons une synthèse des aspects développés dans les chapitres
précédents en y adjoignant une information plus large sur les aspects socio-
économiques liés à la gestion des déchets. Dans le premier chapitre, il sera question
de présenter les bonnes pratiques conduisant à une collecte effective et efficace des
déchets au sein des zones habitées. Dans le deuxième chapitre, nous aborderons les
techniques envisageables pour la valorisation de la matière en explicitant les
conditions d’application et les différents avantages et inconvénients. Finalement,
de manière à conclure sur le sujet, le troisième chapitre concernera la gestion du
déchet ultime et les conditions majeures de son enfouissement.

1. La collecte
Dans ce chapitre, nous nous intéresserons aux avantages et aux inconvénients des
expériences et systèmes actuellement mis en œuvre dans les pays en développement
afin de tenter d’apporter une solution à la gestion des déchets. Pour ce faire, nous
nous appuierons sur les nombreuses observations qui ont pu être réalisées dans le
cadre de missions spécifiques dans de nombreux pays, tels que la Tunisie, Haïti,
Cuba, le Burkina Faso, le Mali, la Guinée et le Sénégal. C’est dans ce cadre que le
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CWBI a pu tisser des liens très étroits avec les acteurs locaux, tant politiques et
administratifs que techniques.

Nous ne donnerons cependant pas de bons ou mauvais exemples, car un cas
n’est pas l’autre et une situation ne peut être transposée en l’état dans un autre
contexte. Nous nous limiterons donc à dégager une tendance générale vers laquelle
les chances de réussite d’un projet de gestion des déchets sont les plus nombreuses.
En effet, l’expérience acquise nous a permis d’identifier les principaux axes à orga-
niser pour mettre en place un système de gestion des déchets efficace. Ces derniers
peuvent être rassemblés en répondant aux questions suivantes : Qui organise ? Qui
contrôle ? Qui collecte ? Qui gère ? Qui finance?

Qui organise?
La première question à laquelle il faut répondre est de définir le cadre dans lequel
le système de gestion des déchets va être inscrit et qui en est responsable.

Étant donné la nature de l’activité, c’est le pouvoir politique qui doit définir
ce cadre. En effet, la gestion des déchets étant par essence une opération contrai-
gnante, non productive et coûteuse, il n’existe pas d’intérêt naturel des entrepreneurs
privés pour cette dernière. De même, si la population peut quelquefois montrer
une certaine sensibilité sanitaire, son enthousiasme se dissipe très rapidement lorsque
viennent les questions cruciales du financement, de la participation citoyenne et
de la localisation des centres de dépôt des déchets.

Cette constatation faite, il reste à définir le niveau de pouvoir qui doit être
impliqué dans la gestion des déchets. À ce sujet, il apparaît essentiel de disposer
d’un cadre légal contraignant permettant d’imposer des prescriptions claires en
matière de gestion des déchets. En ce sens, c’est le gouvernement national qui doit
prendre cette responsabilité.

L’expérience du terrain nous a montré que, si de nombreux pays en dévelop-
pement ont entrepris des démarches dans ce sens, il peut arriver que le but final ne
soit pas atteint après publication des lois. Ceci s’explique pour plusieurs raisons
telles que le manque de financement et le contrôle des activités, qui seront détaillées
ci-après. Cependant, une raison fondamentale de l’insuccès de certaines de ces
législations environnementales est qu’elles sont à peu de chose près des transpositions
intégrales de textes rédigés pour des pays industrialisés. Or, si s’inspirer de ces textes
est certainement une démarche intéressante, il faut absolument les transposer en
tenant compte de la situation locale afin d’éviter d’imposer des prescriptions
impossibles à respecter.

Par exemple, il ne sert à rien d’imposer des normes de rejets atmosphériques
selon des standards européens à des entreprises africaines ne disposant pas des
technologies nécessaires pour arriver à ces standards. Cela ne veut pas dire que
l’environnement africain a moins de valeur que l’européen, mais bien que les normes
européennes actuelles sont le fruit de longues négociations et révisions progressives
entre les pouvoirs politiques et les industriels, dont le thème récurrent est de dégager

IEPF Gestion des déchets EP  21/03/06  15:48  Page 102



Synthèse : les aspects socio-économiques de la gestion des déchets

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

103

des solutions techniquement réalisables sans hypothéquer la survie économique de
l’entreprise.

Afin d’adapter au mieux les textes, il est essentiel que ce travail législatif
implique de manière active l’ensemble des personnes concernées par la probléma-
tique. Ceci comprend les pouvoirs nationaux, les citoyens, les industriels, les services
techniques et les pouvoirs locaux. Sans cette coordination, les risques sont
importants de voir les législations pratiquement inapplicables. Il peut également
être utile de faire appel à des experts internationaux, en gardant toutefois en vue
que l’expérience du terrain est un bien irremplaçable et que l’implication des acteurs
directs est une garantie de réussite très importante. 

Une fois les lois promulguées, il faut pouvoir en garantir une large appro-
priation par tous. Dans ce sens, il peut être utile de mettre en place une adminis-
tration nationale indépendante ayant pour mission de faire connaître les nouveaux
règlements et servant d’organe de contrôle à la bonne application des textes.

Qui contrôle?
Bien que la mise en place d’un cadre légal soit une condition nécessaire afin de
maîtriser la gestion des déchets, il faut pouvoir en garantir l’application effective.
Dans ce sens, il est nécessaire de disposer d’une administration indépendante,
disposant de moyens financiers suffisants pour remplir ces missions.

La mission première de cette administration sera de faire respecter les textes.
Elle devra donc disposer d’un pouvoir contraignant. Cette mission peut être remplie
en collaboration avec d’autres services environnementaux tels que la gestion des
eaux usées.

Pour établir les manquements éventuels, elle devra également être capable de
disposer de moyens de contrôle fiables. Pour ce faire, la solution la plus simple et la
moins coûteuse est de recourir à des laboratoires indépendants certifiés interna-
tionalement. Si toutefois une telle structure n’existait pas, il faudrait alors envisager
de créer un laboratoire, mais cette option est techniquement compliquée et demande
des ressources financières très importantes. En conséquence, si cette option s’avère
indispensable, il faudra réfléchir à la mise en place d’un laboratoire national de
contrôle, pouvant servir tant pour les déchets, que les eaux usées, le contrôle agro-
alimentaire, etc. Pour ce faire, il faudra recourir à toute collaboration possible,
notamment en s’appuyant sur le matériel et les compétences éventuellement dispo-
nibles dans des structures telles que les universités et les centres de recherche. De
plus, il est plus que probable qu’un financement important soit demandé à des
bailleurs internationaux; c’est pourquoi, ici aussi, une réflexion impliquant l’ensemble
des acteurs du domaine doit être menée afin de monter un dossier de projet le plus
cohérent possible. Enfin, il est préférable que ce laboratoire soit indépendant de la
structure administrative de contrôle décrite ci-dessus, afin d’éviter des conflits
d’intérêt et de rationaliser la gestion de telles structures.
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Signalons enfin que pour garantir une mise en place optimale d’un plan de
gestion des déchets, des opérations de sensibilisation et d’information devront être
menées en parallèle avec la mise en place de ce plan. En effet, il est essentiel que
les raisons de ces nouvelles contraintes soient bien comprises par ceux qui vont en
subir les conséquences, afin que l’acceptation soit la plus grande possible. À ce sujet,
l’expérience nous a appris que la coordination entre la mise en place des nouvelles
dispositions et les opérations de sensibilisation doit être étudiée avec soin. En effet,
faire des actions de sensibilisation sans mettre en place les systèmes et principes
préconisés et sans fournir les moyens financiers qui vont avec engendrera un
découragement rapide des personnes concernées. De même, mettre en place ces
systèmes sans expliquer clairement et simplement le but de ces changements dans
le quotidien des personnes concernées, va engendrer à tout le moins une méfiance
naturelle, voir un refus qui peut être fatal aux projets menés. Ceci est d’autant plus
vrai qu’une meilleure gestion des déchets engendre des contraintes beaucoup plus
importantes que les effets bénéfiques visibles à court terme, entraînant une
opposition naturelle au changement.

Qui collecte?
La problématique de la collecte des déchets est très importante. En effet, elle
nécessite des moyens lourds pour transférer ces derniers des points de collecte vers
les centres de traitement. De plus, ces moyens (camions compacteurs, bennes, etc.)
nécessitent des frais de fonctionnement journaliers importants (en termes de carbu-
rant), et demandent un entretien régulier afin de garantir la pérennité du matériel.

En outre, il est souvent impossible de faire circuler ces camions dans certains
quartiers des villes en développement, étant donné l’absence de chemin carrossable
et d’espace suffisant pour les manœuvres. En conséquence, il faut également mettre
en place des systèmes de collecte des déchets plus légers, tels que les charrettes à
traction animale, voire humaine.

Ces observations montrent la difficulté d’établir un plan de collecte efficace
et durable. En effet, il faut pouvoir trouver le bon compromis entre des moyens
légers et peu coûteux, mais ne permettant que le transport d’une faible quantité de
déchets sur une courte distance, et des moyens lourds et coûteux permettant au
contraire de transporter une grande quantité de déchets sur de très longues distances.

Au vu de ces considérations, nous pouvons conclure que les solutions doivent
être proposées au cas par cas selon les configurations particulières des villes. Lorsque
cela est possible, l’utilisation de bennes compacteuses pour la collecte au porte à
porte devra être favorisée, car ce moyen permet de transporter une quantité impor-
tante de déchets, et ce, sur de longues distances. De plus, le compactage des déchets
est certainement une opération importante dans le cadre d’un enfouissement futur.
Lorsque l’utilisation de tels camions n’est pas possible, il faut alors mettre en place
des systèmes de collecte des déchets utilisant des moyens plus légers. Une des
solutions est d’utiliser des containers de petite taille disposés aux endroits accessibles
par des camions compacteurs. Il revient alors aux habitants de transporter leurs
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déchets dans ces derniers. Un autre choix peut être de créer des centres de transfert
des déchets (des bennes de grand volume, voire des casiers en maçonnerie) qui
seront alimentés soit par la population elle-même, soit par des réseaux de collectes
locales par charrettes, cette dernière solution ayant l’avantage de créer de l’emploi
en grand nombre. Ces centres intermédiaires seront ensuite régulièrement vidés
par des moyens lourds. L’enlèvement n’étant pas journalier, certaines précautions
doivent être prises afin de limiter la dispersion des très fortes odeurs de déchets frais
et l’attrait des petits rongeurs, charognards et autres animaux vecteurs de maladies.

Notre expérience nous a montré que le critère de réussite le plus important
dans la mise en place d’un système de collecte des déchets, quel qu’il soit, est d’assu-
rer un service régulier et de qualité auprès de la population. En effet, cette dernière,
du fait qu’elle doit participer financièrement aux activités (voir paragraphe ci-
dessous) est en droit d’exiger que la collecte des déchets soit effectuée régulièrement,
et si possible selon un planning défini à l’avance. Dans le cas contraire, les risques
sont très grands de voir cette population refuser de participer au financement de
l’activité, et donc d’hypothéquer le fonctionnement de cette dernière. De même, il
est impératif de veiller à vider régulièrement les centres de transferts, faute de quoi
le risque est grand de voir ces derniers se transformer en décharge sauvage, ce qui
n’est absolument pas souhaitable.

Qui gère?
La gestion des déchets est une problématique complexe et coûteuse. Elle nécessite
une grande rigueur dans les méthodes utilisées afin de réduire au maximum les
nuisances environnementales et humaines. Elle doit être mise en œuvre sans
interruption faute de quoi sa survie en est menacée.

De nombreuses réflexions sont en cours afin de déterminer qui, du secteur
public ou privé, est le plus à même de gérer les déchets. Encore une fois, il n’y a
pas de réponse simple. Idéalement, le secteur privé doit gérer les activités, tandis
que le secteur public contrôle ces dernières et les rétribue. Cependant, étant donné
que la gestion des déchets nécessite des investissements importants notamment en
termes de moyens de collecte et en termes de gestion des déchets ultimes tels qu’un
centre d’enfouissement technique, il est plus que probable que les pays en dévelop-
pement fassent appel à des financements internationaux pour supporter ces charges.
Comme le plus souvent ces financements sont obtenus sous garantie de l’État, voire
sous couvert d’une dette publique, il est normal que ce dernier garde une place
importante dans la gestion des déchets. Toutefois, l’expérience nous montre qu’en
général, l’État n’est pas le plus approprié des gestionnaires d’activités courantes. En
effet, les lourdeurs liées à sa structure administrative ainsi que sa hiérarchisation
verticale font que sa réactivité face aux problèmes quotidiens est beaucoup trop
faible pour garantir un service de qualité continue. En conséquence, il est vivement
conseillé de s’associer avec une structure privée, dont l’activité principale doit être
la gestion des déchets. Dès lors, il faut prendre toutes les précautions contractuelles
voulues afin que ces structures privées remplissent leur rôle de manière
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professionnelle et honnête, sous peine de contraintes financières et juridiques. Pour
ce faire, un cautionnement ou une prise de participation (non majoritaire) aux
investissements peut être demandé afin de garantir l’entretien du matériel mis à
disposition et afin de permettre la gestion des nuisances en cas de défaillance de
l’entrepreneur.

La gestion des déchets peut être confiée à plusieurs entrepreneurs différents,
selon les activités menées (collecte, valorisation, enfouissement, etc.). Cependant,
la multiplication des intervenants risque de provoquer une fuite de responsabilité
en cas de défaillance d’un élément du processus, allant de la collecte auprès des
ménages jusqu’à la gestion ultime des déchets. Or, si un de ces maillons vient à
manquer, c’est l’ensemble de la chaîne qui est compromis.

Une autre solution possible est que l’entrepreneur principal puisse sous-traiter
quelques activités. Un exemple concret est de confier la collecte des déchets dans les
quartiers difficilement accessibles à des micro-entreprises tels que des Groupements
d’Intérêt Économique ou GIE. Cette solution a l’avantage socio-économique de
fournir de l’emploi aux populations concernées, et donc de renforcer l’impact des
actions menées. Cependant, la nature et le volume de ces sous-traitances devront être
définis clairement dans le contrat, et ne pourront en aucun cas concerner des
domaines vitaux tels que le contrôle des pollutions.

Qui finance?
La question du financement est d’une importance cruciale. En effet, l’ensemble des
principes définis ci-avant ne pourra être appliqué sans un financement garanti tout
au long de l’activité et considérant l’ensemble des étapes de la gestion des déchets,
de la collecte au traitement du déchet ultime.

La gestion des déchets est une opération coûteuse. Prise dans sa globalité, il est
faux de penser qu’elle peut être financée par une valorisation des résidus, tel qu’en
fabriquant du compost et en récupérant de l’énergie. En effet, bien que ces revenus
doivent être envisagés, leur mise en application est telle qu’à l’heure actuelle aucune
garantie n’est fournie quant à leur rentabilité effective. Et s’il est vrai que des exemples
existent dans des pays industrialisés, il faut savoir que ces activités y sont presque
toujours subsidiées, et elles n’ont été mises en place qu’après avoir obtenu toutes les
garanties possibles que les activités courantes pourraient se dérouler sans ces sources
de financement. À titre d’exemple, en Europe, l’électricité produite à partir du biogaz
recueilli dans des centres d’enfouissement technique n’est rentable pour l’exploitant
du CET que parce que l’État subsidie à près de 100% le kilowatt produit.

Trop souvent, les projets de gestion des déchets menés dans les pays en
développement n’ont pu être menés à bien faute d’en garantir le financement
durable. Nombre d’expériences mises en place dans le cadre de projets de coopé-
ration se sont arrêtées dès que le bailleur a décidé que le projet était à terme. De
même et à notre connaissance, il n’existe aucune expérience de valorisation des
déchets par compostage, recyclage ou autre qui ait permis de financer intégralement
la gestion des déchets d’une ville. De telles unités peuvent être rentables, mais
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uniquement si elles ne s’occupent que d’une partie de la fraction valorisable des
déchets, laissant en l’état le reste. Cela est utile afin de réduire la quantité de déchets
ultimes, mais il faudra toujours apporter un financement complémentaire pour
gérer ces derniers.

La conséquence directe de ces considérations est que c’est le public qui va
devoir supporter ces coûts. Cette démarche, bien que logique si l’on applique le
principe du « pollueur-payeur » peut être difficile à faire passer au niveau de la
population, surtout auprès des plus pauvres. C’est pourquoi des actions de
sensibilisation doivent être menées afin d’expliquer simplement les avantages de la
mise en place d’un système de gestion des déchets, notamment en termes de santé
publique et de confort.

Le financement public peut être dégagé à deux niveaux principaux. Le premier
est une contribution directe des ménages à la collecte des déchets. En pratique, la
famille paye un abonnement à un GIE pour qu’il vienne collecter ses déchets selon
un planning défini. Ce système est couramment utilisé dans de nombreux pays à
revenus faibles, avec plus ou moins de réussite. Cependant, toutes les expériences
montrent que si cette participation financière est adaptée en fonction du niveau de
vie des populations concernées, et si le service fourni est de qualité et régulier, les
gens sont facilement disposés à payer ce service. Ce type de financement sert
essentiellement à couvrir une partie des frais de collecte des déchets dans les quartiers
difficilement accessibles. Il s’agit en quelque sorte de mutualiser les frais.

Le reste des activités, à savoir le transport et le traitement des déchets, doit être
financé de manière indirecte par la collecte d’une taxe ou d’un impôt. Étant donné
que la part du secteur informel est encore très importante dans les pays en déve-
loppement, le plus simple est de mettre en place un système de taxe d’habitation.
En effet, de plus en plus l’urbanisation des villes en développement se fait de manière
contrôlée par la création de lotissements, ce qui permet d’identifier clairement le
propriétaire des parcelles et donc de réclamer les taxes nécessaires à la source. Le
problème réside alors dans le fait que l’argent effectivement collecté arrive dans les
bonnes caisses et serve exclusivement à la mise en place du système de gestion des
déchets. En effet, ici aussi le risque est grand de voir une opposition ferme de la
population si le service pour lequel elle contribue financièrement n’est pas assuré de
manière régulière et correcte. Signalons enfin que d’autres sources de financement
devront être trouvées si la charge du coût réel est trop importante pour les ménages.
Il faudra donc puiser dans les caisses de l’État afin de compléter le financement.

En tout état de cause, l’échec de nombreux projets est dû à des conflits d’intérêt
entre les différentes parties. Il est donc absolument nécessaire de mettre en place
des mécanismes transparents et efficaces pour que les activités menées soient
effectivement financées, notamment par l’argent récolté à cet effet. Si, dans une
première phase, certains investissements peuvent être supportés par des finance-
ments internationaux ou une dette publique, il ne faudra pas oublier d’intégrer
l’amortissement de ces derniers dans le calcul des coûts de gestion des déchets.
En conséquence, il faudra effectivement provisionner l’argent nécessaire au
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remplacement du matériel lourd et des installations, faute de quoi le système ira
irrémédiablement à l’échec.

Conclusions
Afin de garantir un maximum de chances de réussite pour la mise en place pérenne
d’un système de gestion des déchets, il faut que les conditions minimales suivantes
soient rencontrées :

1. Volonté affirmée du Gouvernement et mise en place du cadre légal.

2. Concertation de l’ensemble des acteurs locaux afin de développer un projet
adapté à la situation locale.

3. Mise à disposition par les institutions publiques des moyens humains, matériels
et financiers, et ce, de manière durable.

4. Sensibiliser la population à la problématique et participation de cette dernière

5. Effectuer un contrôle rigoureux des actions menées.

La gestion des déchets est un domaine complexe qui nécessite une volonté
ferme de l’ensemble des acteurs de la filière. Elle doit être réalisée dans un cadre
strict et avec rigueur, faute de quoi son succès est compromis.

2. La valorisation de la matière
Le chapitre précédent l’a montré, qu’elle soit bien menée ou non, la gestion des
déchets a un coût. Coût pour la collecte, coût pour le traitement, coût de gestion
du déchet ultime lorsqu’une stratégie de gestion des déchets est bien conçue et mise
en œuvre. Par contre, et on ne les considère pas toujours car on a des difficultés à
les évaluer, les coûts liés à la santé publique ou à la restitution d’un environnement
sain et propre sont également très importants lorsque les déchets ne font l’objet
d’aucune gestion appropriée ou qu’elle est inadaptée. Pour permettre de réduire un
tant soit peu l’ensemble de ces coûts, il est nécessaire d’exploiter au maximum, à la
fois, les possibilités d’action du producteur de déchets lui-même et les processus
appropriés de valorisation de la matière. La matière valorisable des déchets des
ménages est le plastique, le papier, le carton, le bois, les métaux, le verre, les textiles,
les gravats (cailloux, sables, etc. et déchets de céramique, terre cuite et matériaux
inertes de construction) et la matière organique.

Un premier principe de la valorisation de la matière, qui malheureusement perd
parfois momentanément de son sens dans les pays très industrialisés, est la
valorisation à son plus haut degré de valeur ou complexité. Dans cette optique, on
peut dresser une échelle de valeur de la matière (tableau 4.1) et des modes de
valorisation préconisés. On l’oublie trop souvent, le premier échelon devrait être
celui du déchet qui n’existe pas. En d’autres termes, avant de penser à la valorisation
du déchet, si on pensait à ne pas produire de déchets, en tout cas à ne pas «surpro-
duire» de déchets, en limitant notamment les excès d’emballages. Le passage d’un
échelon à celui inférieur est significatif d’une perte de valeur économique associée à

IEPF Gestion des déchets EP  21/03/06  15:48  Page 108



Tableau 4.1
ÉÉcchheellllee  ddee  vvaalleeuurr  ddee  llaa  mmaattiièèrree  eett  mmooddeess  ddee  ddéévvaalloorriissaattiioonn  pprrééccoonniissééss

Valeur élevée de la matière Exemples

1. Réparation et réemploi de la pièce Outil, appareil (électro-)ménagers, meubles, 
vêtements, jeux, tuyau, bassin, etc.

2. Réaffectation de la pièce ou d’une partie Emballage alimentaire utilisé à d’autres fins, 
de la pièce utilisation d’une partie non abîmée d’un fruit 

pour l’alimentation humaine ou animale
3. Réparation et/ou réemploi d’une partie Moteur d’électroménager réutilisé, morceau

de la pièce intact d’un tuyau réutilisé
4. Recyclage ou transformation de la matière Verre, plastiques, métaux recyclés, 

pour une utilisation au même titre que compostage de la matière organique
la matière noble (rendement de conversion
élevé, peu de pertes ou déchets)

5. Recyclage ou transformation d’une partie Métaux nobles des batteries recyclés, pyrolyse-
de la matière pour une utilisation gazéification de matières carbonées,
au même titre que la matière noble biométhanisation de la matière organique,

gravats utilisés pour les travaux de construction, 
solvants réincorporés dans les procédés 
de fabrication

6. Valorisation énergétique de la matière Combustion contrôlée des matières carbonées 
avec récupération de chaleur sur les fumées

7. Utilisation simple comme combustible Combustion contrôlée des matières carbonées
alternatif 

8. Incinération en vue d’une réduction Incinération des matières inflammables
de volume

9. Enfouissement de la matière brute Mise en décharge non contrôlée
Valeur faible de la matière
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une perte effective de la matière (non exploitée) ou à sa dévalorisation par mélange
avec d’autres. Si le propriétaire de la matière, celui qui a créé le déchet, peut consen-
tir à cette perte financière, l’État doit pour sa part, dans une perspective de déve-
loppement à long terme, limiter voire éviter la perte de matière. Il est donc nécessaire
de demander au producteur de déchets une contribution permettant de maintenir
le déchet à sa valeur la plus élevée. Cette contribution peut se concrétiser de façon
purement financière, mais peut être modulée en fonction du niveau d’implication
directe du producteur dans les opérations de tri et traitement des matières. 

Dans bien des cas, la contribution financière la plus facile à percevoir est la
taxe lors de l’achat de la pièce à l’origine du déchet. Cela permet ainsi de responsa-
biliser autant l’industriel que le consommateur sur l’emploi des matières les plus
économico-écologiques. Les deux qualificatifs sont importants pour garder à l’esprit
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l’ensemble des facteurs qui entrent en ligne de compte et pas seulement ceux qui
intéressent l’un ou l’autre des protagonistes. En effet, pour chacune des matières
valorisables, différentes stratégies peuvent être élaborées en fonction de la faisabilité,
de la complexité et des coûts de la filière intégrant le tri, la collecte et le traitement.
Par exemple, dans le cas de la matière organique, l’incitation au tri et éventuellement
la valorisation à domicile par compostage peuvent se montrer globalement plus
intéressantes par rapport au tri et compostage industriels, à partir des déchets bruts,
dont le procédé a souvent des difficultés pour garantir et vendre une bonne qualité
de compost. Dans d’autre cas, pour autant qu’il faille aller jusque-là, le choix
judicieux d’une stratégie par rapport à une autre doit être plus fin et basé sur une
étude du cycle de vie de la matière (Life Cycle Assessment). Le cas des matières
plastiques est, par exemple, très complexe si l’on intègre les coûts de transport
(y compris son impact environnemental) rapportés à l’unité de poids ou le fait que
certaines matières sont plus facilement valorisables que d’autres. Par conséquent,
il en ressort un second principe pour la valorisation de la matière qui est de garder
le plus longtemps la séparation des différentes matières pour un traitement efficace
et au plus rentable. Ce principe est valable à tous les échelons de l’échelle de valeur,
même aux plus bas si on prend conscience que le tri permet par exemple une activité
biologique « saine » dans les CET où les contaminants tels que métaux lourds,
sulfates et autres produits chimiques sont exempts. 

Dans ce sens, les pays où la protection de l’environnement a acquis ses notes
de notoriété ont vu se développer progressivement des centres de transfert pour
déchets triés. Conçus pour des populations d’environ 15000 habitants, ces centres
sont équipés de conteneurs de plusieurs mètres cubes dans lesquels les citoyens eux-
mêmes déposent les pièces réparables et les matières recyclables (plastiques séparés
selon leur composition, cartons, métaux, bois, déchets verts, déchets de construc-
tion, verres selon la couleur, etc.). La bonne gestion de ce genre de centre nécessite
la présence d’un à trois agents qui assurent le contrôle des dépôts (même si en
général la bonne volonté des citoyens est de mise) et commandent le remplacement
des conteneurs pleins. Lorsque la densité de population est importante et que les
habitations ne permettent pas le stockage sur plusieurs semaines des différentes
matières triées, la collecte en porte à porte devient nécessaire et plus « rentable »
pour certaines matières. Citons notamment le cas de la matière organique, des
papiers et cartons, des encombrants ou, parce que le tri mécanisé est relativement
aisé, du mélange entre plastiques, cartons et métaux.

Certaines matières étant triées et relativement homogènes, il est possible de
les recycler dans les procédés de fabrication des matières de base et d’autant plus
facilement qu’ils sont associés à un traitement thermique. La plupart des polymères
plastiques, le verre, les métaux, les papiers et cartons sont recyclables intégralement
ou selon un certain pourcentage par rapport à la matière première classique. Pour
ce faire, une concertation avec les industriels peut conduire à un taux de recyclage
important et éventuellement à proposer des filières économiques (emballages, etc.)
de matières plus facilement recyclables. D’autres voies sont également exploitables
par exemple lorsque les transports vers des industries de fabrication sont peu
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rentables. Il faut aussi le rappeler, des petites entreprises existent déjà (voir partie 1)
dans différents pays qui recyclent certaines matières plastiques ou métalliques. Un
soutien reconnaissant est nécessaire à ces initiatives génératrices d’emploi et
importantes dans le cycle de vie des matières. 

Pour certaines matières plus complexes mais relativement homogènes, un
simple broyage peut ouvrir la porte à une multitude d’applications, telles que
panneaux isolants ou vêtements à base de matières plastiques variées, textiles ou
cellulosiques. Citons aussi l’utilisation de gravats concassés pour la construction,
etc. Certaines pièces complexes en fin de vie, telles que des appareils ménagers,
moteurs, etc. ont parfois intérêt à être démantelées en vue de séparer les éléments
principaux selon les matières et ainsi permettre leur recyclage.

Par contre, comme on l’a mis en évidence dans le chapitre 5 de la partie 2,
certains types de déchets complexes doivent être traités avec la plus grande prudence.
C’est le cas notamment des batteries, piles, éléments électroniques, résidus
inflammables, résidus de peintures, etc. dont le recyclage est envisageable mais
généralement très complexe et peu rentable si ce n’est pour des quantités
importantes (induisant des risques importants de stockage). Dans ce cas, des
collectes et traitements spécifiques méritent d’être mis en œuvre. Le problème des
piles par exemple, a suscité la création de collectes organisées dans plusieurs pays
d’Europe où les particuliers vont déposer les piles usagées dans les grands magasins,
chez les photographes, dans les écoles, etc. La collecte et le stockage s’organisent
donc, tout en notant que les techniques de recyclage des piles sont encore coûteuses
et en cours d’amélioration. D’autres risques existent également avec les matières
contaminées par des germes pathogènes (vecteurs de maladies). Ces matières ne
peuvent être considérées comme recyclables mais seulement incinérées de façon
contrôlée.

Finalement, la matière organique, de nature complexe même si elle est dépour-
vue des autres fractions de déchets mentionnées ci-dessus, offre certaines possibilités
de valorisation à un niveau de valeur plus ou moins élevé. Le tableau 4.2 reprend
l’ensemble des paramètres importants qu’il faut considérer dans les choix techno-
logiques des procédés d’élimination ou de recyclage de la matière organique :
enfouissement (mise en décharge), compostage, biométhanisation, incinération ou
épandage direct sur les champs de culture. Les paramètres principaux sont la dispo-
nibilité de l’eau et la qualité du tri préalable (élimination des sources principales
de métaux lourds) qui ne sont pas toujours pris en considération notamment lorsque
la plupart des initiatives préconisent de faire du compostage d’ordures ménagères.
En effet, les expériences de compostage aérobie ou anaérobie (via une biométha-
nisation rapide des déchets) menées en Europe ont montré que l’utilisation des
déchets ménagers est souvent limitée par la difficulté de trier les fragments de verre
et de plastiques et par la présence de métaux lourds. Outre les piles, la présence de
journaux ou de revues publicitaires imprimés en couleur apporte également une
certaine proportion de métaux lourds. Cette contamination est affectée par le type
de traitement utilisé, entre autres broyage et mélange. Le transfert des métaux lourds
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Tableau 4.2
CCoommppaarraaiissoonn  ddeess  pprriinncciippaalleess  tteecchhnniiqquueess  ddee  vvaalloorriissaattiioonn  ddee  llaa  ffrraaccttiioonn

oorrggaanniiqquuee  ddeess  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss
Avantages Inconvénients

Compostage
– simple – utiliser des déchets biodégradables
– aérobie – exige une certaine surface d’entreposage 
– peu coûteux, peu d’équipements et de grandes quantités d’eau (non salines) 
– main-d’œuvre non spécialisée – doit être protégé des intempéries
– amendement pour l’agriculture – odeurs parfois désagréables
– restructurant des sols à long terme – peut contenir des métaux lourds transférables
– intéressant pour les déchets solides à taux aux plantes vivrières, d’où nécessité d’un triage 

d’humidité de max. 50% ou une sélection des déchets biodégradables
– réalisable à domicile – une fermentation mal menée ne détruit pas

certains organismes pathogènes

Épandage direct sur les champs
– simple – utiliser des déchets biodégradables
– peu coûteux, peu d’équipements – odeurs parfois désagréables
– main-d’œuvre non spécialisée – peut contenir des métaux lourds transférables
– amendement pour l’agriculture aux plantes vivrières, d’où nécessité d’un triage
– restructurant des sols à long terme ou une sélection des déchets biodégradables
– intéressant pour les déchets solides ou liquides – la fermentation locale et lente ne détruit pas
– ne nécessite pas d’apport spécifique en eau certains organismes pathogènes, il faut éviter

la pâture pendant plusieurs semaines
Dans le cas de déchets solides:
– applicable uniquement aux champs de cultures 

annuelles, voire semestrielles avec un seul 
épandage annuel

– un retournement du sol est nécessaire après 
épandage

– effet dépresseur sur les cultures (rendements
plus faibles momentanément)

– migration non contrôlée des éléments fertilisants

Méthanisation
– production d’énergie (gaz récupérable) – anaérobie d’où un équipement plus coûteux
– minéralisation des matières organiques et – exige de grandes quantités d’eau (non salines)

utilisation des boues résiduelles dans – odeurs désagréables en cas de mauvais 
l’agriculture confinement

– destruction des pathogènes – pour éviter les métaux lourds et les sulfates,
– traitement de déchets plus humides, entre triage des déchets biodégradables

55 et 75% d’eau – fermentation complexe demandant du personnel 
qualifié
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de la fraction non fermentescible vers la fraction organique s’effectue par contami-
nation directe et par solubilisation (ou relarguage). Ces métaux lourds, contenus
dans le compost final, seront transférés dans le sol et dans les plantes, d’où le danger
de l’utilisation des composts non contrôlés en culture vivrière (Bauduin, 1986). 

Certains facteurs influencent cependant le transfert vers les végétaux (Bauduin,
1986) :

• Le pH du sol : les transferts sont plus importants en sols acides.

• L’espèce végétale concernée: les cultures maraîchères concentrent dans leurs tissus
le zinc et le cadmium. Par contre, en grande culture, les dangers sont réduits.

Tableau 4.2 (suite)
Avantages Inconvénients

Méthanisation (suite)
– procédé très sensible aux variations de 

composition du substrat, au pH (supérieur à 7,2),
à la température (55°C)

– contrôle du stockage du gaz ou utilisation 
d’une torchère

Incinération
– destruction des déchets solides de toute nature – coûteux
– sécurité d’élimination des déchets – personnel qualifié

contaminants biologiques (hôpitaux, etc.) – traitement des fumées exigé avant rejet dans 
l’atmosphère

– utilisation des mâchefers en travaux publics – stabilisation des mâchefers avant enfouissement
après stabilisation ou utilisation en travaux publiques, 

car les métaux lourds peuvent être solubilisés

Enfouissement
– simple et peu coûteux – doit être contrôlée quant au type de déchets 
– pas de personnel qualifié déposés (attention aux contaminants: sulfates, 
– site réutilisable à certaines conditions après métaux lourds et toxiques pour la population 

recouvrement et l’environnement)
– concerne les déchets solides – son évolution (lente: 30-50 ans) doit être 

contrôlée comme un bioréacteur (présence 
de lixiviats, de gaz, etc.) 

– installation de torchère s’il y a du biogaz ou 
éventuellement valorisation énergétique

– étanchéité de couverture et de fond pour limiter 
l’infiltration des eaux de surface vers les déchets
et vers la nappe

– à installer sur site approprié pour éviter une 
pollution du sol et des eaux
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• L’élément métallique considéré : le zinc et le cadmium sont mobiles et ont un
comportement similaire. Ils sont rapidement assimilés et même « biocon-
centrés » par les plantes maraîchères foliacées. Le cuivre est peu mobile et
rarement assimilé. Le plomb, peu mobile, devient disponible grâce à la miné-
ralisation du compost. Le nickel et le chrome présentent des risques réduits
de contamination, même s’ils sont transférés par les plantes.

• Teneur en matière organique du sol : elle limite la disponibilité des éléments
métalliques.

• La concentration en élément : ce sont surtout celles en zinc et cadmium qui
déterminent la contamination des plantes par ces éléments.

La présence de métaux lourds dans le compost final peut être minimisée par
l’introduction d’une collecte séparée : végétaux, fruits et déchets de jardin sont
stockés et collectés séparément de la fraction non fermentescible. Dans certaines
villes du Sud, les déchets urbains ne sont pas encore envahis d’emballages (verre,
plastiques, etc.) ; ils contiennent donc une proportion plus importante de matière
organique. A priori, ils se prêteraient donc mieux au compostage. Cependant, bien
qu’aucune donnée statistique n’existe, ces déchets ménagers contiennent souvent
des piles qui sont une source importante de métaux lourds. 

Du fait de la dépendance des moyens en eau de ces procédés, une première
approche (tableau 4.3) est de recommander ou non leur application en fonction
des zones climatiques définies dans la première partie. 

La seconde approche est socio-économique. La stratégie à élaborer entre
élimination et/ou valorisation de la matière organique doit être faite en fonction
de l’offre, du prix de revient et de la demande. Ainsi, globalement, au niveau collectif
(installations industrielles) on ne pourra bien souvent pas dépasser trente pour cent
de valorisation de la fraction organique des déchets sous forme de compost. C’est
alors que, l’incitation au compostage à domicile prend tout son intérêt par rapport
au coût élevé de la biométhanisation (en bioréacteur ou centre d’enfouissement
technique), et ce, à condition de respecter l’équilibre local (au niveau de la parcelle)
entre apports et besoins en fertilisants du sol. L’approche socio-économique est tout
aussi importante que l’approche climatique à laquelle elle est par ailleurs souvent
liée, avec un certain antagonisme. En effet, là où les bénéfices de la valorisation de
la matière organique sont les plus pressants, là se pose fréquemment le problème de
l’eau. Des voies originales sont donc à explorer localement pour faire face à ces
confrontations de besoins. On peut citer, par exemple, l’opportunité de mettre en
œuvre une biométhanisation ou, plus simplement un compostage, en le couplant
à une épuration des eaux usées. C’est dans les zones sèches et intermédiaires que le
traitement de la matière organique résiduelle serait indispensable à réaliser afin de
ne pas dilapider ce que l’on pourrait appeler une ressource locale. La fabrication
d’un compost à partir de la fraction organique de déchets tels que les ordures
ménagères constituerait un potentiel de fertilisation à faible coût.

Il pourrait également être un moyen de lutte contre la désertification. D’un
autre côté, les eaux de surface (besoin vital pour les populations) ne pouvant être

IEPF Gestion des déchets EP  21/03/06  15:48  Page 114



Tableau 4.3
DDiifffféérreenntteess  tteecchhnnoollooggiieess  ddee  vvaalloorriissaattiioonn  ddee  llaa  mmaattiièèrree  oorrggaanniiqquuee  ddeess

oorrdduurreess  mméénnaaggèèrreess,,  ccoonnttrraaiinntteess  dd’’aapppplliiccaattiioonn  eett  rreeccoommmmaannddaattiioonnss  qquuaanntt
àà  ll’’aapppplliiccaabbiilliittéé  ddaannss  lleess  zzoonneess  cclliimmaattiiqquueess  pprriinncciippaalleess

Recommandations quant à l’applicabilité 
dans les zones

Technologies Zone Zone Zone
sèche intermédiaire humide

A. Compostage
Présence d’eau oui – limité oui oui
Coût des infrastructures par le manque
En fonction de la demande de compost d’eau
Coût de revient du produit fini

B. Biométhanisation
Présence d’eau oui – limité oui oui
Coût des infrastructures par le manque
En fonction de la qualité et de d’eau
la demande du compost
Personnel qualifié

C. Incinération
Mise en place d’infrastructures coûteuses oui – oui oui
et spécialisées en technologie
Teneur en eau des déchets d’appoint très
Production de fumées néfastes pour sélective
les populations

D. Enfouissement
Étude pédo-géologique dans le choix du site oui oui – non – sauf
Teneur en eau des déchets mais si contrôlé
Gestion efficiente des CET conditionnée
Éviter le contact des déchets avec l’eau

E. Épandage direct dans les champs
Effet dépresseur sur les cultures oui oui – en fin non
En fonction du type de culture de période 

humide

Synthèse : les aspects socio-économiques de la gestion des déchets

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

115

utilisées à cette fin, on peut concevoir de les utiliser lorsqu’elles sont devenues «eaux
usées» (après utilisation dans les ménages, par exemple) alors qu’elles doivent être
épurées afin d’éviter la contamination des réserves d’eaux (nappes aquifères, rivières,
etc.). Certaines eaux usées agro-alimentaires pourraient également fournir une valeur
ajoutée au compost telle qu’un apport en azote supplémentaire (notons l’exemple
des eaux d’abattoirs, etc.). La microbiologie qui se développe dans le compost aura
ainsi plusieurs fonctions : épurer les eaux et réaliser l’humification et sanitisation
de la matière organique solide pour en faire un fertilisant de qualité.
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Globalement, il est bien compréhensible que les précautions à prendre pour
mettre en œuvre les techniques de traitement des déchets ménagers, y compris
l’enfouissement, dans les pays à climat humide sont semblables aux précautions
prévalant dans les pays fortement industrialisés, et généralement à climat tempéré.
Il en va avant tout de la protection des eaux de surface et souterraines qui pourraient
être contaminées par les molécules solubles issues des déchets. Par conséquent, dans
l’état actuel des choses, en raison des coûts de mise en œuvre (plusieurs dizaines de
millions d’euros), l’enfouissement est une technique qui n’est pas à conseiller pour
le traitement, avec valorisation des gaz ou non, de la matière organique dans les
pays humides à revenus faibles. D’autres techniques telles que la biométhanisation
sont préférables à plusieurs égards. Par contre, dans les régions à climat aride (dont
le bilan hydrique est déficitaire tout au long de l’année), l’enfouissement pourrait
se réaliser à moindres frais en permettant la fossilisation rapide des déchets, par
perte de l’eau constitutive, et en les isolant de toute source d’eau ultérieure. 

Pour les régions intermédiaires, à climat sec mais dont le bilan hydrique n’est
pas constamment déficitaire, une approche au cas par cas s’impose (méthodologie
semblable à celle développée par le CWBI pour l’étude des décharges de Tunisie et
Haïti ; voir partie 2). La teneur en eau du massif de déchets étant un paramètre
essentiel influençant l’activité biologique; les données, les modèles d’évolution et les
technologies de mise en œuvre relatifs à la gestion des CET dans les pays du Nord
ne pourront bien souvent pas être appliqués directement sous les climats secs. C’est
pourquoi, il semble intéressant de rechercher, dans les CET de ces pays, des para-
mètres correcteurs (des modèles existants) et de nouveaux paramètres relatifs à
l’activité biologique et à l’impact environnemental du massif de déchets. Ces
paramètres doivent renseigner sur l’état physiologique du CET et des lois doivent
permettre de décrire leur évolution en fonction du temps, c’est-à-dire de réaliser
une modélisation. L’intérêt de cette modélisation réside principalement dans
l’évaluation de la «durée de vie» du CET sur base d’un échantillonnage restreint.
Une évaluation de ce temps de vie est indispensable :

• au contrôle de la toxicité des effluents gazeux et liquides ;

• à la mise en place des unités de traitement des lixiviats ;

• aux projets de récupération et de valorisation du biogaz ;

• à l’aménagement et à la réhabilitation du site.

Cependant, bien souvent les CET existants ne permettent pas de développer
une modélisation fiable ou même de définir les tendances générales, tout sim-
plement parce qu’ils n’ont pas été implantés ou gérés en respectant les critères décrits
dans la partie 3. Dans ce cas, avant d’entreprendre des investissements considérables
pour construire le CET définitif, il semble judicieux de réaliser des essais pilotes à
une échelle compatible avec la transposition à grande échelle. Ces essais ont aussi
un but de démonstration à l’attention des responsables en charge de la gestion des
déchets ménagers et également dans le but de confirmer ou mieux comprendre le
niveau d’activité biologique et l’impact environnemental des sites d’enfouissement
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existants, contrôlés ou non. Lors de ces essais, il s’agit de réaliser à petite échelle un
réel centre d’enfouissement technique (CET) avec ses spécificités liées au contexte
socio-économique local mais surtout soumis à des critères de gestion durable de
façon à réduire au maximum l’impact du site sur l’environnement et la santé
publique. Par conséquent, le sous-sol et les réserves en eau sont protégés, la mise à
feu n’est plus réalisée, etc. 

La surface à considérer est d’environ 100 m sur 80 m (c’est-à-dire la surface
d’un terrain de football). Le CET sera implanté sur un terrain de préférence argileux
et avec une légère pente (inférieure à 8%; voir figure 4.1) de façon à faciliter la
collecte des eaux de ruissellement et lixiviats éventuels et à faciliter le remplissage
sans nécessité constante d’un engin de génie civil pour étendre les déchets. Après les
études nécessaires de terrain sur l’adéquation avec l’implantation d’un CET (voir
chapitre 1 de la partie 3), le terrain retenu pourra être aménagé pour accueillir le
CET pilote. Le site sera d’emblée ceinturé de façon à éviter par la suite les dépôts
sauvages, la mise à feu des déchets, la venue d’animaux domestiques, etc. Le terrain
sera aménagé en retirant une couche superficielle d’environ 1,5 à 2 m de profondeur
pour constituer une réserve de matériaux de couverture pour l’après-remplissage.
Une couche d’argile d’un mètre d’épaisseur sera constituée sur la base et les flancs
devant accueillir les déchets. Cette couche présentera une légère pente pour favoriser
l’écoulement des lixiviats vers des drains au niveau bas chargés de recueillir les
lixiviats éventuels pour les acheminer vers un puits étanche. L’argile sera couverte
d’un film plastique imperméable (pas nécessairement une géomembrane très coû-
teuse) dans le but d’évaluer avec précision les débits de lixiviats éventuels à traiter.
Soulignons que, lors de l’aménagement des sites futurs, ce film pourrait être omis,
en fonction des résultats rapportés par le suivi du site pilote. Le coût de ce film est
en effet généralement très élevé. Après aménagement du site, les déchets seront
déversés en contrôlant les volumes entrants et la composition générale afin d’éviter
l’apport de déchets industriels et hospitaliers. Les déchets seront épandus, et par là
même légèrement tassés, de temps à autre en fonction de la disponibilité d’un engin
de génie civil. Des chemins d’accès aisés sur le massif de déchets seront également
constitués lors de ces opportunités. Après constitution d’une couche de déchets de
7 à 10 m d’épaisseur, ceux-ci seront recouverts d’une couche de matériaux de cou-
verture (auparavant excavés du terrain naturel) formant une pente douce pour
l’écoulement des eaux de ruissellement qui ne doivent pas entrer en contact avec les
déchets et les lixiviats. Deux puits de dégazage seront créés dans le massif de déchets
et, si présence de lixiviats, une dizaine de puits traversant la couche de couverture
pour le recyclage éventuel des lixiviats dans le CET afin de maintenir une humidité
optimale. Le suivi du CET pilote passera par une étude des liquides et gaz prélevés
régulièrement sur le site (une à deux fois par mois) selon les procédures bien établies
telles que celles qui ont été développées par le CWBI. Lors de la réalisation des
puits de dégazage, il sera tiré profit des déchets excavés par carottage non destructif
pour analyses de la matière solide.
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Modèle ‐ type de décharge pilote en 

60 m

Terrain n aturel

60 m 

100 m

Route d’accès

Site de la  
décharge 

• Accès relativement aisé 
pour les camions

• A mininum 10 m d’altitude
• A plus de 100 m des 

habitations et des cours 
d’eau

• Sit e ceinturé pour éviter les  
dépôts non contrôlés et la 
mise à feu des déchets

A   

60 m

B   

D   

60 m

7 m

Lixiviats 60 m60 m

7 m7 m7 m
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3. La gestion du déchet ultime
En descendant son échelle de valeur, le déchet arrive finalement au terme de sa
«vie », le déchet ultime. C’est le déchet dont on ne sait que faire parce qu’il n’est
plus valorisable. Le déchet ultime sera nécessairement un déchet solide parce que
liquide ou gazeux, il pourrait encore être incinéré, condensé, concentré ou rendu
inerte dans une matrice solide. Plusieurs raisons font qu’un déchet n’est plus valo-
risable. Les plus évidentes sont l’absence de caractéristiques homogènes et
intéressantes ou la contamination par des éléments gênants ou dangereux. Dans le
cas par exemple des mâchefers, c’est-à-dire les cendres résiduelles au terme d’un
procédé d’incinération, certains volumes pourront être valorisés en soubassement
de routes notamment, et d’autres non en raison de teneurs élevées en métaux lourds.
Il est important de souligner que l’on assimile souvent à des déchets ultimes, ceux
dont les coûts de traitement ne sont pas économiquement rentables. Pour ceux-ci
et les réels déchets ultimes dont la stabilité des dépôts n’est pas garantie (risques de
solubilisation d’éléments dangereux, de réarrangement naturel du massif par
tassement progressif, etc.), il est nécessaire de constituer des centres d’enfouissement
aux caractéristiques de base comparables, voire plus contraignantes, à celles
développées dans la partie 3. Les exigences et la complexité des aménagements
seront cependant fonction de la présence ou non de substances dangereuses, de
matière organique susceptible de se dégrader et des débits des gaz et des liquides à
collecter en vue d’un traitement. Là encore, l’importance du tri des déchets à la
base et lors de l’enfouissement permet d’envisager des zones aux aménagements
différents et moins coûteux en fonction du type de déchets. La seule constante est
peut-être la présence de la couverture étanche à installer lorsque la stabilité du dépôt
est quasi atteinte. Le tableau 4.4 reprend de manière synthétique les étapes
importantes de la mise en place et de la gestion d’un CET.

Finalement, dans une stratégie de développement durable, la gestion de tous
les déchets actuels et à venir ne peut oublier les déchets du passé. Les déchets issus
des activités socio-économiques et domestiques antérieures n’ont pas toujours fait
l’objet d’une attention suffisante quant à leur impact sur l’environnement. S’ils
n’étaient pas inertes à l’origine ou si leur dégradation est encore en vigueur, les
gestionnaires de l’environnement en place se doivent de les considérer au même
titre que des déchets actuels. Si, au risque de causer des bouleversements plus
importants encore, la meilleure solution est de les laisser en place, on conçoit
facilement la nécessité de les assimiler à des déchets ultimes. On parle alors de
mesures de correction d’une décharge sauvage. 

Malheureusement elles sont légions les décharges sauvages dans les pays en
développement. Les impacts négatifs de ces dernières sur l’environnement sont
parfois très graves. Il est donc important de réaménager ces sites pour corriger leurs
effets négatifs sur l’environnement. En fonction des risques et nuisances connus et
des premières évaluations du coût d’intervention, on approfondira plus ou moins
les études préalables. Dans les cas les plus critiques, la première étape d’une
démarche de correction d’une décharge sauvage est une étude relativement
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Tableau 4.4
ÉÉttaappeess  pprriinncciippaalleess  ddee  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  eett  llaa  ggeessttiioonn  

dd’’uunn  cceennttrree  dd’’eennffoouuiisssseemmeenntt  tteecchhnniiqquuee

1. Décisions politiques et aspects socio-économiques

• Analyse de la situation et des besoins en matière d’enfouissement des déchets
• Définition des conditions d’enfouissement (législation, réglementation, contrôle, etc.)
• Décision de création d’un CET
• Recherche de l’exploitant chargé de l’aménagement (maître d’œuvre) et de la gestion du CET
• Recherche de sites potentiels
• Étude de base des sites potentiels (dressage des plans, étude d’impact selon les critères

d’implantation des CET, consultation publique, etc.)
• Choix du site le plus approprié
• Élaboration du plan de gestion du CET et des rejets (y compris post-gestion)
• Autorisation d’aménagement et d’exploitation
• Acquisition du site

2. Conception du CET

• Conception du CET et de tous les périphériques (traitement des lixiviats, etc.)
• Aménagement du site (clôture, accès, drainage des eaux de surface, construction des

bâtiments utilitaires, aménagement paysager, etc.)
• Aménagement du CET (drainage des eaux souterraines, pose des barrières d’étanchéité 

et systèmes de drainage des lixiviats, cellules spécifiques, etc.)
• Contrôle des aménagements
• Mise en place des équipements de pompage et de traitement des lixiviats et du biogaz

3. Exploitation du CET

• Planification des déversements et de l’exploitation de cellules spécifiques
• Déversements des déchets
• Gestion du massif de déchets (compactage, contrôle des tassements, couverture journalière,

etc.)
• Gestion des lixiviats (pompage et traitement)
• Gestion du biogaz (aménagement des puits de dégazage, pompage et traitement-valorisation)
• Surveillance environnementale (eaux souterraines et de surface, infiltrations des gaz, diffusion

des odeurs, contrôle des équipements de traitement des lixiviats et du biogaz, etc.) et
intervention en cas de problème

• Communication avec les populations

4. Fermeture du CET

• Aménagement de la couverture (drainage des gaz, pose des barrières d’étanchéité, drainage
des eaux de ruissellement, etc.)

• Aménagement définitif des têtes de puits de dégazage et du réseau de collecte du biogaz
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approfondie de la situation. Elle devra mettre en évidence les caractéristiques
géologiques et hydrogéologiques du site, la présence de nappes aquifères, la présence
ou non d’un traitement de fond sous les dépôts, la position de la base du site par
rapport à une éventuelle nappe phréatique, les conditions climatiques, etc. Cette
étude permettra de dégager la meilleure solution. En général, dans une démarche
de correction, une couverture est placée sur les déchets pour empêcher toute
nouvelle infiltration d’eau. Quand les risques sont importants, cette couverture sera
assez élaborée, elle pourra être plus simple si les risques sont moindres. 

La collecte des gaz doit aussi être réalisée, s’il y a une production non
négligeable. Mais la mise en place d’un tel système ne garantit pas une collecte de
la totalité des gaz ; il faut cependant faire en sorte que les flux de fuite soient
marginaux et que, là où ils subsistent, la dispersion des gaz y soit favorisée. En ce
qui concerne la migration de lixiviats, la limitation de la contamination du sous-sol
peut être réalisée au moyen de drains périphériques, voire dans les cas les plus
sérieux, la réalisation de murs emboués isolant le sous-sol du site jusqu’à la couche
imperméable la plus proche. 

En conclusion, les risques pouvant être importants et les solutions parfois très
onéreuses, il va de soi que la gestion des déchets ultimes et des dépôts du passé doit
mobiliser autant d’attention que la gestion journalière des déchets bruts actuels. 
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• Aménagement paysager (ensemencement, plantations, etc.)
• Contrôle des aménagements

5. Post-gestion du CET

• Gestion des lixiviats et du biogaz
• Surveillance environnementale, y compris des tassements et de la couverture
• Communication avec les populations

6. Réhabilitation du site

• Lorsque l’activité biologique s’est éteinte et que l’impact environnemental des déchets est
devenu marginal

• Démantèlement des équipements périphériques
• Aménagements complémentaires et affectation du site à des activités en accord avec son

exploitation antérieure
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L’Organisation internationale de la Francophonie

L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) est une institution fondée sur
le partage d’une langue, le français, et de valeurs communes. Elle compte à ce jour cinquante-
trois États et gouvernements membres et dix observateurs. Présente sur les cinq continents,
elle représente plus du quart des États membres de l’Organisation des Nations unies.

L’OIF apporte à ses États membres un appui dans l’élaboration ou la consolidation de leurs
politiques et mène des actions de coopération multilatérale, selon une programmation
quadriennale conformément aux grandes missions tracées par le Sommet de la Francophonie:
promouvoir la langue française et la diversité culturelle et linguistique ; promouvoir la paix,
la démocratie et les droits de l’Homme; appuyer l’éducation, la formation, l’enseignement
supérieur et la recherche ; développer la coopération au service du développement durable
et de la solidarité.

53 États et gouvernements membres

Albanie • Principauté d’Andorre • Royaume de Belgique • Bénin • Bulgarie • Burkina Faso •
Burundi • Cambodge • Cameroun • Canada • Canada-Nouveau-Brunswick • Canada-Québec
• Cap-Vert • République centrafricaine • Communauté française de Belgique • Comores • Congo
• R.D. Congo • Côte d’Ivoire • Djibouti • Dominique • Égypte • France • Gabon • Grèce •
Guinée • Guinée-Bissau • Guinée équatoriale • Haïti • Laos • Liban • Luxembourg • Macédoine
(ARY) • Madagascar • Mali • Maroc • Maurice • Mauritanie • Moldavie • Principauté de
Monaco • Niger • Roumanie • Rwanda • Sainte-Lucie • Sao Tomé-et-Principe • Sénégal •
Seychelles • Suisse • Tchad • Togo • Tunisie • Vanuatu • Vietnam.

10 Observateurs

Arménie • Autriche • Croatie • Géorgie • Hongrie • Lituanie • Pologne • République tchèque •
Slovaquie • Slovénie.

Contacts
Secrétariat général
28, rue de Bourgogne
75007 Paris (France)
Téléphone : (33) 1 44 11 12 50
Télécopie : (33) 1 44 11 12 87
Courriel : oif@francophonie.org
www.francophonie.org

Administration et coopération
13, quai André-Citroën
75015 Paris (France)
Téléphone : (33) 1 44 37 33 00
Télécopie : (33) 1 45 79 14 98
Courriel : com@francophonie.org
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La Francophonie au service du développement durable
L’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie (IEPF), organe
subsidiaire de l’Organisation internationale de la Francophonie, est né en 1988 de la
volonté des chefs d’État et de gouvernement des pays francophones de conduire une
action concertée visant le développement du secteur de l’énergie dans les pays membres.
En 1996 cette action a été élargie à l’Environnement.

Basé à Québec, l’Institut a aujourd’hui pour mission de contribuer au renforcement
des capacités nationales et au développement de partenariats dans les domaines de
l’énergie et de l’environnement.

Meilleure gestion et utilisation des ressources énergétiques, intégration de l’environnement
dans les politiques nationales dans une perspective durable et équitable, tels sont les buts
des interventions spécifiques de l’IEPF – formation, information, actions de terrain et
concertation – menées en synergie avec les autres programmes de l’Organisation
internationale de la Francophonie et notamment ceux issus de la mission D du Cadre
stratégique décennal de la Francophonie : «Développer la coopération au service du
développement durable et de la solidarité».

La programmation mise en œuvre par l’équipe des collaborateurs de l’IEPF s’exprime
dans 7 projets qui fondent ses activités.

• Programme «Améliorer les conditions d’élaboration et de mise en œuvre de stratégies
nationales de développement durable»
1. Accroître les capacités institutionnelles pour l’élaboration et la mise en œuvre

des stratégies nationales de développement durable 
2. Améliorer l’information pour le développement durable

• Programme « Améliorer l’accès des pays francophones en développement aux
financements pour le développement»
3. Développer les capacités pour l’accès aux fonds et mécanismes dédiés à

l’environnement mondial

• Programme «Développer les pratiques de gestion durable des ressources naturelles
et de l’énergie»
4. Accroître la maîtrise des outils de gestion de l’environnement pour le dévelop-

pement (MOGED)
5. Accroître les capacités pour l’utilisation durable de l’énergie 
6. Développer les capacités pour l’élaboration et la mise en œuvre des politiques

énergétiques

• Programme «Améliorer la participation des pays francophones en développement
aux processus de régulation multilatérale »
7. Accroître les capacités des pays francophones en développement à participer aux

négociations internationales sur l’environnement et le développement durable

L’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie
56, rue Saint-Pierre, 3e étage, Québec (QC) G1K 4A1, CANADA
Téléphone : (1-418) 692-5727, télécopie : (1-418) 692-5644
Courriel : iepf@iepf.org, site Web: http://www.iepf.org
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Le Centre Wallon de Biologie Industrielle – CWBI (Faculté Universitaire des
Sciences Agronomiques de Gembloux (FUSAGx) et Université de Liège (ULg)) étudie,
développe et industrialise toutes les phases de production et d’utilisation des
microorganismes, des cellules végétales et des fractions subcellulaires qui en dérivent :
culture en fermenteur, purification, filtration, centrifugation, séchage, lyophilisation,
analyse informatique de contrôle et régulation de procédé, conditionnement par
atomisation ou encapsulation,…

Avec une équipe multidisciplinaire de 60 chercheurs et techniciens, le CWBI élabore
et met en œuvre des programmes de recherche d’envergure européenne sur des sujets
à caractère fondamental ou appliqué, tels que :

– l’étude et la sélection de souches (bactérie, levure ou moisissure), aux caractéristiques
bien déterminées,

– l’étude de la physiologie microbienne,

– l’étude des métabolites produits par des microorganismes.

Il assure le développement de nouveaux procédés de haute technologie ainsi que
l’optimisation de procédés traditionnels, par exemple :

– la mise au point de cultures particulières et de fermenteurs appropriés,

– l’étude des cinétiques de séchage de microorganismes et de métabolites,

– la purification de substances d’origine microbienne,

– l’étude du conditionnement de produits par atomisation et encapsulation.

Le CWBI propose ses services aux industriels des secteurs agro-alimentaire,
pharmaceutique, chimique, énergétique et de l’environnement. Il assure :

– un service de conseil et d’expertise dans les domaines de la fermentation, de la
production de métabolites ainsi que de la purification et du conditionnement de
produits biologiques,

– la sous-traitance de productions pour des industriels soucieux de diversifier leurs
activités ou pour des sociétés de distribution souhaitant élargir leur gamme
commerciale,

– la formation du personnel désireux de s’initier ou de se perfectionner en
microbiologie, en biochimie, en génie des procédés et en biologie industrielle,

– l’assistance à la conception et à la réalisation d’installations de fermentation de
dimensions pilotes et industrielles.

Le CWBI est un pôle de transfert de technologie en microbiologie industrielle vers les
pays en  développement. C’est dans ce cadre qu’il intervient dans plusieurs de ces pays
sur les questions d’environnement et notamment sur la problématique globale des
déchets ménagers.

Centre Wallon de Biologie Industrielle
Université de Liège
Sart-Tilman, B 40
B-4000 Liège - Belgique

Faculté Universitaire des Sciences Agronomiques de Gembloux
Passage des Déportés, 2
B-5030 Gembloux - Belgique

Contacts:  P.Thonart@ulg.ac.be, bioindus@fsagx.ac.be
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La gestion des déchets est un des domaines importants dans 
l’interaction entre activités humaines et environnement . Elle 

rassemble plusieurs disciplines (politique, économie, socio-
culturel, technique) qui sont rarement réunies vers un même 
objectif, celui de la protection durable de l’environnement 
pour l’amélioration des conditions de vie des populations.

Dans les pays à revenus faibles, la méthode la plus usitée est la 
mise en décharge. Toutefois, si cette solution est la plus facile à 
mettre en oeuvre et la moins coûteuse, il n’en reste pas moins 
qu’elle doit, pour atteindre son but, respecter certaines règles, ce 
qui est très rarement le cas. Nous savons en effet que jeter ses 
ordures dans le premier terrain vague venu peut être extrêmement 
dommageable pour l’environnement et la population. Outre les 
nuisances évidentes telles que les odeurs, fumées, plastiques, 
etc., il en existe d’autres beaucoup plus pernicieuses mais dont 
nous ne voyons pas directement les effets. Citons en particulier la 
pollution de la nappe phréatique qui peut contaminer gravement 
les sources d’eau de consommation.

L’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie 
(IEPF), avec l’appui financier de la Région Wallonne de Belgique 
et le partenariat technique du Centre Wallon de Biologie 
industrielle (CWBI), a réalisé une étude globale sur la gestion 
des déchets. Cette étude a permis d’élaborer un «Atlas des 
décharges», de faire ressortir les instruments de gestion des 
déchets et de réaliser une décharge contrôlée de type fossilisé 
à faible coût pour les zones à climat sec.

Le Guide pratique sur la gestion des déchets ménagers et des 
sites d’enfouissement technique dans les pays du Sud capitalise 
toutes les expériences acquises dans le cadre de cette étude, 
et ce, pendant huit années.

INSTITUT DE L’ÉNERGIE ET DE L’ENVIRONNEMENT DE LA FRANCOPHONIE (IEPF)
56, RUE SAINT-PIERRE, 3e ÉTAGE, QUÉBEC (QUÉBEC) G1K 4A1 CANADA

L’IEPF est un organe subsidiaire de l’Organisation internationale de la Francophonie.
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